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Coordonnateur du PCT
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CSFC*
Central Accounting Service of FAO’s Finance Division
CTPD
Coopération technique entre pays en développement

CTPT
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Indemnité journalière de subsistance 

Fonds du PCT
Projet (principal) du Fonds du Programme de Coopération Technique

Composante du Fonds du PCT   
Sous-projet relevant d’un projet du Fonds du PCT (TCPF baby, selon sa dénomination en anglais)

FPC*
Circulaire du Programme de terrain
FPMIS*
Système d’information sur la gestion du Programme de terrain de la FAO
GOE*
Dépense générales de fonctionnement
LOA*
Lettre d’accord
LTU*
Unité technique chef de file
LTO*
Bureau technique chef de file
NMTPF*
Cadre national sur les priorités à moyen terme
OSP*
Bureau de la stratégie, de la plannification et de la gestion des ressources (ex-PBE)
PAI
Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO (IPA selon son sigle en anglais)

PCT
Programme de coopération technique

PDSL
Pays en développement sans littoral 

PEID 
Petits États insulaires en développement 

PFRDV
Pays à faible revenu et à déficit vivrier

PMA
Pays les moins avancés

PPRC*
Comité chargé de l’examen de programmes et de projets
PSC
Frais de gestion du projet
SO /OR*
Objectif(s) stratégique/Résultat(s) de l’Organisation
TAS
Fiche d’évaluation de projet (également appelée FEP)
RFAO
Représentant de la FAO
SAT
Services d’appui technique fournis par le personnel technique de la FAO

TCDM*
Unité de la coordination du programme sur le terrain et du suivi axé sur les résultats (ex TCOM)
TCE*
Division des opérations d’urgence et de la réhabilitation

TCS*
Division de l’appui au développement des politiques et des programmes

UNDAF*
Plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement
* Dans la liste ci-dessus, les sigles suivis d’un astérisque correspondent à la formulation anglaise du terme concerné, usuellement employée dans les différents documents officiels de l’Organisation.
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1 Introduction

1.1 Objectif du PCT
Le Programme de coopération technique (PCT), qui a été lancé en 1976, fait partie du Programme ordinaire de la FAO financé par les contributions de ses Membres. Le Programme vise à fournir aux États Membres une expertise technique dans le cadre de projets catalytiques et ciblés, de brève durée. Les projets sont conçus pour résoudre les problèmes qui se posent dans les domaines de l'agriculture, de la pêche, des forêts et des moyens d’existence ruraux et qui empêchent les États Membres d’exécuter, individuellement ou collectivement,  leurs programmes de développement. 
 Il est possible de recourir au PCT dans tous les domaines d'intervention qui relèvent du mandat et des compétences de la FAO et qui sont couverts par le Cadre stratégique de l'Organisation, notamment:

 
· la sécurité alimentaire;
· la nutrition;
· les réformes institutionnelles;
· la formulation de politiques et de stratégies;
· le renforcement des systèmes de production et de soutien dans les secteurs de l’agriculture, des forêts et de la pêche;
· l’accès au marché et le commerce international
· la gestion des ressources naturelles;
· la lutte contre les ravageurs et les maladies: prévention et gestion;
· les activités de préinvestissement et la formulation de propositions de projets destinées à mobiliser des ressources supplémentaires en faveur du développement rural;
· l’application des normes internationales;
· l’évaluation des besoins et les interventions d'urgence, etc.
Les projets du PCT sont destinés à combler des lacunes techniques critiques, en fournissant des apports techniques qui ne sont pas disponibles localement ou auxquels les bénéficiaires du projet ne peuvent pas accéder par leurs propres moyens ou par le biais des systèmes de soutien locaux. 

Le PCT fournit ces apports techniques sous la forme suivante: 
· services d'experts et de consultants de courte durée (y compris les contrats avec des institutions); 
· formations de courte durée, à orientation pratique;

· matériel et fournitures nécessaires à la réalisation des objectifs du projet, principalement dans le domaine de la formation. 
Les projets du PCT sont censés appuyer les entités (institutions, organisations, associations paysannes, groupes de femmes, etc.) désignées comme les bénéficiaires ciblés, par le gouvernement national ou l'organisation régionale ayant introduit la demande. 

Les projets du PCT s’attachent à produire des résultats tangibles et immédiats, de manière efficiente. Ils appuient l'amélioration de la sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté et devraient catalyser des changements à long terme dans le domaine du développement.
Les projets du PCT sont répartis en deux catégories, à savoir, appui au développement (D) ou aide d'urgence et appui au relèvement (E). Les critères d'admissibilité, les responsabilités lors du processus d'approbation et, dans certains cas, d’exécution des projets seront différents selon que ceux-ci relèvent d'une catégorie ou de l'autre. 
1.2
Qui peut demander une assistance du PCT?
Le PCT est un outil que la FAO met à la disposition des États Membres et les demandes d'assistance doivent être soumises par les gouvernements de ces pays ou par les organisations intergouvernementales dont ils font partie et qui sont reconnues comme telles par la FAO (ci-après dénommés “contreparties”). Pour de plus amples informations concernant la soumission des demandes, voir le chapitre 4.

1.2 Utilisation du PCT: responsabilités et redevabilité

1.2.1 Contrepartie
Identification des problèmes
Le PCT répond à la demande, c'est-à-dire qu'il répond aux problèmes identifiés par les parties prenantes nationales puis soumis à la FAO par la contrepartie sous la forme d’une requête officielle. Par conséquent,  la FAO s’attache à fournir son soutien de la façon la plus efficiente possible mais c'est à la contrepartie qu’il incombera de diriger le processus, qu’il s’agisse de la mise en oeuvre, du suivi, ou de l'intégration du soutien du PCT dans les programmes nationaux, sous-régionaux et régionaux.
Fourniture de personnel, d’information et de ressources budgétaires 
La contrepartie désignera le service/personnel technique ou l’institution partenaire approprié, chargé de travailler avec la FAO à la formulation du projet. La contrepartie devra fournir à la FAO les informations minimum nécessaires pour lui permettre de juger du bien-fondé technique du projet proposé et de son aptitude à bénéficier d’une assistance du PCT. Il s'agit là d'une condition à remplir si l’on veut obtenir l’approbation d’un projet du PCT (voir la section 6.3). La contrepartie doit également être disponible pour des consultations et des éclaircissements tout au long du processus de formulation.
Avant l'approbation du projet, la contrepartie doit s'engager à fournir le personnel technique et administratif pour sa mise en oeuvre. Elle doit fournir les moyens d'action et le budget nécessaires pour appuyer la mise en oeuvre du projet et la réalisation de ses objectifs et doit également s’engager à désigner un Coordonnateur national de projet (NPC selon son sigle en anglais) dès le démarrage des opérations. Le Coordonnateur, qui doit être un cadre supérieur et ne rien coûter au projet, agira au nom de la contrepartie pendant la phase d'exécution du projet. 
Identification des parties prenantes et suites données aux projets
La contrepartie facilitera la participation au projet de toutes les parties prenantes concernées. Il conviendra, dès le début, d'identifier et d'associer au projet du PCT les bénéficiaires et les parties prenantes qui seront appelées à promouvoir les changements préconisés par le projet. 
La contrepartie sera également chargée de créer des mécanismes et un environnement qui favoriseront la pérennité des produits (extrants) et des activités du projet du PCT lorsque l'assistance de la FAO aura pris fin. La contrepartie, par l'entremise de l'institution partenaire et du Coordonnateur national du projet, prendra la direction des suites données. 
1.2.2 FAO

Le Directeur général de la FAO est responsable du PCT devant les Organes directeurs. Toutefois, il a délégué la responsabilité de la gestion et de la supervision institutionnelle du PCT au Sous-Directeur général chargé du Département de la coopération technique (SDG/TC). Celui-ci est donc responsable du PCT devant les Organes directeurs, auxquels il rend compte régulièrement. Tous les bureaux décentralisés sont responsables devant l’SDG/TC de l’ensemble des questions liées au PCT. Dans ce cadre général, les responsabilités sont réparties comme suit: 

Dotation budgétaire du PCT
La dotation budgétaire du PCT est approuvée par la Conférence de la FAO, dans le cadre du Programme de travail et budget, au titre du Programme ordinaire de l’Organisation. La dotation budgétaire est spécifiquement affectée, à titre indicatif, de la manière suivante : jusqu’à 15 pour cent aux interventions d’urgence et jusqu’à 3 pour cent aux projets interrégionaux gérés par l’SDG/TC. Le reste de la dotation est provisoirement alloué, par région, aux projets régionaux, sous-régionaux et nationaux ne relevant pas de l’urgence, et sera géré par le Représentant régional concerné. L’administration des allocations régionales par les Représentants régionaux est expliquée au chapitre 2. 
Processus d'approbation des projets du PCT
Les responsabilités et la redevabilité liées à l’approbation et la qualité des interventions d’urgence et des projets interrégionaux sont du ressort de l’SDG/TC (voir les chapitres 10 et 11).
Les responsabilités et la redevabilité liées à l'approbation et la qualité des projets du PCT ne relevant pas de l’urgence sont déléguées au niveau le plus bas possible de la structure décentralisée de la FAO (voir le chapitre 6). Le Représentant régional est ainsi habilité à approuver les projets régionaux, le Coordonnateur sous-régional peut approuver les projets sous-régionaux et le RFAO (RFAO) les projets nationaux
.  Dans le présent Manuel et dans le contexte du processus d’approbation des projets du PCT, le Représentant régional, le Coordonnateur sous-régional et le RFAO sont désignés collectivement sous le nom de “Coordonnateur du PCT” sauf indication contraire
. Le Coordonnateur du PCT doit veiller à ce que tous les projets du PCT approuvés soient techniquement valides et conformes aux critères du PCT et à ce que les normes et politiques du PCT et les autres règlements pertinents de la FAO soient respectés. 
Il convient cependant de noter que: 
· dans les pays dotés d’un RFAO accrédité mais non résident, la responsabilité du PCT national est confiée au RFAO accrédité;
· dans les pays n'ayant pas de RFAO accrédité, c’est le Coordonnateur sous-régional qui fait office de Coordonnateur du PCT pour les projets nationaux de ces pays; 
· le Représentant régional assume la charge de Coordonnateur du PCT pour les demandes émanant de pays qui ne sont couverts ni par un RFAO ni par un Coordonnateur sous-régional. 

Qualité technique du PCT
Les divisions techniques pertinentes du Siège sont responsables de la qualité technique des projets approuvés. Elles peuvent déléguer cette responsabilité aux fonctionnaires techniques régionaux ou sous-régionaux compétents. Toutefois, les premières demandes d'avis et d'assistance techniques, lors de la phase de préapprobation d'un projet de développement national du PCT, doivent être adressées à l'équipe multidisciplinaire du bureau sous-régional concerné ou du bureau régional pour les pays non couverts par un bureau sous-régional. Si les compétences techniques nécessaires ne sont pas disponibles au niveau sous-régional, le Coordonnateur du PCT doit obtenir un appui technique auprès du bureau régional et, si celui-ci n’est pas en mesure de le fournir, auprès des divisions techniques pertinentes du Siège. Le cas échéant, le Coordonnateur sous-régional peut être consulté afin d’identifier où les compétences techniques nécessaires ont la plus grande chance d’être disponibles.
Il incombe aux divisions techniques du Siège d’établir les mécanismes qui garantissent que les fonctionnaires techniques des bureaux décentralisés soient à même de remplir leurs fonctions. De même,  les divisions techniques du Siège qui ne souhaitent pas déléguer le pouvoir d'approbation des propositions de projets aux fonctionnaires décentralisés, sont tenues d'élaborer et d'appliquer  les instructions nécessaires pour que toutes les propositions de projets dans lesquelles elles sont parties prenantes soient approuvées au Siège. Le Coordonnateur du PCT peut envoyer une copie de la  correspondance pertinente aux divisions techniques concernées au Siège mais il ne peut pas être tenu pour responsable du manque de clarté concernant la distribution des rôles et des responsabilités liées à la formulation et l'approbation des projets PCT, entre les divisions techniques du Siège et le personnel technique décentralisé.   
Suivi et supervision
 Secondé par les Représentants régionaux et les Coordonnateurs sous-régionaux, l’SDG/TC est responsable de la surveillance et du suivi institutionnels de la dotation budgétaire du PCT. Il est également chargé de rendre compte aux Organes directeurs, au nom du Directeur général, de l'utilisation des ressources du PCT, en termes financiers et en termes de nature des activités. 
 L’SDG/TC fournit conseils et assistance à la structure décentralisée pour toutes les questions concernant le PCT.  Il/elle est habilité(e) à prendre des mesures correctives lorsque les responsabilités confiées aux échelons décentralisés ne sont pas assumées comme il se doit. 
Dotation en personnel

 Compte tenu de l’ampleur de la charge de travail dans les bureaux régionaux et le département de la coopération technique, du personnel dédié au PCT (cadres et agents des services généraux) est requis pour aider les Représentants régionaux et l’SDG/TC à remplir les fonctions, décrites dans le présent Manuel, dont ceux-ci sont responsables. C’est pourquoi, des postes ont été créés dans les bureaux régionaux tandis qu’au Siège, une équipe chargée du PCT est implantée dans la Division de l’appui à l’élaboration des politiques et programmes (TCS). Elle représente le point de référence au Siège pour toutes les questions qui n’ont pas pu être résolues par le personnel spécifiquement chargé du PCT au niveau du bureau régional. 

2 Gestion de l'allocation régionale

Introduction et historique

En novembre 2008, la Conférence de la FAO a approuvé le Plan d'action immédiate pour le renouveau de la FAO (PAI). À cette occasion, la Conférence a décidé qu’une part indicative de 15 pour cent plus 3 pour cent de la dotation budgétaire du PCT serait placée sous l’autorité de l’SDG/TC, respectivement pour les interventions d’urgence et les projets interrégionaux, le reste étant alloué, à titre indicatif, aux régions sous l'autorité des Représentants régionaux. 

Tous les quatre ans, lors des débats portant sur le Plan à moyen terme, les Organes directeurs se prononcent sur la répartition de la dotation budgétaire du PCT entre les régions. Cette décision est prise sur la base des éléments suivants:

· le nombre de pays (notamment de pays les moins avancés) dans une région;

· la nécessité d'allouer un minimum de ressources à tous les pays remplissant les conditions nécessaires;

· l’utilisation effective de l'allocation régionale au cours des deux exercices biennaux précédents;

· toute autre considération à la discrétion des Organes directeurs.

Le montant des allocations régionales ne devrait pas varier sensiblement au fil du temps.

Pour les exercices biennaux 2010-2011 et 2012-2013, les Organes directeurs ont décidé que la dotation budgétaire du PCT destinée aux projets nationaux, sous-régionaux et régionaux ne relevant pas de l'urgence serait, à titre indicatif, répartie comme suit entre les régions:

· Afrique: 40 pour cent

· Asie et Pacifique: 24 pour cent

· Amérique latine et Caraïbes: 18 pour cent

· Europe et Asie centrale: 10 pour cent

· Proche-Orient: 8 pour cent

Rôles et responsabilités

L’allocation régionale indicative  ne correspond pas à une affectation des fonds aux bureaux régionaux. L’SDG/TC délègue la responsabilité de la gestion des allocations régionales aux Représentants régionaux respectifs. Il se réserve le droit de prendre des mesures correctives, y compris, le cas échéant, la redistribution d'une partie des allocations régionales, comme décrit ci-après. En outre, le Directeur général a le pouvoir de retirer aux Représentant régionaux leur délégation de pouvoirs concernant les allocations régionales au titre du PCT si cette action est jugée conforme aux intérêts de l'Organisation.

Le Représentant régional alloue les ressources régionales du PCT aux projets nationaux, sous- régionaux et régionaux pour lesquels une requête officielle a été soumise et à condition que la proposition de projet ait été approuvée par le coordinateur du PCT et avalisée par le comité d’examen par les pairs (selon le processus décrit au chapitre 6). Ce faisant, le Représentant régional doit prendre en compte les obligations institutionnelles suivantes:

· engager l’intégralité de l’allocation pendant l'exercice biennal pour lequel elle a été approuvée;

· décaisser (dépenser) l’intégralité de la dotation budgétaire avant la fin de l'exercice biennal suivant l’exercice pour lequel la dotation a été approuvée;

· éviter le surengagement de l’allocation, à moins que l’SDG/TC ne le demande explicitement, afin d'essayer, autant que possible, d’utiliser intégralement la dotation budgétaire;

· lors de l'allocation des ressources, veiller à accorder une attention particulière aux pays à faible revenu et à déficit vivrier (PFRDV), aux pays les moins avancés (PMA), aux pays en développement sans littoral (PDSL) et aux petits États insulaires en développement (PEID) (voir la liste à l'annexe 1 et vérifier les mises à jour sur le site web du PCT); 

· faire en sorte que les pays à revenu élevé bénéficient de projets de développement dans le cadre du PCT uniquement sur la base du remboursement intégral des coûts (voir la liste à  l’annexe 3 et vérifier les mises à jour sur le site web du PCT);

· tenir compte du fait qu’il pourrait s’avérer nécessaire de prélever des ressources sur l’allocation régionale pour faire face à des situations d’urgence, au-delà des 15 pour cent qui leur sont déjà affectés;

· faire en sorte que tous les pays aient accès aux ressources du PCT, au minimum jusqu'au niveau prévu au titre de la modalité du Fonds du PCT (voir le chapitre 8).

Gestion des demandes et de la filière de projets 

Lorsqu'il s'acquitte des fonctions ci-dessus, le Représentant régional peut s'inspirer de certains principes et pratiques optimales afin d’assurer à la fois une répartition équitable de l’allocation régionale du PCT et son utilisation intégrale, tout en évitant l’accumulation des demandes de certains pays: 

· Faire en sorte qu’une part allant jusqu’à 70 pour cent de l’allocation régionale soit engagée en faveur de projets approuvés, au cours de la première année de l’exercice biennal et suivre la situation avec les Coordonnateurs du PCT à cet égard;

· Encourager les Coordonnateurs du PCT à limiter autant que possible les budgets des projets, sans compromettre pour autant la qualité des produits (ou extrants du projet), afin de permettre le financement d’un nombre accru de projets;

· Encourager les Coordonnateurs du PCT à préparer et à fournir des budgets réalistes, de manière à ce que les ressources allouées aux projets soient intégralement utilisées;

· En consultation avec le Coordonnateur du PCT, et lorsque c’est possible, s’efforcer de reporter à l’exercice biennal suivant l’approbation des projets de longue durée qui seraient soumis pour financement au cours du dernier semestre d’un exercice biennal;

· Ne permettre à tout moment, dans la liste active des projets à l’étude, que deux ou, au maximum, trois demandes officielles d’assistance au titre du PCT par pays. En effet, seul un nombre limité de projets peut raisonnablement être approuvé et il convient d’éviter les efforts déployés pour formuler des projets qui ne pourront pas être approuvés. Si un nombre supérieur de demandes est reçu, le Coordonnateur du PCT devra établir un ordre de priorité dans les demandes, en collaboration avec les contreparties concernées, et retirer de la liste active des projets à l’étude les demandes les moins prioritaires;

· Une autre option consiste, en consultation avec le Coordonnateur du PCT, à conserver jusqu’à la fin de l’exercice biennal les projets en surnombre qui ne peuvent pas prétendre à un financement. Ils pourront alors être financés, soit par un éventuel reliquat de l’allocation régionale soit lors de l’exercice biennal suivant;

· En consultation avec le Coordonnateur du PCT, vérifier le statut effectif du processus de formulation et éliminer les demandes restées actives dans la liste des projets à l’étude pendant plus de 12 mois;
· Contrôler le nombre et le montant des projets déjà approuvés au regard de l’allocation de l’exercice biennal. Les comparer à la moyenne historique du nombre et du montant des projets pour le pays, la sous-région ou la région concernée. Toutefois, l’allocation régionale pourrait se révéler insuffisante si tous les pays reçoivent une aide du PCT d’un montant atteignant la valeur moyenne des deux ou trois derniers exercices biennaux; 
· S’il apparaît qu’aucune action n’est prise pour formuler des projets du PCT, contacter le Coordonnateur du PCT afin de l’encourager à établir un dialogue avec les autorités nationales sur d’éventuelles idées de projets;
· Pour les pays qui ne font pas partie de la catégorie des pays bénéficiant d’une attention particulière, c’est-à-dire pour les pays intermédiaires (voir la liste à l’annexe 2 et contrôler les mises à jour sur le site web), privilégier l’utilisation du Fonds du PCT. Dans ces pays, les autres projets du PCT doivent être peu nombreux, avoir un budget limité et se concentrer sur l’apport de compétences techniques pour le renforcement des capacités, et non sur la fourniture d’intrants physiques;
· Dans les régions comptant un nombre significatif de pays intermédiaires, veiller à ce que ces pays ne soient pas privilégiés lors de l’allocation des ressources, au détriment des pays bénéficiant d’une attention particulière. L’SDG/TC assurera un suivi afin que la part de la dotation budgétaire globale du PCT ciblant les pays qui bénéficient d’une attention particulière demeure égale ou supérieure à 80 pour cent;

· Contrôler le décaissement de la dotation budgétaire et surveiller les projets du PCT affichant un faible taux de décaissement.

Le Représentant régional peut également envisager la possibilité d’établir des objectifs indicatifs en matière d’approbation, par pays. Ces objectifs, qui doivent reposer sur des critères transparents et objectifs et être communiqués aux Coordonnateurs du PCT, ne peuvent en aucun cas être considérés comme un droit: il s’agit simplement d’orientations purement indicatives concernant la répartition des ressources. 
Sous-engagement des allocations régionales
Tout doit être fait pour éviter le sous-engagement des allocations régionales. Si nécessaire, l’SDG/TC alertera le Représentant régional du risque de sous-engagement de l’allocation au mois de mars de la seconde année de l’exercice biennal, en vue de redresser la situation.
Mais si, en septembre de la même année, une part importante de l’allocation n’est pas encore engagée ou ne fait l’objet que d’engagements indicatifs (c’est-à-dire au titre de projets en suspens pour lesquels aucune requête officielle n’a été reçue ou qui n’ont pas encore été évalués par le comité par les pairs), la partie non engagée de l’allocation sera replacée sous l’autorité de l’SDG/TC. Celui-ci peut alors décider de redistribuer ces ressources aux régions qui se démontrent capables d’engager les ressources avant la fin de l’année (projets déjà examinés par le comité par les pairs et laissés en attente dans la filière, faute de ressources).

Étant donné que le règlement financier de l’Organisation permet de continuer à engager des ressources biennales du PCT au cours de l’exercice suivant, l’SDG/TC peut également décider d’autoriser les Représentants régionaux ayant des allocations régionales sous-engagées à conserver la totalité ou une partie de ces allocations pour des engagements lors de l’exercice biennal suivant. L’SDG/TC prendra ces décisions en consultation avec tous les Représentants régionaux, en tenant compte des causes du sous-engagement. 
Toutes les ressources du PCT allouées pour un exercice biennal donné doivent être utilisées au plus tard avant la fin de l’exercice biennal suivant. Les projets approuvés au cours d’un exercice biennal au titre de ressources non engagées de l’exercice précédent doivent donc être de courte durée.

Les cas de sous-engagement chronique ou d’insuffisance persistante de l’allocation régionale seront portés à l’attention du Conseil de la FAO, qui pourrait décider de modifier les allocations régionales. 

L’utilisation des fonds renvoyés (c’est-à-dire la gestion des ressources financières allouées à des projets mais non dépensées et renvoyées au PCT) sera assurée de manière centralisée par le Siège. Dans la mesure du possible, les fonds renvoyés seront réutilisés dans la région d’origine. 

Le Représentant régional doit avoir constamment accès à des données actualisées et correctes pour bien gérer l’allocation régionale. Il/elle doit connaître le nombre et le montant des projets du PCT dans la liste des projets à l’étude et des projets approuvés dans la région. Il/elle doit suivre la situation en permanence pour identifier et résoudre les problèmes en temps voulu et en rendre compte, régulièrement ou ponctuellement, à l’SDG/TC
Les Coordonnateurs du PCT sont donc tenus de transmettre au bureau régional un flux continu d’informations sur la situation des projets dans la filière et sur l’approbation des projets. Ils doivent également veiller à ce que les informations figurant dans le Système d’information sur la gestion du Programme de terrain (FPMIS) soient correctes et à jour (voir le chapitre 12 sur la gestion de l’information).
Le PAI stipule que la responsabilité du cycle des projets du PCT doit être décentralisée au niveau le plus bas possible. En conséquence, le Représentant régional fournit les ressources financières en fonction de leur disponibilité mais il n’a pas le pouvoir de donner aux Représentants de la FAO ou aux Coordonnateurs sous-régionaux des instructions concernant la teneur des projets du PCT qu’ils approuvent. Le Représentant régional ne peut pas refuser d’allouer des ressources à des projets examinés par le comité par les pairs et approuvés, sauf pour des raisons liées strictement à la gestion de l’allocation régionale, comme décrit dans le présent chapitre.
Les critères du PCT : qu’est-ce qu’ils veulent dire ?
Les critères d’approbation régissant l’utilisation des ressources du PCT sont arrêtés par les Organes directeurs de la FAO. Ces critères sont révisés par le Comité du Programme, selon les besoins, et ratifiés par le Conseil. La série de critères la plus récente, présentée à l’annexe 4, a été approuvée par le Conseil en juin 2009. 

Ces critères visent à faire en sorte que tout projet approuvé pour un financement du PCT entraîne un transfert des connaissances techniques de la FAO vers un État Membre, à la demande de celui-ci. Ce transfert de connaissances doit donner une solution durable à un problème technique clairement identifié et catalyser un processus de développement débouchant sur l’amélioration de la sécurité alimentaire et le recul de la pauvreté.
Chaque projet du PCT doit satisfaire à tous les critères, mais l’on peut juger du degré auquel l’idée ou la proposition doit remplir chacun des critères. Une importance plus ou moins grande peut donc être accordée à chaque critère, selon la nature du projet, mais le projet doit obligatoirement satisfaire à tous les critères, sans exception. 
Avant d’être approuvée, chaque demande d’assistance du PCT, y compris au titre de la modalité du Fonds du PCT, doit être évaluée au regard des critères du PCT pour déterminer son admissibilité.

Le Coordonnateur du PCT est tenu d’entreprendre l’analyse de chaque idée ou proposition de projet au regard des critères du PCT. 
Pour savoir si une idée ou une proposition soumise en vue d’une assistance du PCT satisfait ou non aux critères, il conviendra de se référer aux questions présentées à l’annexe 7 pour les projets de développement et à l’annexe 11 pour les interventions d’urgence. Ces questions aident à analyser les informations disponibles et à déterminer si des informations supplémentaires sont nécessaires. Elles aident également à vérifier que l’idée ou la proposition peut prétendre à une assistance du PCT ou à voir comment la modifier pour qu’elle remplisse les conditions nécessaires. Il est essentiel, pour la qualité du projet, que le Coordonnateur du PCT et les partenaires associés à la formulation des projets comprennent bien les critères du PCT. Il est donc important que chaque acteur prenne le temps de se familiariser avec ces critères.
Les critères du PCT supposent que certains types d’assistance ou d’intervention ne peuvent pas bénéficier d’un appui du Programme; en particulier: 

· Le PCT ne peut pas être utilisé pour les projets ne requérant pas un apport technique majeur de la FAO ou qui visent principalement à financer la mobilisation de compétences et de capacités nationales;

· le PCT ne peut pas remédier à un manque de ressources humaines dans l’institution de contrepartie, en finançant le recrutement de consultants qui doivent être affectés aux activités normales de cette institution. Ce type d’assistance n’est pas durable; 
· le PCT ne peut pas être utilisé pour mobiliser les compétences et les capacités existantes au sein de la contrepartie, par le biais de lettres d’accord, services de consultants, etc. Seuls les coûts supplémentaires générés par les activités du projet peuvent être partiellement couverts par celui-ci. Les compétences et les capacités de la contrepartie devraient être considérées comme une contribution du gouvernement au projet; 
· le PCT ne peut pas être utilisé pour appuyer la recherche ou reproduire des projets précédents du PCT dans le même pays, se substituant aux autorités nationales pour donner des suites aux projets précédents ou compenser l’inefficacité des suites données;
· le PCT ne peut pas être utilisé pour appuyer des sociétés commerciales sous toute autre forme que l’apport de compétences et seulement si le gouvernement en a fait explicitement la demande et s’il est prouvé que cette assistance sera particulièrement utile aux petits producteurs dénués de ressources. Ce type d’assistance ne doit pas donner un avantage comparatif inéquitable à une entreprise donnée mais être fourni de manière à ce que les concurrents puissent en bénéficier;
· le PCT ne peut pas servir à fournir une contribution purement financière au gouvernement ou à l’organisation bénéficiaire dans le cadre d’un programme plus large, tout comme il ne peut pas appuyer l’engagement de ressources dans le cadre d’arrangements de financement collectif
. 
Le PCT est une source de compétences techniques, pas de ressources financières.

3 Soumission d’une demande d’assistance du PCT
La FAO doit impérativement recevoir une requête officielle pour qu’une proposition de projet soit insérée dans la liste active des projets PCT  à l’étude. Ce n’est qu’à ce stade que la FAO est officiellement responsable prendre les mesures nécessaires pour  y donner suite. 
Qu’est-ce qu’une requête officielle ?

Une requête officielle est une lettre d’un gouvernement, d’un groupe de gouvernements ou d’une organisation intergouvernementale, accompagnée d’un minimum d’informations concernant le contexte de l’idée de projet (voir la section 6.1). 
Les demandes qui ne sont pas accompagnées ou précédées de la soumission des informations minimum mentionnés dans la section 6.1 ne seront considérées comme officielles - et insérées dans la liste active des projets à l’étude - que dans des cas exceptionnels. Dès réception d’une telle requête, le Coordonnateur du PCT contactera immédiatement la contrepartie pour obtenir les informations minimums requises. 

Qui peut soumettre une requête officielle?

Les requête officielles de coopération technique au titre du PCT devraient être soumises par les gouvernements des États Membres à un niveau élevé (ministre, Secrétaire permanent ou rang équivalent). 
Les requête officielles d’assistance pour le développement sous-régional, régional ou interrégional peuvent être soumises de trois façons différentes: 

1. Par les Conférences régionales de la FAO
, à condition que: 
· l’assistance demandée soit décrite clairement;
· la requête officielle relève du domaine spécifique du PCT et non des activités habituellement couvertes par le Programme ordinaire de la FAO;
· la requête officielle se soit vue attribuer une priorité adéquate; et
· surtout, le document dans lequel la requête officielle d’assistance est présentée ait été officiellement ratifié par les ministres des gouvernements des pays concernés
. 

2. Par des organisations intergouvernementales dont font partie des États Membres de la FAO et qui sont reconnues comme telles par la FAO
, au nom de l’ensemble ou d’une partie de leurs membres. Ces requête officielles sont soumises par les chefs de secrétariat de ces organisations et n’exigent aucune validation supplémentaire de la part des gouvernements. 
3. Par plusieurs gouvernements lorsqu’il n’y a pas d’organes régionaux ou lorsque les gouvernements souhaitent collaborer directement, plutôt que par le truchement d’une organisation régionale. Une requête officielle doit être présentée par tous les gouvernements qui doivent bénéficier du projet (sauf dans le cas des interventions d’urgence, voir le chapitre 10). 

Des règles spéciales s’appliquent en ce qui concerne le niveau des requête officielles relatives à la mobilisation d’une assistance dans le cadre de la modalité du Fonds du PCT (voir le chapitre 9).
Les pays à revenu élevé, qui ne sont habilités à recevoir une assistance individuelle du PCT que sur la base du remboursement intégral des coûts (voir le chapitre 3) peuvent recevoir une assistance régionale sous la forme d’un don, à condition que cette assistance profite également à un ou plusieurs pays bénéficiant d’une attention particulière ou pays intermédiaires.

Comment soumettre une requête officielle d’assistance du PCT?
À moins d’émaner d’une Conférence régionale de la FAO (voir ci-dessus), les requêtes officielles d’assistance du PCT doivent être adressées et transmises au chef du bureau décentralisé chargé de la liaison avec le pays ou l’organisation concerné (RFAO, Coordonnateur sous-régional ou Représentant régional, selon les cas). Les requêtes adressées au Directeur général ou à l’SDG/TC et envoyées au Siège sont également recevables; elles seront transmises au bureau décentralisé compétent pour être traitées, sauf si elles concernent une intervention d’urgence ou une assistance interrégionale
. Les requêtes adressées à un fonctionnaire technique de la FAO ne sauraient être acceptées.
La requête officielle peut prendre la forme d’une lettre ou d’une télécopie et peut être scannée et transmise par courrier électronique. Dans le souci d’harmoniser le processus de formulation et de mise en oeuvre, le Coordonnateur du PCT doit faire en sorte que la requête officielle soit présentée par le ministère technique compétent ou toute autre entité publique officiellement désignée comme l’interlocuteur de la FAO dans le domaine concerné. Le Coordonnateur du PCT doit aussi veiller à prévenir d’éventuels conflits entre les ministères, concernant le degré de priorité d’une requête donnée ou l’attribution des responsabilités inhérentes.

La mise en oeuvre du projet risque de prendre du retard si la requête officielle n’a pas été approuvée par tous les ministères concernés: en effet, les ministères nationaux devront se mettre d’accord sur le ministère qui sera habilité à signer le projet, celui qui dirigera la mise en oeuvre, etc. Il convient d’éviter une telle situation, dans la mesure où les retards pourraient compromettre l’obtention de l’effet direct du projet et être une source d’embarras pour la FAO.

Si la requête officielle ne provient pas d’un ministère ou d’une agence publique nationale mais d’autres entités telles que le gouvernement local d’un pays fédéré, une organisation non gouvernementale, une fondation nationale, une coopérative, un syndicat ou tout autre organisation ou entité sans but lucratif ou à but lucratif, elle devra être soumise officiellement à la FAO par les autorités gouvernementales décrites ci-dessus. 
Les requêtes officielles peuvent être présentées à tout moment, mais le Coordonnateur du PCT est invité à faire le nécessaire pour que les requêtes relatives à des projets ne soient soumises que dans le cadre du processus d’approbation décrit au chapitre 6. En cas de réception d’une requête en dehors de ce processus, le Coordonnateur du PCT se mettra en contact avec la contrepartie pour voir comment incorporer la proposition dans la filière. 

Le document et le budget des projets du PCT
3.1 Le document de projet du PCT
Le document de projet du PCT constitue, avec les clauses générales, le contrat juridique entre la FAO et la contrepartie. Il précise l’accord conclu sur les points suivants: résultats à atteindre, produits escomptés, compétences techniques et autres apports fournis par la FAO, contribution et participation attendues de la contrepartie ainsi que des autres parties prenantes. Il est donc important que le document soit clair et exempt de toute ambiguïté. 
Le document de projet du PCT doit être formulé selon le modèle standard de document de projet de l’Organisation
 afin d’être cohérent avec les documents des autres projets de la FAO et de contenir toutes les informations essentielles. Une version simplifiée du document de projet type, adaptée au PCT, est reproduite à l’annexe 13
. Il est obligatoire de suivre ce modèle. 
Les ressources (apports) nécessaires à la mise en oeuvre du projet devraient être décrites dans le document de projet. Le document devrait fournir toutes les informations détaillées disponibles sur les spécialisations des consultants, le type de consultants employés (CTPD/CTPT, retraités, experts recrutés sur le plan international ou national) ainsi que la durée de leur affectation, le nombre et la durée des missions, la répartition des services d’appui technique assurés par les unités techniques de la FAO et le coût des sessions de formation, des voyages d’études et des biens durables et non durables. 
Les besoins en apports peuvent certes évoluer au cours de la mise en oeuvre du projet, mais la définition précise des apports nécessaires dès la formulation du projet et leur présentation dans le document de projet facilitent la mise en oeuvre et assurent un certain degré de transparence. Qu’elles soient ou non exposées en détail dans le document de projet, les informations susmentionnées doivent être mises à la disposition du responsable de la formulation afin de permettre la préparation d’un budget réaliste. Des indications supplémentaires sur les types d’apports susceptibles d’être fournis par un projet du PCT figurent dans la section 5.2 ci-après et dans le document de projet type (annexe 13).  
Rôles et responsabilités
Le Coordonnateur du PCT est responsable de la qualité du document de projet, sauf en ce qui concerne les aspects techniques qui restent du ressort des unités techniques concernées. 
Si le Coordonnateur du PCT le souhaite, il/elle peut établir un comité d’examen des projets, composé de membres de l’Équipe de pays des Nations Unies et d’autres partenaires compétents (à l’exception de la contrepartie), et chargé d’analyser la conception du projet et d’émettre des avis.
Il incombe au Coordonnateur du PCT de faire en sorte que toutes les unités techniques pertinentes des bureaux décentralisés et du Siège soient associées à la formulation des documents de projet et les avalisent. Toutefois, les fonctionnaires techniques avec lesquels le Coordonnateur du PCT est en contact sont tenus de conseiller le Coordonnateur sur les autres unités techniques à consulter.
3.2 Normes et politiques concernant la composition en apports d’un projet du PCT
Des normes et politiques s’appliquent au type et à la qualité des apports qui peuvent être fournis par un projet du PCT. Ces normes et politiques
, qui reflètent les critères du PCT, à savoir offrir des compétences techniques et des solutions durables et renforcer les capacités des bénéficiaires et non pas fournir du matériel et autres fournitures physiques, prévoient notamment ce qui suit:
1. rechercher un bon rapport coût-efficacité, c’est-à-dire la solution la moins chère, ce qui implique que:

· les consultants recrutés dans le cadre de partenariats (CTPD/CTPT/retraités) seront préférés aux consultants recrutés au niveau international, avec les barèmes des Nations Unies, à moins qu’ils n’acceptent  les conditions CTPD/CTPT;
· les intrants physiques seront limités au minimum nécessaire pour exécuter le projet;
· la contrepartie sera invitée à mobiliser la totalité des compétences disponibles dans les services nationaux et à contribuer au financement des ateliers et formations, etc.;
2. des taux de remboursement journalier spéciaux sont appliqués aux SAT assurés par le personnel de la FAO participant aux projets du PCT, quel que soit le grade des fonctionnaires concernés. Ce taux est mis à jour tous les deux ans par le Bureau de la stratégie, de la plannification et de la gestion des ressources (OSP). Le taux appliqué au moment du remboursement des SAT est le taux en vigueur, indépendamment du taux utilisé pour la préparation du budget. Les SAT (assurés par un bureau décentralisé ou le Siège) sont remboursés comme suit:

· pour la formulation du projet et les tâches standard liées à la mise en oeuvre (examen des CV des consultants, des rapports de consultants, des programmes de formation, etc.), huit jours sont remboursés à l’unité technique/bureau technique chef de file et trois jours à chacune des autres unités techniques participantes; 
· pour les tâches spécifiques (habituellement des missions d’appui), le remboursement est calculé par jour, sur la base du taux susmentionné
;
Lorsque la FAO n'est pas en mesure de fournir du personnel technique pour assurer les SAT, la division technique de la FAO concernée peut prendre l'initiative de remplacer le personnel manquant par un consultant externe. Dans ce cas, les honoraires de l'expert sont à la charge de la division technique de la FAO (et non du projet), qui en obtiendra le remboursement au titre des SAT.

3. le travail effectué hors mission par des consultants ou des fonctionnaires de la FAO devrait être réduit au minimum (hormis les tâches standard). Tout travail hors mission financé par le projet doit produire des résultats concrets et mesurables;

4. Aucun salaire ou supplément ne peut être versé au Coordonnateur national du projet ou à d’autres membres du personnel de la contrepartie, contribuant au projet ou bénéficiant d’une formation à ce titre. Le recrutement de membres du personnel de la contrepartie comme consultants nationaux est déconseillé et ne doit être envisagé qu’en dernier ressort lorsqu’il n’existe pas d’autres candidats qualifiés. De tels arrangements doivent déboucher sur des résultats spécifiques, dépassant largement ce qui pourrait être attendu de la contribution de la contrepartie au projet; 
5. les consultants recrutés pour un projet du PCT doivent avoir un mandat technique. Sauf dans des cas spéciaux (par exemple pas de Représentation de la FAO dans le pays concerné), aucun consultant ne devrait être recruté par le PCT pour contribuer uniquement ou en grande partie à l’administration du projet, car cette responsabilité incombe au responsable du budget, en collaboration avec le Coordonnateur national du projet; 

6. Il convient d’éviter le recrutement de consultants à long terme, que ceux-ci soient recrutés sur le plan international, dans le cadre d’accords de partenariat ou au niveau national. Les connaissances et les compétences des consultants ainsi que celles des autres intervenants doivent être transférées au personnel de la contrepartie. Toutefois, si le recrutement d’un consultant national sur une longue durée est jugée indispensable, il conviendra de privilégier les contrats du type « engagement sur la base des services effectifs » afin que le projet ne finance le consultant que lorsque ses services sont nécessaires;
7. les apports décrits dans la rubrique « contrats » peuvent comprendre des lettres d’accord (LOA) passées avec des institutions spécialisées sans but lucratif, telles que des universités, des entités de la société civile ou des organisations non gouvernementales, pour la fourniture de services techniques. Il convient d’établir des mandats précis avec ces institutions, mentionnant les services ou apports à fournir ainsi que les résultats escomptés et les conditions applicables à ces arrangements contractuels. Ces contrats sont régis par les dispositions de la section 507 du Manuel de la FAO sur les lettres d’accord; 
Les contrats de service conclus avec les sociétés commerciales sont régis par les dispositions de la section 502 du Manuel sur les achats et contrats; 
Les contrats passés avec les particuliers recrutés par le projet sont couverts par la ligne budgétaire « Consultants »;
Il n’est pas possible de passer des contrats avec institution nationale d’exécution ou bénéficiaire pour compenser ce qui devrait être une partie de la contribution de la contrepartie ;
8. deux personnes au maximum peuvent partir en voyage d’études, au maximum dans deux pays. Conformément aux règles types de la FAO, les participants aux voyages d’études reçoivent une indemnité journalière de subsistance calculée selon le barème des Nations Unies (DSA selon son sigle en anglais), en tenant compte d’éventuels arrangements concernant le logement et les repas, qui pourraient entraîner une réduction de cette indemnité ;
9. le coût des voyages et des indemnités de subsistance liés aux formations et ateliers dans le pays doit être pris en charge par le gouvernement ou, s’il n’existe pas d’autre solution, par le projet. Les indemnités de subsistance doivent être calculées selon le barème de la contrepartie et non les barèmes applicables au personnel des Nations Unies ou aux consultants recrutés au plan international. Toutefois, si l'Équipe de pays des Nations Unies a officiellement décidé d'appliquer aux participants nationaux des formations dans le pays un barème différent de celui qui est utilisé par la contrepartie, il conviendra de respecter cette décision;
10. les personnels suivant une formation ne devraient pas être payés pour y participer, mais ils seront défrayés de leurs frais de voyage, comme indiqué au paragraphe précédent;

11. aucun véhicule ou équipement lourd ne sera acheté, sauf si un tel achat est jugé vital pour la mise en oeuvre du projet. Les fonds du PCT ne peuvent en aucun cas servir à acheter plus d’un véhicule, un exercice biennal sur deux, pour un pays donné et seulement si cet achat est jugé essentiel pour la mise en oeuvre d’un projet. Alors que tout le matériel sera transféré au gouvernement à la clôture du projet, les véhicules resteront la propriété de la FAO qui pourra les utiliser dans un autre projet du PCT
. Les financements du PCT ne peuvent pas être utilisés pour fournir ou remplacer du matériel standard (par exemple, moyens de transport, fournitures de bureau, matériel de laboratoire) ou pour investir dans les infrastructures/installations de base de la contrepartie;

12. la part du budget consacrée à l’achat de biens et fournitures durables et non durables ne doit pas dépasser 50 pour cent (sauf dans les interventions d’urgence) et seulement si de tels achats sont nécessaires à la mise en oeuvre du projet. Il est bien entendu que, pour la plupart des projets, ce pourcentage sera nettement inférieur. Un projet du PCT n’est pas destiné à fournir à la contrepartie du matériel et des fournitures allant au-delà de ce qui est nécessaire au projet;
13. un montant doit être inscrit au budget pour la mise en forme définitive du « compte rendu final » par le Groupe des rapports, installé au sein de TCS. Ce montant augmente d’environ 50 USD par an et est calculé en fonction  de la date de clôture prévue du projet. Par exemple, le montant prévu à ce titre pour un projet s’achevant en 2010 est égal à 2 150 USD, en 2011 à 2 200 USD, etc
. Ce montant ne peut pas financer les autres coûts d’établissement de rapports liés au projet;
14. les dépenses générales de fonctionnement (GOE) absorberont au maximum 5 pour cent du budget total [sans compter les frais de gestion (PSC) du projet
]. Les dépenses générales de fonctionnement ne servent pas à couvrir les coûts de fonctionnement du bureau du Coordonnateur du PCT, au-delà de ce qui est nécessaire à la mise en oeuvre du projet. Une justification doit être fournie dans le document du projet si la part des dépenses générales de fonctionnement dépasse 5 pour cent du budget;
15. L’inclusion des frais de gestion du projet (PSC selon leur sigle en anglais) est obligatoire (habituellement, 7 pour cent du budget total net).

Il incombe aux fonctionnaires techniques impliqués dans la formulation des projets de préciser la quantité et la qualité des apports nécessaires à la mise en oeuvre du projet et les prévisions des coûts. C’est toutefois le Coordonnateur du PCT qui doit veiller, pour les projets qu’il/elle approuve, à l’application des normes et politiques susmentionnées concernant la composition des  apports ainsi qu’à leur respect tout au long de la mise en oeuvre. 

Si un projet ne peut pas être exécuté sans l’utilisation d’apports non conformes à ces normes et politiques, il faut en conclure que le PCT n’est pas la source de financement appropriée pour ce projet et qu’il convient de rechercher d’autres sources.
3.3 Budget

Le Coordonnateur du PCT est chargé de la mise en forme définitive du budget. Il se base pour cela sur l’évaluation des apports nécessaires et des coûts associés effectuée par les unités techniques concernées, mais aussi sur sa propre connaissance des coûts dans le pays. Le budget doit être préparé en utilisant le module budgétaire disponible sur la page web principale du FPMIS consacrée aux projets
. L’utilisation du module est obligatoire.
Tout doit être fait pour éviter de surévaluer ou sous-évaluer fortement le budget. 
En cas de sous-évaluation du budget, il sera peut-être nécessaire de demander des ressources complémentaires en cours d’exécution. Si ces ressources ne sont pas disponibles à ce moment là, il faudra alors, soit réduire la portée du projet, soit renoncer à obtenir un ou plusieurs produits du projet. 
Du fait de la surévaluation du budget, un projet pourrait ne pas remplir les conditions requises pour une assistance du PCT (critère 6), ou son approbation être remise à l’exercice biennal suivant, faute de ressources suffisantes dans l’allocation régionale. En outre, l’accumulation de quantités importantes de fonds non engagés à la clôture d’un projet ne permet pas une gestion rationnelle des ressources du PCT aux niveaux régional et mondial. Il est donc essentiel que le processus de formulation dégage des informations précises sur les apports nécessaires à la mise en oeuvre du projet. 

Lorsqu’un projet du PCT a été approuvé, le responsable du budget et les fonctionnaires techniques de la FAO sont chargés de veiller conjointement au maintien d’un bon rapport coût-efficacité pendant la mise en oeuvre du projet. Le responsable du budget doit se charger de l’utilisation des ressources du projet conformément aux règles, règlements et procédures financières de la FAO ainsi que rendre régulièrement compte de cette utilisation.
Le budget approuvé est entièrement flexible, sauf en ce qui concerne les frais de soutien du projet et les coûts relatifs à la rédaction du compte-rendu final, à condition que les normes et politiques ayant trait à la composition des apports continuent à être respectées (voir la section 5.2). Pour en savoir plus sur les révisions budgétaires, voir le chapitre 7.
Les ressources allouées à un projet doivent être utilisées exclusivement pour la fourniture des services d’assistance technique et l’achat des intrants, prévus dans le document de projet. L’engagement de la FAO concerne exclusivement la fourniture d’apports techniques et non le versement d’un montant budgétaire spécifique. En conséquence, si les produits d’un projet sont obtenus avec moins d’apports que prévu, les fonds non dépensés seront renvoyés au PCT et seront disponibles pour l’approbation d’autres projets. 

Processus d’approbation d’un projet de développement du PCT

Le pouvoir d’approbation et les responsabilités connexes attachées au processus d’approbation des projets du PCT sont délégués au niveau le plus bas possible de la structure décentralisée. Ceci a pour but de rapprocher le plus possible ce processus des utilisateurs et de favoriser une approbation rapide des projets. Il convient toutefois de veiller à maintenir la qualité des projets approuvés. 

Les acteurs impliqués dans le processus d’approbation d’un projet du PCT varient selon la nature du projet qui peut être:
1. un projet de développement national, sous-régional ou régional
2. un projet du Fonds du PCT 

3. un projet interrégional
4. une intervention d’urgence 

Dans les cas 1 et 2, l’ensemble du processus d’approbation est conduit par le Coordonnateur du PCT, comme défini au chapitre 1. Dans les cas 3 et 4, le processus d’approbation est coordonné à partir du Siège, en consultation avec les bureaux décentralisés concernés. Ce processus est décrit plus en détail aux chapitres 10 et 11 du présent Manuel.
Le processus d’approbation des projets de développement du PCT passe par quatre étapes, décrites dans le présent chapitre. Quant aux projets du Fonds du PCT, ceux-ci suivent un processus d’approbation différent de celui des autres projets du PCT, qui est décrit au chapitre 9.
3.4 Idées de projet et établissement des priorités
Les idées de projet du PCT peuvent prendre naissance n’importe où (gouvernements, institutions nationales, organisations intergouvernementales, ONG, fonctionnaires techniques du Siège, personnel des bureaux décentralisés de la FAO et autres parties prenantes). Cependant, les ressources du PCT étant limitées, toutes les idées valables ne peuvent pas devenir des propositions de projet susceptibles d’être financées par le PCT. 
Le Coordonnateur du PCT doit donc aider les contreparties à définir des priorités pour que l’assistance du PCT soit fournie dans les secteurs ou domaines techniques où l’intervention de la FAO peut avoir l’effet le plus stratégique. À cet égard, le Cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF selon son sigle en anglais) peut servir de base aux discussions. Le Coordonnateur du PCT veillera toutefois à obtenir du bureau régional des informations sur les ressources disponibles afin de ne pas susciter d’attentes excessives chez les contreparties. De même, le Coordonnateur doit encourager activement les contreparties à examiner comment les ressources du PCT peuvent être utilisées pour appuyer la réalisation des objectifs de développement du pays, sans pour autant imposer une assistance du PCT aux pays qui n’en ont pas besoin. 

Le processus d’établissement des priorités devrait être dirigé par la contrepartie, avec l’appui du Coordonnateur du PCT, qui peut demander des avis spécialisés aux fonctionnaires techniques de la FAO. Pour éclairer ce dialogue, la contrepartie est invitée à fournir les informations minimum 
 concernant:

· le problème à résoudre;
· les arrangements institutionnels;
· les parties prenantes;
· les activités de développement antérieures ou en cours dans le même secteur ou des secteurs apparentés;
· les changements attendus du projet;
· les suites prévues;
· toute information similaire que la contrepartie est seule à détenir sous une forme fiable. 


On évitera de faire appel à des fonctionnaires techniques de la FAO pour collecter ce type d’informations. Il est notamment déconseillé d’utiliser le Fonds du PCT pour financer des consultants et des missions chargés de rassembler ces informations pour le compte de la contrepartie.

On trouvera à l’annexe 5 une liste de questions qui aideront la contrepartie à rassembler et présenter les informations minimum requises. Le Coordonnateur du PCT peut transmettre le questionnaire à la contrepartie mais son utilisation n’est pas obligatoire et les informations peuvent également être demandées par d’autres moyens, jugés plus appropriés. La réponse peut revêtir la forme d’un questionnaire rempli, d’une lettre détaillée ou d’un document de projet en bonne et due forme, établi par la contrepartie et contenant les mêmes informations.
Pour orienter le dialogue avec la contrepartie sur l’établissement des priorités, le Coordonnateur du PCT devrait consulter les fonctionnaires techniques du bureau sous-régional, du bureau régional ou du Siège
 afin d’obtenir une évaluation préliminaire de la faisabilité technique des projets. Cette consultation devra être aussi efficiente que possible, en termes de temps passé, et n’entraîner que des coûts de transaction modiques. 
Il incombe aux unités techniques contactées par le Coordonnateur du PCT d’indiquer les autres unités potentiellement concernées, mais c’est le Coordonnateur du PCT qui doit veiller à ce que toutes les unités techniques concernées soient consultées, notamment celles qui ne sont pas habituellement représentées dans les équipes multidisciplinaires des bureaux sous-régionaux, par exemple, les divisions du département du développement économique et social (ES), le département des connaissances et de la communication (KC) et le service droit et développement (LEGN).
Tout au long du processus d’établissement des priorités, le Coordonnateur du PCT doit aussi garder présents à l’esprit les critères du PCT, pour éviter que ce processus ne débouche sur la sélection d’idées hautement prioritaires ne remplissant pas les conditions voulues pour bénéficier d’un appui du PCT. 

Il faut éviter à tout prix de formuler des propositions de projet qui ne peuvent pas être financées par le PCT. Pour éviter le gaspillage du temps et des ressources de toutes les parties prenantes, y compris le personnel de la FAO, les mesures suivantes sont vitales:

 - établissement de priorités entre les  différentes idées de projet;
 - évaluation du respect des critères du PCT aussi tôt que possible;
- consultation avec les unités techniques sur la validité technique;
- consultation avec le bureau Régional sur les ressources financières disponibles.
Lors de l’établissement des priorités, le Coordonnateur du PCT est invité à utiliser la fiche d’ évaluation du projet PCT (annexe 6), pour faciliter l’analyse initiale des idées de projet et éviter de négliger des aspects importants dans le dialogue avec la contrepartie. La fiche d’évaluation du projet (TAS) servira ensuite de document de référence au comité d’examen par les pairs (voir la section 6.3). 
Enfin, le Coordonnateur du PCT veillera à ce que l’information relative aux idées de projet en cours d’examen soit saisie dans le FPMIS (statut P1). Les idées de projet peuvent être introduites à tout moment mais, au plus tard, lorsque le bureau régional signale la disponibilité des ressources financières (voir le chapitre 12 sur la gestion de l’information).
3.5 Formulation du document de projet et du budget
En ce qui concerne la formulation d’un document de projet, la responsabilité de la FAO n’est engagée formellement que lorsqu’elle a reçu une requête officielle, assortie des informations minimum, ainsi que le précise la section 6.1. Toutefois, si le Coordonnateur du PCT est raisonnablement sûr que la requête officielle est sur le point d’arriver, la formulation peut être lancée avant la réception de la requête officielle. 
Dès que la requête parvient au Coordonnateur du PCT, il/elle télécharge le formulaire de requête officielle figurant sur la page principale du FPMIS consacrée aux idées de projet, le remplit avec l’information disponible et le charge sur le système avec le document de requête officielle. Cette action déclenche une alerte qui informe le bureau régional  qu’une requête d’assistance du PCT a été reçue (voir le chapitre 12 pour en savoir plus sur la gestion de l’information). Le bureau régional modifie alors le statut de la requête dans le FPMIS, en l’insérant dans la liste active des projets à l’étude (P2), à moins que celle-ci ne soit pleine. Le Coordonnateur du PCT doit veiller à ce qu’il n’y ait pas plus de projets dans la liste active des projets à l’étude  que ce qui peut être financé dans un avenir prévisible (12 mois), soit pas plus de deux ou trois projets. Si ce nombre est dépassé, le bureau régional invitera le Coordonnateur du PCT à contacter la contrepartie pour vérifier la priorité relative de chaque requête en attente et seules les requêtes affichant le plus haut degré de priorité seront maintenues dans la liste active des projets à l’étude.  

Attention, l’introduction de la requête dans la filière officielle représente un engagement préliminaire du bureau régional de mettre des fonds à disposition mais ne constitue en aucun cas une garantie ou un droit. 
Le Coordonnateur du PCT pilote la préparation du document de projet, selon le modèle standard de document de projet (voir le chapitre 5). C’est au plus tard à ce stade qu’il faut identifier l’unité technique chef de file (LTU selon son sigle en anglais), le fonctionnaire technique principal et les autres unités techniques associées au projet. Le fonctionnaire technique principal, qui est nommé ou agréé par l’unité technique chef de file, peut relever d’un bureau décentralisé, qui sera alors désigné sous le nom de bureau technique chef de file (LTO selon son sigle en anglais). Le Coordonnateur du PCT devra créer une équipe spéciale de projet
, composée de tous les fonctionnaires techniques concernés, qui veillera à ce que le projet soit formulé de façon cohérente et homogène sur le plan technique et soit compatible avec les buts et politiques de l’Organisation. Les noms des membres de l’équipe spéciale de projet doivent être saisis dans le FPMIS et l’information être tenue à jour par le Coordonnateur du PCT. 
Le Coordonnateur du PCT facilitera le travail des fonctionnaires techniques, en insérant les informations pertinentes dans le document de projet type. Le document de projet sera, dans un premier temps, rédigé en utilisant les informations minimum fournies par la contrepartie et les informations relatives au pays, que possède le Coordonnateur du PCT. Par ailleurs, la connaissance, par le Coordonnateur du PCT, des projets et programmes achevés, en cours ou prévus, de la FAO et des partenaires contribuera utilement à la préparation du document de projet.

Les fonctionnaires techniques sont responsables de la formulation des sections du document de projet portant sur l’identification des solutions au problème signalé par la contrepartie. Ils sont aussi chargés des sections qui décrivent les produits à obtenir, les activités et les apports nécessaires à leur réalisation. S’il est utile de consulter la contrepartie au cours de ce processus, le Coordonnateur du PCT peut s’en charger à moins que les fonctionnaires techniques ne s’en occupent directement, en veillant à tenir le Coordonnateur informé.

Le document doit être mis sous sa forme finale dans la langue officielle de communication entre la FAO et la contrepartie et il devrait, dans la mesure du possible, respecter les normes officielles de la FAO. Les Directives éditoriales internes de la FAO dans les différentes langues officielles peuvent être consultées sur l’Intranet (en français: www.fao.org/docrep/004/AC339f/AC339F00.htm). Lors de la mise en forme finale du document, il convient de prévoir une page de couverture pour les signatures officielles et de joindre en annexe les dispositions générales applicables à tous les projets du PCT (document joint au document de projet type à l’annexe 13).

Dès que le document de projet et le budget correspondant sont prêts, le Coordonnateur du PCT:
1. obtient du bureau régional la confirmation de la disponibilité du Fonds du PCT, sur la base du budget établi;
2. remplit les sections appropriées de la fiche d’évaluation du projet PCT (annexe 6) résumant les principales caractéristiques du projet, expliquant en quoi le projet satisfait aux critères du PCT et justifiant toute demande inhabituelle concernant les apports;  
3. veille à ce que l’approbation technique soit donnée par écrit par tous les fonctionnaires et unités  techniques concernés, en gardant présent à l’esprit  que certaines divisions techniques de la FAO insistent pour que l’approbation technique finale soit délivrée au Siège, même si le projet a été formulé par ou avec leur personnel décentralisé;
4. remplit et certifie la fiche d’approbation opérationnelle avant de la charger sur le FPMIS
;
5. transmet par courrier électronique le document de projet et la fiche d’évaluation du projet PCT, en vue de l’examen par les pairs.

En soumettant le document de projet et la fiche d’évaluation du projet PCT à l’examen par les pairs, le Coordonnateur du PCT certifie que le projet respecte les critères du PCT et les normes et politiques applicables aux apports, et qu’il le juge prêt à être approuvé.
3.6 Examen par les pairs
3.6.1 Rôles et responsabilités
L’examen par les pairs est conçu comme un mécanisme neutre destiné à épauler le contrôle de la qualité effectué par le Coordonnateur du PCT. Plus précisément, ce processus vise à vérifier la conformité des propositions de projet au regard des critères du PCT et de ses politiques et normes pertinentes et à dégager des conseils en la matière à l’intention du Coordonnateur du PCT. 
L’examen est réalisé par un comité des pairs, composé de collègues de la FAO. Le comité ne délivre pas d’approbation technique et ne procède pas non plus à une évaluation de la proposition au regard des critères du PCT.  Ces étapes ont déjà été franchies avant la transmission de la fiche d’évaluation du projet PCT et du document de projet au comité. Le comité n’est pas chargé d’approuver ou non les projets qui lui sont soumis pour examen, mais il est chargé d’épauler le Coordonnateur du PCT et, à travers lui/elle, tous ceux qui ont participé à la formulation du projet, en donnant des indications et des suggestions pour remédier à toute faiblesse grave repérée dans le projet. Le processus d’examen par les pairs ne réduit donc en aucune façon la responsabilité et la redevabilité du Coordonnateur du PCT pour ce qui est de la qualité du document de projet et sa conformité aux normes et politiques de l’Organisation.
Dans le cadre de la délégation aux bureaux décentralisés des pouvoirs liés au PCT, l’examen des projets du PCT par le comité chargé de l’examen de programmes et de projets (PPRC selon son sigle en anglais) a été supprimé. Les critères actuels de ce comité étant semblables à ceux du PCT et ayant la même finalité, il est inutile d’effectuer une analyse au regard des deux séries de critères
.  

Lieu de l’examen par les pairs
Dans un souci d’objectivité, l’examen par les pairs se déroule au niveau de la structure décentralisée situé juste au-dessus de celui du Coordonnateur du PCT, sauf s’il existe des risques particuliers concernant la neutralité de ce bureau. En conséquence, l’examen par les pairs se déroule: 
· au bureau sous-régional ou, en l’absence de bureau sous-régional, au bureau régional pour les projets nationaux préparés sous la direction d’un RFAO accrédité;

· au bureau régional pour les projets nationaux de pays n’ayant pas de RFAO accrédité et qui ont été formulés sous la direction du Coordonnateur sous-régional;

· au bureau régional pour les projets nationaux préparés sous la direction d’un RFAO qui est aussi Coordonnateur sous-régional/ Représentant régional adjoint;
· au bureau régional pour les projets nationaux des pays n’ayant ni RFAO ni Coordonnateur sous-régional et pour les projets sous-régionaux;

· au Siège pour les projets régionaux et sous-régionaux formulés sous la direction du Représentant régional.

Composition du comité d’examen par les pairs
Le Coordonnateur sous-régional, le Représentant régional et l’SDG/TC sont responsables de l’examen par les pairs des projets soumis à leurs bureaux respectifs. Ils peuvent coordonner et présider eux-mêmes le processus d’examen ou déléguer cette responsabilité à un cadre supérieur placé sous leur autorité (ci-après dénommé « le Président »).

Le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional est habilité à superviser le processus d’examen par les pairs dans le cadre suivant: 
Le Président choisit les membres du comité d’examen par les pairs parmi les fonctionnaires du bureau sous-régional ou du bureau régional, selon les cas. Le Président peut également inviter à siéger dans ce comité des fonctionnaires de la FAO ne provenant pas de ces bureaux, par exemple, des Représentants de la FAO non associés à la formulation ou à la mise en oeuvre du projet
. La présence de représentants des unités techniques concernées au sein du comité n’est pas nécessaire, dans la mesure où le comité ne délivre pas d’approbation technique. En outre, étant donné que le comité d’examen par les pairs ne procède pas à une évaluation de la proposition, il n’est ni nécessaire ni recommandé d’y associer des fonctionnaires des bureaux décentralisés ou du Siège, s’occupant du PCT.
Compte tenu des absences fréquentes des fonctionnaires des bureaux décentralisés, souvent en mission, le comité d’examen par les pairs n’est pas tenu d’avoir des membres permanents, et il peut être constitué par le Président avec les fonctionnaires disponibles au moment où celui-ci doit se prononcer sur un projet. Dans un souci d’objectivité, le comité doit comprendre, outre le Président, deux fonctionnaires au minimum qui n’ont pas participé à la formulation du projet et ne participeront pas à sa mise en oeuvre. 

3.6.2 Processus d’examen
Dès réception de la fiche d’évaluation du projet PCT et du document de projet correspondant, le Président convoque le comité d’examen par les pairs. Il nomme les membres selon le type de projet, la disponibilité des fonctionnaires et toute autre considération qu’il/elle juge appropriée. Il/elle s’efforcera d’alléger le processus d’examen en veillant à ne pas associer un nombre excessif de fonctionnaires à chaque examen. Selon les circonstances, le comité d’examen par les pairs pourra tenir des réunions classiques ou virtuelles (par courriel), ou une combinaison des deux. Lorsque tous les éléments nécessaires sont disponibles, le comité est tenu d’achever son examen dans un délai maximal de sept jours ouvrables. Si le comité constate que les éléments fournis sont incomplets, il renvoie la soumission au Coordonnateur du PCT.
En utilisant les sections pertinentes de la fiche d’évaluation du projet PCT, le comité d’examen par les pairs: 
i) passe en revue l’analyse des critères du PCT effectuée par le Coordonnateur du PCT, telle qu’elle figure dans la fiche d’évaluation du projet;

ii) vérifie que toutes les approbations techniques requises ont été obtenues; 
iii) confirme que le document de projet est conforme au modèle standard de document de projet et est cohérent; 
iv) vérifie que la composition en apports respecte les normes et politiques du PCT en la matière et que tout apport inhabituel est justifié comme il se doit. 
Dans la mesure du possible, les problèmes ou questions soulevés lors de l’examen par les pairs doivent être résolus de manière informelle, dans le cadre d’échanges (par téléphone ou courrier électronique) avec le Coordonnateur du PCT, avant que le comité ne présente officiellement son opinion sur le projet examiné. Lorsque des questions sont soulevées au cours de l’examen, le problème initial et les éclaircissements fournis doivent être consignés par le comité dans la fiche d’évaluation du projet (TAS), de façon à faciliter la compilation des enseignements tirés et la détection des problèmes récurrents. 
Dans la fiche d’évaluation du projet (TAS), le comité peut:
1. Valider le projet sans formuler d’observation.

2. Valider le projet, en formulant des observations destinées au Coordonnateur du PCT et aux divers concepteurs du projet. 
3. Ne pas valider le projet, afin de protéger l’intégrité et la qualité du PCT. 
Tout doit être fait pour éviter une telle situation. Toutefois, si la non approbation est inéluctable, le comité donnera au Coordonnateur du PCT, par le biais de la fiche d’évaluation du projet, des conseils sur la manière de résoudre les problèmes qui ont conduit au refus de l’approbation du projet, en l’invitant à présenter de nouveau une fiche d’évaluation du projet et un document de projet révisés, dès que les problèmes mentionnés auront été résolus. 
Si le comité d’examen par les pairs refuse une deuxième fois d’approuver le projet, le Coordonnateur du PCT peut faire appel de cette décision auprès de l’SDG/TC. Cet appel doit être introduit dans un délai de sept jours ouvrables à compter de la réception du deuxième refus d’approbation. 

Le Président veillera à ce que la conclusion finale du comité et les observations de chaque membre soient consignées dans la fiche d’évaluation du projet. En cas d’opinions divergentes au sein du comité, il reviendra au Président de prendre la décision finale concernant l’approbation du projet. 
Dès que le comité d’examen par les pairs a achevé son travail, le Président du comité transmet la fiche d’évaluation du projet au Coordonnateur du PCT et au bureau régional. Le bureau régional charge alors la fiche sur le FPMIS à des fins de suivi et évaluation et met à jour le statut du projet qui devient Consultation finale (P3), à moins que le projet n’ait pas été approuvé par le comité. Dans ce cas, le Coordonnateur du PCT doit faire savoir au bureau régional s’il a l’intention de soumettre au comité un document de projet et une fiche d’évaluation du projet révisés ou si la requête doit être fermée. Le Représentant régional n’est pas autorisé à allouer des ressources du PCT à un projet qui n’a pas reçu l’approbation du comité d’examen par les pairs, à moins que la non approbation n’ait été invalidée par l’SDG/TC.

Dans le cas de requêtes de financement concernant des composantes du Fonds du PCT dont le budget dépasse 100 000 USD et lors de la révision de projets en cours d’exécution, qui modifie sensiblement les effets directs et les produits attendus, le Coordonnateur du PCT consultera le comité d’examen par les pairs selon les modalités décrites ci-dessus, notamment en lui soumettant une fiche d’évaluation du projet PCT.
3.7 Mise en forme définitive de la documentation du projet
Dès réception des observations du comité d’examen par les pairs, le cas échéant, le Coordonnateur du PCT en prend connaissance et décide de la façon d’en tenir compte. Il peut, par exemple:

· procéder à de nouvelles consultations avec la contrepartie ou les fonctionnaires techniques concernés;

·  réviser le document ou le budget du projet;

· décider de prendre en compte les observations pendant la mise en oeuvre.

Le Coordonnateur du PCT sera tenu pour responsable de la façon dont les observations du comité d’examen par les pairs sont prises en compte dans le document de projet et pendant la mise en oeuvre.
Lorsque toutes les observations formulées par le comité d’examen par les pairs ont été prises en compte par le Coordonnateur du PCT et les divers concepteurs du projet, le Coordonnateur parachève le document de projet et le budget. Pour ce dernier, le Coordonnateur utilisera le module du FPMIS (voir la section 5.3). Le Coordonnateur du PCT veillera à ce que le document de projet comporte: une page de couverture pour les signatures officielles, le budget sous format Oracle et, en annexe, les conditions générales applicables à tous les projets du PCT. 

Le Coordonnateur du PCT charge le document de projet sur le FPMIS et soumet le budget au bureau régional par le biais de ce système

. Se fondant sur cette documentation, le Représentant régional signe le mémorandum désignant le Coordonnateur du PCT en tant que responsable du budget du projet
. Le bureau régional charge la copie scannée du mémorandum de désignation sur le FPMIS et met à jour le statut du projet qui devient Actif sur le plan opérationnel, puis soumet le budget, par le biais du FPMIS, à CSFC, lequel crée un code Oracle et débloque les ressources financières nécessaires à la mise en oeuvre du projet. 
Lorsque le mémorandum de désignation a été reçu, le responsable du budget informe officiellement la contrepartie qu’il/elle a approuvé le projet. Le responsable du budget signe alors le document de projet au nom de l’Organisation et prend les mesures voulues pour que la contrepartie signe à son tour le document de projet. Ce document, signé (ou au moins la première page signée), est scanné et transmis au bureau régional, qui le charge sur le FPMIS, et à l’SDG/TC, qui veille à son insertion dans les archives de l’Organisation. 
4 Mise en oeuvre
La mise en oeuvre d’un projet du PCT suit les mêmes règles que celle des autres projets de la FAO, y compris en ce qui concerne le rôle joué par l’équipe spéciale de projet, composée notamment de tous les fonctionnaires techniques participant au projet. Comme l’indique la section 6.4, le Coordonnateur du PCT sera, dans la plupart des cas, désigné en tant que responsable du budget du projet approuvé
4.1 Révision du budget et du projet
4.1.1 Prolongation
La durée d’un projet du PCT doit être évaluée de manière réaliste au moment de sa formulation et de son approbation. Le Coordonnateur du PCT devra rendre des comptes s’il a approuvé un projet qui ne pouvait pas, objectivement, être achevé dans les délais prévus.
Bien que la mise en oeuvre soit censée démarrer dès que le responsable du budget a été désigné
, des retards peuvent survenir entre la date de démarrage officiel du projet et le lancement des premières activités donnant lieu à des transactions financières. Si ce retard est important, le responsable du budget peut demander au bureau régional, par courrier électronique, de reporter la date de démarrage du projet au mois de la première transaction financière et de reporter en conséquence la date de fin de projet afin de ne pas modifier la durée totale du projet. Il est possible de procéder à ce report une fois seulement. 

Si des retards inévitables se produisent pendant la mise en oeuvre, le responsable du budget, en consultation avec l'équipe spéciale de projet et la contrepartie, peut demander une prolongation de la durée jusqu’à 24 mois au maximum. La demande de prolongation, assortie d’une brève justification, est soumise par courrier électronique au bureau régional, qui modifiera la date de fin de projet et chargera le courriel sur le FPMIS.
Si 24 mois ne suffisent pas pour mener à bien les activités planifiées, le Représentant régional peut accepter une demande de prolongation au-delà de 24 mois, jusqu’à une durée maximale de 36 mois, soumise par le responsable du budget. Cette demande doit être accompagnée d’une explication détaillée des raisons du retard et d’un plan de travail révisé, préparé par l’équipe spéciale de projet en consultation avec la contrepartie. Au moment de prendre sa décision, le Représentant régional tiendra compte des raisons pour lesquelles la mise en oeuvre a été retardée: conditions météorologiques défavorables, situation sociopolitique dans le pays ou la région bénéficiaire et problèmes opérationnels ou techniques à la FAO ayant ralenti la mise en oeuvre. Si le retard est dû à un désengagement ou un manque de participation de la contrepartie à l’égard des activités du projet, le Représentant régional doit se demander si une prolongation a des chances d’améliorer la situation ou s’il convient de fermer le projet. 

Si une prolongation du projet au-delà de 24 mois est accordée, le responsable du budget et l’équipe spéciale de projet doivent veiller à ce que toutes les mesures voulues soient prises pour mener le projet à terme dans les meilleurs délais. Ils doivent aussi préparer la contrepartie à prendre la responsabilité des réalisations et à en assurer la pérennité.
Le bureau régional insère dans le FPMIS la justification fournie pour demander une prolongation au-delà de 24 mois.
Une prolongation au-delà de 24 mois ne peut pas être accompagnée de l’ajout de produits supplémentaires, non prévus dans le document de projet initial, car cette mesure vise exclusivement à permettre l’achèvement des activités nécessaires pour obtenir les produits planifiés. 
Attention, une prolongation au-delà de 24 mois jusqu’à une durée maximale de 36 mois n’est pas toujours possible en raison de l’article 4.3 du Règlement financier de la FAO, qui stipule que tous les crédits d’un exercice biennal alloués à des projets du PCT doivent être dépensés avant la fin de l’exercice biennal suivant. S’il n’est pas possible de prolonger un projet, en raison des dispositions du Règlement financier, une phase II peut être approuvée par le Représentant régional, au cas par cas, pour permettre l’achèvement des activités restantes (voir le chapitre 8).
Les projets du PCT doivent être achevés dans un délai de 24 mois et être conçus de manière à ce que cette durée soit réaliste. La prolongation au-delà de 24 mois n’est pas un droit: elle est laissée à la discrétion du Représentant régional, qui peut la refuser. 
4.1.2 Révision du budget, à la hausse ou à la baisse
Le budget alloué au projet est flexible et peut être ajusté par le responsable du budget, sauf en ce qui concerne les frais de soutien du projet et les ressources affectées à l’établissement des rapports standard. En conséquence, il n'est pas nécessaire de soumettre une révision budgétaire officielle pour réaffecter les ressources entre les lignes budgétaires, sauf si les responsables du budget le souhaitent. Une demande de ce type peut être envoyée directement à CSCC par le responsable du budget, en utilisant le module budgétaire du FPMIS, ce qui répercute la révision dans Oracle. Toutefois, les ajustements dans la structure des apports doivent tenir pleinement compte des règles spéciales du PCT en la matière (voir la section 5.2); des contrôles seront effectués pour veiller au respect de ces règles. Il convient de noter qu’il n’y a aucune flexibilité en ce qui concerne le dépassement du budget approuvé.
Une révision budgétaire officielle envoyée au bureau régional est obligatoire seulement si des ressources financières additionnelles sont requises ou si les ressources requises sont inférieures à ce qui était initialement prévu. Pour obtenir une augmentation (ou une réduction) du budget, le responsable du budget soumet une demande de révision budgétaire au bureau régional en utilisant le module budgétaire disponible sur la page principale du FPMIS consacrée aux projets. Lorsqu'il prépare la révision, le responsable du budget doit obtenir au minimum l’approbation du représentant de l’unité technique chef de file et, idéalement, de l’équipe spéciale de projet. La preuve de cette approbation doit être chargée sur le FPMIS avant que le Représentant régional puisse prendre une décision concernant la demande de financement additionnel. Le Représentant régional prend une décision sur la révision, en se fondant sur la justification fournie et la situation de l’allocation régionale. S’il donne son approbation, le bureau régional informe CSFC de la révision, par le biais du FPMIS.

Une augmentation de budget pour un projet ayant dépassé 24 mois ne peut être envisagée que si des augmentations de coûts objectivement vérifiables sont constatées ou si des activités additionnelles sont requises pour obtenir les produits planifiés. 

4.1.3 Révision du projet
Lors de la mise en oeuvre d’un projet, l’équipe spéciale de projet et les contreparties nationales peuvent arriver à la conclusion qu’il est nécessaire de modifier la stratégie, l’effet direct ou les produits du projet, une modification susceptible d’avoir des incidences sur le respect des critères du PCT. Dans ce cas, le responsable du budget prend l’initiative de préparer un document concis décrivant les changements requis et il analyse ces changements au regard des critères et des autres normes et politiques du PCT, en utilisant la fiche d’évaluation du projet PCT. Ce document et la fiche d’examen sont présentés au comité d’examen par les pairs, pour l’approbation des changements proposés. Une telle révision n’exige pas l’approbation du Représentant régional, à moins d’entraîner une augmentation ou une réduction du budget (voir la section 7.1.2 ci-dessus). 
4.2 Établissement des rapports
Les rapports à établir dans le cadre de projets du PCT sont décrits dans le Manuel correspondant du Programme de terrain de la FAO (Circulaire du Programme de terrain 2003/02 - Partie II). Les besoins spécifiques en matière d’établissement de rapports doivent être précisés dans le document de projet et les responsabilités individuelles doivent être spécifiées dans les mandats des experts. 
Chaque projet s’achève par un compte rendu final, préparé par le fonctionnaire technique principal (LTO), sous la responsabilité de l’unité technique chef de file (LTO). Le compte rendu final, qui doit être soumis aux autorités nationales, au niveau ministériel, dans un délai de trois mois à compter de la clôture des activités du projet, informe les autorités nationales des principales réalisations du projet et formule des recommandations. Le projet de compte rendu final peut être préparé par un consultant participant au projet (auquel cas cette tâche doit être mentionnée dans son mandat). Ce travail ne sera pas demandé au Coordonnateur national du projet, représentant de la contrepartie, auquel sont destinées, en dernier ressort, les recommandations contenues dans le document. Dès que le compte rendu a été parachevé par le fonctionnaire technique principal, il est transmis au Groupe des rapports, à TCS, pour être traité et notamment être soumis au responsable du budget pour approbation. Le document parachevé est présenté à la contrepartie par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional, suivant les cas. 

4.3 Clôture
Lorsque toutes les activités du projet ont été menées à terme, le responsable du budget demande au bureau régional de mettre à jour le statut du projet en le changeant en Activité achevée, veille à ce que toute obligation de dépenses encore en suspens soit réglée rapidement et rappelle au fonctionnaire technique principal qu’il doit préparer ou parachever le compte rendu final du projet (voir la section 7.2).

Tout matériel acheté dans le cadre du projet est transféré à la contrepartie, conformément aux règles et procédures de la FAO. Toutefois, tout véhicule acheté pour le projet ou transféré d’un autre projet du PCT reste la propriété de la FAO. Il ne sera transféré à la contrepartie que s’il est indispensable à la poursuite des activités du projet et n’est pas nécessaire à un autre projet du PCT, en cours ou dans la liste des projets à l’étude.
Dès que le compte rendu final a été soumis au Groupe des rapports, à TCS, le responsable du budget procède à la clôture opérationnelle du projet, en transmettant le formulaire de clôture opérationnelle à TCS: TCOM-Operational-Closure@fao.org
. Quand toutes les obligations financières ont été réglées ou closes, le responsable du budget procède à la clôture financière du projet en transmettant le formulaire de clôture financière à CSFC: AFFC-TCP-Inbox@fao.org.
Projets de phase II 

Les projets de phase II sont des projets du PCT approuvés dans le but de compléter les activités et les réalisations qui n’ont pas pu être menées à terme pendant la durée maximale permise ou possible pour un projet du PCT. Les projets de phase II sont des exceptions, auxquelles il convient de recourir avec modération. On n’utilisera cette modalité que dans les cas où la mise en oeuvre du projet a été retardée en raison de circonstances particulières, qui rendent impossible l’application de l’accord conclu entre la FAO et la contrepartie, reflété dans le document de projet. Une phase II ne doit pas être approuvée si une faible part seulement des activités n’a pas pu être achevée, sans grand risque ou incidence pour la pérennité du projet (c’est-à-dire quand la contrepartie devrait être en mesure de mener à terme les réalisations sans assistance supplémentaire).
Un projet de phase II est habituellement financé par l’allocation régionale de l’exercice biennal en cours, ce qui veut dire que l’approbation de ce type de projet réduit les ressources disponibles pour de nouveaux projets du PCT dans le pays, la sous-région ou la région en question. 
Il n’est pas nécessaire de présenter une requête officielle pour un projet de phase II: le document de projet est le même que pour le projet d’origine et la phase II n’est pas soumise à un examen par les pairs. Le responsable du budget décide, à sa discrétion, d’informer ou non officiellement la contrepartie de l’approbation d’un projet de phase II. 
Le recours à un projet de phase II sert exclusivement à obtenir les produits énoncés dans le document de projet initial et aucun nouveau produit ne peut être ajouté dans le projet de phase II. Le budget du projet de phase II ne peut pas dépasser le solde non dépensé du projet initial, sauf pour couvrir le montant nécessaire à l’obtention des produits prévus et la prise en compte de l’inflation. Un projet de phase II doit être achevé dans les plus brefs délais. 
Un projet de phase II ne peut en aucun cas être suivi d’un projet de phase III.
Un projet financé au titre de la modalité du Fonds du PCT ne peut en aucun cas se voir accorder une phase II.
Le responsable du budget peut demander l’approbation d’un projet de phase II, en suivant le processus suivant:

1. Consulter le Représentant régional pour savoir si, en principe, des ressources sont disponibles au titre de l’allocation régionale du PCT pour le projet de phase II
.

2. Procéder à la clôture opérationnelle du projet initial, en utilisant le formulaire approprié.

3. Préparer et soumettre au bureau régional, par le biais du FPMIS, une révision budgétaire finale, limitant le budget du projet de phase I aux dépenses effectives, puis demander la clôture financière du projet avec le formulaire approprié

4. Préparer une note succincte (modèle présenté à l’annexe 12), en consultation avec l’équipe spéciale de projet, concernant:

a. les produits obtenus pendant la phase I;
b. les activités à achever et les produits qu’il reste à obtenir;
c. les motifs des retards survenus dans la mise en oeuvre du projet;
d. les mesures prises pour garantir la mise en oeuvre rapide des activités restantes.

5. Ouvrir un projet de phase II dans le FPMIS, à l’étape des idées de projet, et préparer le plan de travail et le budget (en utilisant le formulaire du FPMIS).

6. Soumettre la note, le plan de travail et le budget au Représentant régional, qui évaluera les explications fournies. Si celles-ci sont jugées valables et si des ressources sont disponibles pour le projet de phase II, le bureau régional insère la note, le plan de travail et le budget dans le FPMIS, le Représentant régional signe le mémorandum de désignation et AFFC est invité à ouvrir le projet dans Oracle et à débloquer les ressources financières.
Le bureau régional doit veiller tout particulièrement à ce que les responsables du budget assurent une mise en oeuvre rapide des projets de phase II.

5 Fonds du PCT

La modalité (ou mécanisme) de financement appelée Fonds du PCT vise à financer les activités urgentes et locales d’appui aux programmes et à renforcer les processus d’élaboration du programme de terrain. Un projet du Fonds du PCT est un projet-cadre permettant de répondre à plusieurs demandes d’assistance spécifiques et de très brève durée (ci-après dénommées « composantes du Fonds du PCT»), dans tous les domaines techniques relevant du mandat de la FAO. 
Les critères permettant à un pays de bénéficier d’une assistance selon la modalité du Fonds du PCT sont les mêmes que ceux qui sont appliqués pour les projets du PCT non liés à des urgences. Il ne peut y avoir qu’un seul projet du Fonds du PCT par pays, sous-région ou région, et par exercice biennal. Le Coordonnateur du PCT chargé du processus d’approbation des projets du Fonds du PCT est le même que celui qui s’occupe des autres projets du PCT (voir la section 1.3.2).
L’allocation régionale est limitée et le recours à la modalité du Fonds du PCT peut réduire les possibilités d’approbation d’autres projets du PCT. De même, l’approbation d’un ou plusieurs projets ne relevant pas du Fonds du PCT peut rendre impossible l’approbation d’un projet du Fonds du PCT ou la reconstitution de ses ressources.
L’accès à la modalité du Fonds du PCT n’est pas un droit.
5.1 Objectif d’un projet du Fonds du PCT
Conformément aux principes régissant l’utilisation des fonds fournis au titre du PCT, la modalité du Fonds du PCT a principalement pour but d’aider les États Membres de la FAO, en leur fournissant des services de coopération technique. Comme pour tout projet du PCT, l’utilisation des ressources fournies au titre de la modalité du Fonds du PCT doit être conforme aux critères du PCT. Il incombe au Coordonnateur du PCT de veiller au respect de ces critères. 
Les ressources fournies au titre de la modalité du Fonds du PCT servent à répondre aux demandes d’assistance technique émanant d’un ou plusieurs ministères d’exécution, d’institutions nationales
 ou d’organisations sous-régionales ou régionales. Le projet du Fonds du PCT a spécifiquement pour objectifs de: 

· résoudre rapidement un problème technique spécifique exigeant des qualifications qui ne sont pas immédiatement disponibles dans les services publics;

· formuler des propositions ou documents de projet dans des domaines relevant du mandat de la FAO, en vue de leur soumission à des sources de financement potentielles, y compris le PCT
;

· préparer des documents d’information ou réaliser de brèves études ou évaluations sectorielles ou sous-sectorielles, selon les besoins du gouvernement, notamment pour faciliter l’élaboration du programme de terrain ou la participation à des initiatives des Nations Unies dans le domaine concerné.

Le projet du Fonds du PCT n’a pas pour objet de financer des activités faisant le lien entre plusieurs projets successifs ou des activités prévues dans le cadre d’autres projets du PCT mais restées inachevées.

5.2 Budget et durée d’un projet du Fonds du PCT
Le montant maximum d’un projet du Fonds du PCT est de 200 000 USD par pays, sous-région ou région, et par exercice biennal. Le budget d’un projet du Fonds du PCT peut être augmenté, dans les limites globales du montant plafonné à 200 000 USD par pays, sous-région ou région, et par exercice biennal, à condition que des ressources du PCT soient disponibles. Toute composante exigeant un budget d’au moins 100 000 USD doit être soumise à un examen par les pairs, selon le processus décrit au chapitre 6.3 fondé sur l’utilisation de la fiche d’évaluation du projet
Si des ressources du PCT sont disponibles pour le pays, la sous-région ou la région en question et si les ressources de l’allocation régionale du PCT ne sont pas encore totalement engagées, il est possible d’obtenir des ressources destinées à un projet du Fonds du PCT pour un pays, une sous-région ou une région, au-delà du montant maximal de 200 000 USD. Cela est possible si et seulement si les crédits décaissés au titre du projet du Fonds du PCT sont voisins de ce plafond, et exclusivement pour des composantes qui débuteront effectivement avant la fin de l’exercice biennal. Il reviendra au Représentant régional de décider, au cas par cas, de l’allocation de ressources du PCT au-delà du plafond. Le budget d’un projet du Fonds du PCT ne peut en aucun cas dépasser 300 000 USD. 

La durée d’un projet du Fonds du PCT est la même que pour tout autre projet, mais un projet du Fonds du PCT ne peut en aucun cas bénéficier d’une phase II.

5.3 Apports autorisés dans le cadre d’un projet du Fonds du PCT
.Le projet du Fonds du PCT peut être utilisé pour fournir les apports et services suivants:

· consultants nationaux (honoraires, indemnités journalières de subsistance et voyages dans le pays);

· consultants au titre de programmes de partenariat (CTPD/CTPT et retraités) (honoraires, indemnités journalières de subsistance et voyages internationaux et dans le pays);
· consultants recrutés au plan international (honoraires, indemnités journalières de subsistance et voyages internationaux et dans le pays). Par souci d’efficience, on ne fera appel à ce type de consultant que s’il n’est pas possible de trouver des consultants au titre de programmes de partenariat;

· services d’appui technique (SAT) fournis par les bureaux décentralisés ou le Siège (coût du personnel aux tarifs établis pour les projets du PCT, indemnités journalières de subsistance et voyages internationaux et dans le pays);
· contrats, y compris les lettres d’accord, avec des institutions sans but lucratif, des universités, des organisations de la société civile ou des organisations non gouvernementales pour la prestation de services techniques ou consultatifs; 

· formations et ateliers dans le pays, y compris les coûts inévitables liés au transport et au logement des participants. Les formations et ateliers ne peuvent être financés que s’ils sont étroitement liés à d’autres activités exécutées dans le cadre de la composante
.
· formations et ateliers sous-régionaux et régionaux, qui peuvent être financés dans le cadre de projets du Fonds du PCT sous-régionaux ou régionaux mais il convient d’être attentif au coût de telles activités
;

· dépenses générales de fonctionnement (GOE), pour couvrir les communications, l’impression de documents, la location de véhicules dans le cadre de la mise en oeuvre du projet, etc. (les dépenses générales de fonctionnement ne doivent pas dépasser 5 pour cent du budget total de la composante [sans compter les frais de soutien du projet]);

· inclusion obligatoire des frais de soutien du projet, au taux établi (actuellement 7 pour cent).

Le projet du Fonds du PCT ne peut pas être utilisé pour financer:
· la création de postes;

· les indemnités de déplacement des fonctionnaires du gouvernement (sauf pour la participation à des ateliers et à des formations, comme décrit ci-dessus);

· les voyages d’études ou autres voyages internationaux, hormis dans les cas indiqués ci-dessus;
· l’achat de fournitures ou de matériel non durables ou durables;

· les dépenses administratives et autres coûts de fonctionnement du bureau du responsable du budget, qui ne sont pas directement liés à la mise en oeuvre du projet du Fonds du PCT (dépenses générales de fonctionnement);

· les dépenses administratives et autres coûts de fonctionnement d’organismes publics.

5.4 Mobilisation de ressources au titre d’un projet du Fonds du PCT
Un gouvernement peut demander l’ouverture d’un projet du Fonds du PCT en adressant au Coordonnateur du PCT une demande écrite de composante du Fonds du PCT. Cette première demande doit être signée par un ministre ou équivalent ou, dans le cas d’un projet sous-régional ou régional, par le chef du secrétariat d’une organisation intergouvernementale sous-régionale ou régionale ou par des ministres de trois pays intéressés, au minimum. Après réception d’une demande de niveau ministériel et l’ouverture d’un projet du Fonds du PCT, toutes les autres demandes ou manifestations d’intérêt peuvent être soumises, par écrit, par des fonctionnaires de rang inférieur, qui seront toutefois des hauts fonctionnaires du même ministère ou d’autres ministères, ou d’institutions apparentées 
. 
Dans le cas de pays fédéraux et de pays ayant une gouvernance fortement décentralisée, l’ouverture d’un projet du Fonds du PCT exige la réception d’une demande ministérielle provenant du gouvernement central. Par la suite, des demandes émanant de la structure décentralisée peuvent être acceptées, sous la responsabilité du Coordonnateur du PCT
. 

Le processus d’approbation d’une composante du Fonds du PCT est semblable à celui de tout autre projet du PCT: le Coordonnateur du PCT doit obtenir l’approbation technique des unités techniques concernées
, veiller à ce que la composante satisfasse aux critères du PCT et consulter le Représentant régional pour vérifier la disponibilité de ressources du PCT. Si, à l’issue de ces consultations, le Coordonnateur du PCT arrive à la conclusion qu’il n’est pas possible de donner suite à la demande d’assistance dans le cadre de la modalité du Fonds du PCT, il/elle en informe immédiatement les autorités qui ont présenté la demande. 

Si le Coordonnateur du PCT arrive à la conclusion que l’assistance requise peut être fournie dans le cadre de la modalité du Fonds du PCT, il/elle obtient ou prépare les documents ci-après, qui seront envoyés au Représentant régional par courrier électronique: 

1. la requête officielle ou la manifestation d’intérêt, présentée par écrit;

2. une brève description, pour chacune des composantes, de l’objectif principal de l’assistance, des produits et des apports prévus ainsi que de la façon dont l’assistance satisfait aux critères du PCT, en précisant l’unité technique chef de file (LTU), le fonctionnaire technique principal (LTO) chargé de la composante, et l’Objectif stratégique/Résultat organisationnel visé (voir l’annexe 9). Aucun document de projet n’est requis; 

3. l’attestation (habituellement un courriel) que les unités techniques concernées ont donné leur approbation à chaque composante;

4. un budget, pour chaque composante, préparé selon le modèle standard (annexe 9), en se référant au budget approuvé antérieurement et en précisant le budget requis pour chaque ligne budgétaire. 

Une composante du Fonds du PCT n’est pas soumise à un examen par les pairs, sauf si le budget demandé dépasse 100 000 USD. Dans ce cas, la fiche d’évaluation du projet doit être remplie et transmise au Coordonnateur sous-régional ou au Représentant régional pour être approuvée par le comité d’examen par les pairs, selon la procédure décrite à la section 6.3. 

Si la(les) demande(s) constitue(nt) la(les) première(s) de l’exercice biennal, le Représentant régional ouvre un projet (principal) du Fonds du PCT. Il/elle crée ensuite un(des) sous-projet(s) pour la(les) composante(s) suivante(s), charge la documentation sur le FPMIS, établit le statut du projet principal et du(des) sous-projet(s) à « Actif sur le plan opérationnel » et demande à CSFC de créer un code Oracle pour le projet principal. Le Représentant régional signe alors le mémorandum dans lequel il désigne le Coordonnateur du PCT en tant que responsable du budget. Le responsable du budget se charge d’informer le gouvernement de l’approbation du projet. 

Le projet du Fonds du PCT apparaît dans le FPMIS comme un projet (principal) du PCT (TCPF parent project selon sa dénomintion en anglais), alors que chaque composante apparaît comme un sous-projet (TCPF baby project selon sa dénomination en anglais) dépendant du projet principal. Il convient de savoir que, par défaut, un sous-projet  ne possède pas son propre code Oracle et n’apparaît donc pas dans les systèmes financiers (alors qu’il apparaît dans le FPMIS). Il est donc recommandé de tenir à jour un système parallèle pour suivre les dépenses liées aux budgets des composantes approuvées. Toutefois, les responsables de budget peuvent demander à CSFC, par l'entremise du bureau régional, de créer des codes Oracle pour certaines composantes du Fonds du PCT, voire pour toutes. Il convient de noter que, dans ce cas, la flexibilité entre les composantes est perdue à moins de recourir à une révision budgétaire officielle. 
Lorsqu’un projet du Fonds du PCT est ouvert, on peut en  réapprovisionner le budget pour financer de nouvelles composantes (sous-projets), avec la même documentation et selon la même procédure que ce qui a été décrit ci-dessus. 

Si une augmentation (ou une réduction) de budget s’avère nécessaire pour une composante déjà approuvée, un budget révisé est transmis au Représentant régional, en utilisant le tableau budgétaire le plus récemment approuvé du projet du Fonds du PCT
, et en modifiant les lignes budgétaires de la composante en question, selon les besoins. 

Les ressources allouées à un projet du Fonds du PCT au cours d’un exercice biennal donné peuvent être reportées sur l’exercice suivant, afin que les activités prévues puissent arriver à leur terme. Toutefois, aucune nouvelle composante ne peut être approuvée, au titre d’un projet du Fonds du PCT, lors de l’exercice biennal suivant celui au cours duquel le projet a été approuvé, sauf pour utiliser les éventuelles ressources non engagées des composantes approuvées pendant l’exercice précédent. Aucune ressource financière supplémentaire ne peut être accordée. Les demandes d’assistance au titre de la modalité du Fonds du PCT pour le nouvel exercice biennal seront prises en compte avec l’ouverture d’un nouveau projet du Fonds du PCT.
5.5 Établissement des rapports pour un projet du Fonds du PCT et clôture
Chaque demande instruite dans le contexte du Fonds du PCT devrait déboucher sur un ou plusieurs produits. L’un d’eux doit être un document (rapport technique, proposition de projet pour le PCT ou pour un financement extrabudgétaire, cadre de planification, projet de loi, etc.). Le mode de présentation de ce document doit être approuvé par le responsable du budget et/ou les fonctionnaires techniques concernés de la FAO avant le démarrage des activités. Une fois mis sous sa forme définitive et avalisé sur le plan technique, ce document doit être transmis par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional, selon les cas, aux autorités gouvernementales pertinentes ou à l’organisation sous-régionale ou régionale concernée. Il sera aussi envoyé aux fonctionnaires techniques de la FAO concernés et aux bureaux régionaux et sous-régionaux pertinents. Le bureau régional chargera le document sur le FPMIS. Dans le même temps, le responsable du budget est tenu de remplir l’annexe 10 et de l’envoyer au bureau régional, qui le chargera sur le FPMIS.
Dans un délai maximal de huit semaines à compter de la fin de la dernière composante, le responsable du budget est tenu de préparer une lettre de clôture ou un rapport concis sur l’utilisation de la modalité du Fonds du PCT et sur les produits créés. Après avoir obtenu, si besoin est, l’approbation des unités techniques associées au projet, le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional communiquera cette lettre ou ce rapport au gouvernement ou à l’organisation sous-régionale ou régionale, selon les cas, avec copie au bureau sous-régional, au bureau régional et à la (aux) division(s) technique(s) concernée(s). Il incombe au bureau régional de charger la lettre ou le rapport sur le FPMIS. Si plusieurs entités ministérielles ont reçu une assistance dans le cadre de la modalité du Fonds du PCT, le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional peut préférer envoyer la lettre ou le rapport au destinataire principal des communications de la FAO, en suivant la voie de communication officielle
, avec copie aux autres entités concernées. 

Après avoir envoyé la lettre ou le rapport de clôture, le responsable du budget remplit le formulaire de clôture opérationnelle et le formulaire de clôture financière, qu’il envoie respectivement à TCS et CSFC, comme pour tous les autres projets du PCT. 

Interventions d’urgence
5.6  Formulation et approbation 
Définition d’une intervention d’urgence du PCT
Dans le cadre du PCT, les interventions d’urgence désignent des projets contribuant au Résultat institutionnel I2 de la FAO: “Les pays et les partenaires réagissent plus efficacement aux crises et aux situations d’urgence grâce à des interventions liées à l’alimentation et à l’agriculture”. Les interventions d’urgence du PCT doivent donc fournir une aide immédiate en cas de catastrophe, viser à rétablir rapidement la capacité productive des communautés rurales et apporter une assistance technique susceptible de catalyser la réponse du gouvernement ou des donateurs. 
Ces interventions seront financées par les 15 pour cent de la dotation budgétaire du PCT réservés à cette fin. Le PCT peut aussi appuyer la préparation, la prévention des catastrophes et l’atténuation de leurs effets, le relèvement à long terme et la transition entre la phase des secours et les activités de développement, mais toutes ces activités sont considérées comme relevant du « développement ». Les projets de cette nature doivent donc être financés par les allocations régionales du PCT et suivre les procédures d’approbation prévues pour les projets de développement du PCT (voir le chapitre 6). En cas de doute concernant une demande spécifique, c’est l’SDG/TC qui décide si la demande relève du développement ou de l’urgence, en consultation avec le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional concerné, selon les cas, et avec la Division des opérations d’urgence et de la réhabilitation (TCE). Si on le juge approprié et si l’SDG/TC donne son consentement, TCE peut être désigné en tant que responsable du budget de ce type de projets. 
L’approbation des interventions d’urgence est du ressort de l’SDG/TC, qui est secondé dans ce domaine par l’équipe du PCT, au Siège. Les Représentants de la FAO, les Coordonnateurs sous-régionaux ou les Représentants régionaux concernés seront informés de la situation d’avancement du processus d’approbation, soit directement soit par le biais du FPMIS.

Conditions requises pour bénéficier de l’aide d’urgence du PCT 

Tous les États Membres de la FAO, y compris les pays à revenu élevé, peuvent recevoir à titre gracieux une aide d’urgence du PCT. Les demandes d’aide d’urgence adressées au PCT doivent être soumises par les gouvernements ou les organisations intergouvernementales, au niveau décrit au chapitre 4. Toutefois, les demandes émanant d’au moins trois gouvernements d’une sous-région ou région suffisent pour déclencher une intervention régionale de plus grande ampleur, notamment dans les pays limitrophes, si ceux-ci sont touchés par la même situation d’urgence. Pour une aide d’urgence interrégionale du PCT, trois demandes suffisent, avec au moins une demande pour chaque région participante. 
Les États Membres peuvent adresser leurs demandes officielles d’aide d’urgence du PCT au Directeur général, à l’SDG/TC ou au chef du bureau décentralisé le plus proche et les faire parvenir à l’SDG/TC, soit directement soit par l’intermédiaire du RFAO, du Coordonnateur sous-régional ou du Représentant régional. 
Approbation d’une intervention d’urgence du PCT
Pour une intervention d’urgence, il n’est pas nécessaire de fournir les informations détaillées minimum pour un projet de développement (section 6.1). La documentation du projet doit néanmoins être suffisamment précise si l’on veut que les équipes techniques concernées puissent évaluer la faisabilité technique de la proposition et que la proposition fasse l’objet d’un examen préalable au regard des critères du PCT.
Dès réception de la demande, l’SDG/TC, par l’intermédiaire de l’équipe du PCT au Siège, fait suivre la documentation disponible à TCE, qui évaluera si: 

i) le type d’urgence et ses conséquences relèvent de la sphère d’action de la FAO; 
ii) l’intervention proposée est adaptée à l’ampleur et à la nature de la catastrophe; 

iii) d’autres ressources financières sont, ou pourraient être, mises à disposition pour faire face à cette catastrophe, sans qu’il soit nécessaire de faire appel au PCT;

iv) le projet du PCT peut préparer ou compléter des initiatives ou des programmes majeurs déjà planifiés, pour lesquels des donateurs sont contactés ou des fonds sont mobilisés. 

Si, à l’issue de sa première évaluation fondée sur les considérations ci-dessus, TCE confirme que la FAO doit intervenir par le biais du PCT, la division consulte l’équipe du PCT pour savoir si la demande peut prétendre à une aide d’urgence du PCT (du point de vue des critères du PCT et du point de vue de la disponibilité de ressources du PCT pour l’aide d’urgence). Si la réponse est positive, TCE coordonne l’examen de l’intervention proposée avec les unités techniques concernées (au Siège et dans les bureaux décentralisés) et, après l’examen technique et l’obtention de l’approbation technique correspondante, la division parachève le document de projet, en collaboration avec le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional concerné et avec le personnel décentralisé de TCE, le cas échéant. Le document de projet, avalisé sur le plan technique, est envoyé à l’équipe du PCT, au Siège, pour une évaluation préalable officielle avant d’être soumis à l’SDG/TC, pour approbation. Si des divergences importantes entre la proposition et les critères du PCT sont détectées, la proposition est renvoyée à TCE pour reformulation. 
Une intervention d’urgence ne peut pas être approuvée si elle n’a pas reçu l’approbation technique de toutes les unités techniques concernées de la FAO.
Les critères du PCT utilisés pour déterminer si une demande d’aide d’urgence adressée au PCT est recevable figurent à l’annexe 11, avec des exemples des questions à poser lors de l’évaluation préalable d’une demande au regard de ces critères. Il est recommandé aux Représentants de la FAO, aux Coordonnateurs sous-régionaux, aux Représentants régionaux et au personnel décentralisé de TCE, avec lesquels les contreparties pourraient examiner la possibilité d’une aide d’urgence du PCT, de garder ces critères à l’esprit afin de ne pas susciter de vaines attentes. S’il paraît peu probable que le PCT fournisse un appui, ces interlocuteurs doivent être orientés vers d’autres sources d’assistance.

Les règles concernant la formulation (section 5.1) et la composition en apports des projets de développement du PCT (section 5.2) s’appliquent également aux projets d’urgence, si ce n’est que la part des fournitures et du matériel non durables et durables peut dépasser 50 pour cent. Il faut toutefois rappeler qu’en novembre 2005, le Conseil de la FAO a approuvé une recommandation préconisant de « désengager progressivement les projets d’urgence du PCT de la fourniture d’intrants matériels au profit de l’assistance technique ». Il faudra donc limiter le plus possible la fourniture d’intrants physiques et l’assortir d’une assistance technique appropriée, susceptible de renforcer la capacité des ménages de réagir efficacement en cas de catastrophe, et de faciliter le passage à la phase de développement.
L’évaluation préalable des interventions d’urgence est conduite par l’équipe du PCT, au Siège. Les propositions d’interventions d’urgence ne sont pas soumises à un examen par les pairs. 
Après l’évaluation de la demande au regard des critères d’urgence du PCT, l’obtention de l’approbation technique et la mise en forme définitive du document de projet et du budget, l’SDG/TC désigne le responsable du budget, indique que le statut du projet est « Actif sur le plan opérationnel » dans le FPMIS et demande à CSFC d’attribuer un code Oracle et de débloquer des ressources financières pour la mise en oeuvre du projet.

TCE sera désigné pour assurer la mise en oeuvre du projet, à moins que des dispositions différentes n’aient été convenues entre l’équipe du PCT au Siège, TCE et le bureau décentralisé concerné.
Les règles concernant la prolongation des projets et la révision du budget (chapitre 7) ainsi que le financement d’une phase II (chapitre 8) s’appliquent également, mutatis mutandis, aux interventions d’urgence. Les demandes relatives à des augmentations ou réductions du budget, révisions du projet ou mise en oeuvre d’une phase II doivent être soumises à l’équipe du PCT, au Siège.
Les exigences en matière d’établissement de rapports sont identiques pour les projets d’urgence et les projets de développement du PCT (Circulaire du Programme de terrain 2003/02 - Partie II), si ce n’est que pour les interventions particulièrement simples (c’est-à-dire consistant principalement à distribuer des intrants physiques), le compte rendu final peut être remplacé par une lettre de clôture plus concise.
5.7  Gestion de l’allocation affectée aux situations d’urgence
Les crédits alloués aux projets d’urgence représentant un pourcentage fixe de l’enveloppe totale du PCT, il peut arriver que les ressources destinées aux urgences soient épuisées avant la fin de l’exercice biennal. Dans une telle hypothèse, il peut être nécessaire de réaffecter des fonds initialement alloués aux régions pour l’aide au développement, afin de permettre à l’Organisation de continuer à répondre aux demandes d’aide d’urgence que les parties prenantes de la FAO (notamment TCE et les bureaux décentralisés concernés) jugent prioritaires et pour lesquelles il n’existe pas d’autres sources de financement disponibles. 

L’équipe du PCT au Siège suivra de près l’allocation des fonds affectés à l’aide d’urgence au niveau mondial et dans chaque région pour le biennium en cours, et comparera ce niveau d’allocation  à la moyenne des derniers biennia.
 Par souci d’équité, c’est-à-dire pour éviter que l‘allocation d’urgence ne profitent qu’à une ou deux régions, l’SDG/TC alertera les Représentants régionaux concernés et TCE lorsque ces niveaux régionaux seront sur le point d’être atteints, en les avisant que toute nouvelle aide d’urgence demandera une réaffectation des ressources. Dès réception d’une demande spécifique d’aide d’urgence, l’SDG/TC  contactera le bureau régional concerné pour que des ressources soient débloquées à cette fin sur l’allocation régionale. 
Si les consultations entre l’SDG/TC et le Représentant régional concernant la réaffectation de ressources de l’allocation régionale pour faire face à des urgences dans la même région n’aboutissent pas, la question sera soumise à l’arbitrage du Directeur général. La réaffectation de ressources entre régions dans le cadre de projets d’urgence requiert la conduite de consultations ad hoc entre les Représentants régionaux concernés et l’SDG/TC. Si les consultations n’aboutissent pas, la question sera également portée à l’attention du Directeur général. 


Si le plafond de 15 pour cent est systématiquement dépassé, il sera demandé au Conseil de la FAO de relever ce pourcentage, à l’occasion de l’examen des allocations régionales, qui a lieu tous les quatre ans.
Projets interrégionaux
Les projets interrégionaux sont approuvés sous l’autorité de l’SDG/TC et sont financés par les 3 pour cent de la dotation budgétaire du PCT alloués à cette fin. Si ces crédits sont épuisés, les demandes supplémentaires seront fermées ou laissées en suspens jusqu’à l’exercice biennal suivant. Les interventions d’urgence interrégionales peuvent toutefois être financées par les crédits réservés aux projets d’urgence et leur processus d’approbation suivra alors les dispositions du chapitre 10.
Les demandes de projets interrégionaux seront présentées, au même niveau que pour les autres projets du PCT (chapitre 4), par une organisation intergouvernementale dont les membres viennent d’au moins deux régions de la FAO ou par des gouvernements d’États Membres appartenant à deux régions au minimum. En l’absence d’une demande émanant d’une organisation intergouvernementale, la demande doit être introduite par chacun des gouvernements des pays souhaitant bénéficier de l’assistance. 
Les projets interrégionaux sont traités de la même manière que les interventions d’urgence. Les demandes doivent être adressées à l’SDG/TC et elles sont instruites par l’équipe du PCT au Siège, qui se mettra en contact avec les fonctionnaires techniques concernés, au Siège et dans les bureaux décentralisés, en fonction des besoins. L’équipe du PCT au Siège évaluera la demande au regard des critères du PCT. Les projets interrégionaux ne sont pas soumis à un examen par les pairs. Ils sont habituellement formulés par le personnel technique du Siège et sont normalement exécutés par une division technique du Siège.

Les règles concernant la composition des apports, la révision du budget, le financement d’une phase II et l’établissement des rapports sont, mutatis mutandis, les mêmes que celles des projets de développement.
6 Gestion de l’information 
6.1  Liste générale des projets à l’étude et information sur les approbations
Afin de faciliter le suivi du cycle des projets du PCT (formulation, approbation et mise en oeuvre), toutes les unités de la FAO ont libre accès à l’information relative au PCT dans les pays et les régions, par le biais du FPMIS. Ce système peut être consulté par le personnel de la FAO dans tous les lieux d’affectation
, ainsi que par les États Membres, à travers le module du FPMIS conçu pour les Représentants permanents.

Il est essentiel que les données soient insérées avec exactitude et diligence si l’on veut que le FPMIS fournisse des informations à jour sur:

· le nombre et la valeur des idées de projet, des demandes officielles et des propositions à l’étude, par pays, sous-région et région;
· leur ordre de priorité, défini par le gouvernement;
· les unités et fonctionnaires techniques concernés

· le nombre et la valeur des projets approuvés;
· leur situation d’avancement, etc. 
Cette information est essentielle pour chaque Coordonnateur du PCT/responsable du budget, lorsqu’il/elle dialogue avec les contreparties sur la définition des priorités et met en œuvre les projets approuvés. Elle est aussi essentielle pour les fonctionnaires techniques, lorsqu’ils planifient leur appui à la préparation et à la mise en oeuvre des projets. Enfin, elle est essentielle pour les Représentants régionaux et l’SDG/TC, qui doivent gérer les crédits du PCT et veiller à l’établissement des rapports.
Le Coordonnateur du PCT et le responsable du budget sont garants à tout moment de l’actualité et de l’exactitude de l’information relative aux projets du PCT dans la filière ou en cours d’exécution. Toutefois, sans atténuer pour autant la responsabilité qui vient d’être évoquée, compte tenu des problèmes de connexion au FPMIS rencontrés par certains bureaux décentralisés et de l’absolue nécessité d’insérer l’information clé de manière régulière, ce sera le bureau régional qui sera le premier responsable du contrôle de la qualité et de la saisie de l’information relative aux projets à l’étude et en cours d’exécution, dans le FPMIS . 

Le Coordonnateur du PCT devra insérer dans le FPMIS les idées d’assistance du PCT en cours d’étude, en leur donnant le statut Idée (P1). Cela permet d’informer toutes les parties concernées et de faciliter par la suite la conversion des idées en projets de la liste active des projets à l’étude. Au stade des idées, le Coordonnateur du PCT peut indiquer le titre et les objectifs préliminaires du projet, le budget estimatif, l’unité technique chef de file (LTU) et le nom des fonctionnaires techniques associés, dès que ces informations deviennent disponibles. Il est obligatoire d’insérer une idée de projet dans le FPMIS lorsque le bureau régional a été contacté et a confirmé la disponibilité de ressources. Il est conseillé d’éliminer les idées qui ne sont pas jugées prioritaires ou pour lesquelles aucune ressource financière n’est disponible dans un avenir prévisible (12 mois) afin de ne pas encombrer la liste des projets à l’étude.
Lorsqu’une requête officielle, accompagnée des informations minimum requises, est reçue de la contrepartie pour une idée de projet du PCT prioritaire, le Coordonnateur du PCT doit charger la requête sur le FPMIS et fournir au bureau régional des informations sur l’unité technique chef de file (LTU), le nom du fonctionnaire technique principal (LTO) et des autres fonctionnaires participants (équipe spéciale de projet), le budget provisoire et toute autre donnée disponible. À cette fin, le Coordonnateur du PCT télécharge à partir de la page principale du FPMIS consacrée aux idées de projet le formulaire Word intitulé « Soumission d’une requête officielle au PCT », remplit les champs (en format Word) et charge le formulaire rempli sur le FPMIS (il convient de noter que tous les champs remplis lors de la création de l’idée (P1) dans le FPMIS sont automatiquement insérés dans le formulaire, mais qu’ils peuvent être modifiés pour refléter de nouvelles informations). Le bureau régional recevra un message automatique signalant qu’une nouvelle demande a été chargée
. Il vérifiera alors si des ressources sont disponibles pour le projet et, dans l’affirmative, s’assurera que les données fournies sont complètes, puis changera le statut de l’idée de projet en Liste active des projets à l’étude (P2) et attribuera un code à la demande (année/mois/code du pays/numéro). Le bureau régional communiquera au Coordonnateur du PCT le code de la demande qui doit accompagner toute la correspondance concernant cette demande, à partir de ce moment et jusqu’à l’approbation du projet ou la fermeture de la demande. 

En cas de retard important après l’inclusion du projet dans la liste active des projets à l’étude, le Coordonnateur du PCT doit en informer le bureau régional dans les quatre mois qui suivent, expliquant les causes de ce retard et confirmant que le projet est toujours en cours de formulation. Étant donné que les informations minimum décrites à la section 6.1 doivent être disponibles et que des contacts préliminaires ont déjà été pris avec les fonctionnaires techniques concernés avant la réception de la demande, des retards importants dans la formulation sont difficilement acceptables et peuvent exiger un contrôle de la part du bureau régional. 

Dès que le comité d’examen par les pairs a passé en revue et approuvé une proposition qui lui a été soumise, le Président du comité fait suivre la fiche d’évaluation du projet au bureau régional, qui la charge sur le système et met à jour le statut de la demande pour le faire passer à P3, Consultation finale. Toute nouvelle information est chargée sur le FPMIS par le Coordonnateur du PCT et contrôlée par le bureau régional. 

Lorsque le Coordonnateur du PCT aura fini de préparer la documentation du projet, en incorporant notamment les éventuelles observations du comité d’examen par les pairs, le document de projet final est chargé sur le FPMIS et le budget définitif est soumis au bureau régional par le biais de ce système. L’information concernant la durée du projet, les nouveaux membres de l’équipe spéciale de projet, etc. est également saisie. Dès qu’il aura été signé par le Représentant régional, le mémorandum de désignation est chargé sur le FPMIS et le statut du projet est modifié en Actif sur le plan opérationnel. Le bureau régional demande à CSFC de créer le projet dans Oracle et de débloquer les ressources financières. S’il manque des informations essentielles, le bureau régional demandera au Coordonnateur du PCT de les fournir immédiatement car l’allocation du budget pourrait être retardée si l’intégralité de ces informations n’est pas fournie en temps voulu.
Comme indiqué ci-dessus, le Coordonnateur du PCT n’est pas habilité à mettre à jour le statut du projet pour le faire passer d’Idée à Liste active des projets à l’étude, puis à Consultation finale et enfin à Actif sur le plan opérationnel, mais il/elle est libre de modifier ou ajouter toute autre information ayant trait à la demande pour refléter les faits nouveaux survenus lors du processus de formulation, les changements concernant la définition des objectifs, la participation des divisions techniques, le budget prévu, etc., ce qui pourra l’amener à charger sur le système les documents pertinents.
En outre, le Coordonnateur du PCT a pour mission de tenir à jour l’information relative à l’avancement du processus d’approbation des demandes affichant les statuts Liste active des projets à l’étude ou Consultation finale, qui sera utilisée dans le système Briefs-on-Line. Cette information doit être insérée régulièrement et être actualisée en temps voulu, conformément à la demande de l’unité chargée de Briefs-on-Line (TCS). L’information doit être insérée dans la section « Commentaires » de la page principale du projet (ligne bleue, en haut), sous le titre « Comments by funding unit ». Les informations ainsi fournies sont automatiquement insérées dans les dossiers de synthèse par pays préparés pour le Directeur général.
Pour les demandes du PCT gérées par le Siège (interventions d’urgence et projets interrégionaux), la responsabilité de la gestion de l’information appartient à l’SDG/TC, par l’intermédiaire de l’équipe du PCT au Siège. 

La gestion de l’information relative aux projets du PCT en cours d’exécution suit les mêmes règles que la gestion de l’information des autres projets de terrain de la FAO, c’est-à-dire  qu’elle est placée sous l’autorité de l’unité de la coordination du programme sur le terrain et du suivi axé sur les résultats (TCDM), CSFC et les autres entités pertinentes.
6.2  Caractéristiques spéciales
Outre les informations susmentionnées, qui doivent être insérées dans le FPMIS aux différents stades de la préparation et de l’approbation d’un projet du PCT, il convient d’insérer d’autres données spéciales dans le FPMIS.

Pour tous les projets: 

· Établir une distinction entre les projets de développement et les interventions d’urgence à l’aide de qualificatifs. Pour les projets de développement, le qualificatif est « Appui au développement » et pour les projets d’urgence, « Urgences ». 
· La contribution de chaque projet du PCT (à l’exception des composantes du Fonds du PCT) aux objectifs de l’Organisation en matière de parité hommes-femmes doit être indiquée, à l’aide d’un qualificatif approprié
. 

· D’autres qualificatifs peuvent être ajoutés, selon les besoins.

· Il convient de mentionner l’Objectif stratégique/Résultat de l’Organisation auquel le projet contribue. Cette information doit déjà apparaître dans la fiche d’évaluation du projet.

Les qualificatifs peuvent être insérés par le Coordonnateur du PCT à tout moment pendant la phase de préapprobation, mais doivent obligatoirement être incorporés par le bureau régional, avec l’Objectif stratégique/Résultat de l’Organisation, au plus tard quand le statut du projet passe à « Actif sur le plan opérationnel ». 
Projets de phase II: 

· Le titre reste le même que pour le projet initial, avec l’ajout de « (Phase II) ». 

· Le qualificatif « Phase II » est inséré, en même temps que le qualificatif Appui au développement ou Urgences et le qualificatif relatif aux questions de parité hommes-femmes (identiques à ceux du projet initial).

· Le document de projet à charger sur le système est le même que celui du projet initial.

· La note expliquant les raisons du retard pris dans la mise en oeuvre du projet initial et le plan de travail révisé sont chargés sur le système.
Fonds du PCT (sous-projets):
· Les qualificatifs utilisés pour le projet principal sont « Fonds du PCT» et « Appui au développement ». 

· Chaque composante est reflétée dans le FPMIS sous la forme d’un sous-projet relevant du projet principal du Fonds du PCT. Le sous-projet est créé par le bureau régional, au moyen du bouton « Project action », accessible à partir de la page de base (core page selon sa dénomination en anglais) du projet principal. Le responsable du budget doit fournir au bureau régional toutes les informations pertinentes, en utilisant le formulaire de description d’une composante (annexe 8) et il incombe au bureau régional de les charger sur le FPMIS. Le responsable du budget peut toutefois modifier directement ces informations, sauf le budget et le statut du projet. 

Suivi et établissement des rapports
Le PCT fait partie du Programme ordinaire de la FAO et son utilisation ainsi que sa gestion sont considérées avec un intérêt particulier par les États Membres. L’Organisation s’engage à fournir aux Organes directeurs des rapports à intervalle régulier et des informations ponctuelles sur le PCT, notamment sur: 
· le niveau d‘approbation et de dépense; 
· le respect des critères du PCT; 
· les catégories d’assistance; 
· les liens avec le Cadre stratégique; 
· l’impact des projets, etc. 
Pour tenir cet engagement, l’SDG/TC suivra de près l’exhaustivité, l’actualité et la qualité des informations relatives au PCT qui sont insérées dans le FPMIS par les bureaux décentralisés et il prendra les mesures correctives nécessaires pour résoudre tout problème de gestion de l’information.
Le suivi de la mise en oeuvre des projets du PCT, comme celui de tous les autres projets de terrain de la FAO, suit les procédures définies par TCDM. Ce suivi, indispensable à l’établissement des rapports, devra également favoriser une mise en oeuvre rapide et efficiente des projets, en permettant notamment de repérer les problèmes et questions que les responsables de la gestion des projets, à tous les niveaux, doivent s’employer à résoudre. Le suivi normal du programme de terrain, effectué par les chargés de l’appui et du suivi sur le terrain (NMOs), recrutés au niveau national dans les bureaux des Coordonnateurs sous-régionaux, et par les fonctionnaires principaux chargés du programme de terrain dans les bureaux régionaux (SFPOs), avec le soutien de TCDM, s’applique également aux projets du PCT.

Le responsable du budget garantit la totale transparence de l’utilisation des fonds du projet, notamment en encourageant les descriptions claires et sans ambiguïté des dépenses, qui permettent de suivre aisément les transactions du projet dans la grande base de données de l’Organisation, et en conservant une trace de toutes les décisions prises pendant la mise en oeuvre du projet

Les progrès accomplis par le projet en termes d’accomplissement des produits et de l’effet direct attendus sont suivis par le responsable du budget et l’équipe spéciale de projet. En outre, les outils de gestion et de suivi axés sur les résultats de la FAO seront utilisés pour les projets du PCT. 
Le respect constant des règles du PCT relatives à la composition des apports (notamment, mais pas seulement, concernant la part du budget consacrée à l’achat de fournitures et de matériel, l’achat de véhicules, le nombre de participants aux voyages d’études, le recours aux consultants internationaux par opposition au recours à des consultants travaillant dans le cadre de partenariats ou à des consultants nationaux) sera contrôlé spécifiquement par le personnel des bureaux régionaux chargé du PCT, avec l’aide de l’équipe du PCT au Siège.
Le système institutionnel de suivi axé sur les résultats devrait permettre de combler les lacunes d’information concernant les résultats des projets du PCT et les suites à court terme qui leur sont donnés, car il collectera des données sur l’impact et la pérennité potentiels des projets. Toutefois, ce système ne produira pas d’informations suffisamment détaillées sur les suites à plus long terme et sur  l’effet catalytique effectifs des projets, qui ne peuvent être évalués qu’un an environ après la clôture des activités des projets. Il est donc jugé indispensable de poursuivre l’élaboration et l’utilisation du « questionnaire de fin de projet », introduit à titre pilote en 2008 pour pouvoir rendre compte de manière crédible de l’effet catalytique, de la pérennité des effets directs, des suites données et d’autres facteurs liés aux critères du PCT. Toutefois, les modalités de mise en œuvre de cette initiative n’étant pas encore prêtes, les instructions à ce sujet seront communiquées séparément ou dans le cadre d’une révision du Manuel.
L’évaluation des projets du PCT est habituellement réalisée par le service de l’évaluation de la FAO, dans le cadre d’évaluations thématiques ou d’examens de programmes de pays 

Du fait de la décentralisation du processus d’approbation du PCT, il est probable que des audits plus fréquents des projets du PCT (par pays ou par type de projet) seront demandés. 
Annexes

Annexe 1

  Liste des pays bénéficiant d’une « attention particulière » (au 22 août 2009)

(Membres de la FAO exclusivement)

	

	1
	Afghanistan
	30
	Ex-Rép. yougoslave de
  Macédoine
	59
	Maroc
	88
	Sainte-Lucie

	2
	Angola 
	31
	Fidji
	60
	Maurice
	89
	Saint-Kitts-et-Nevis

	3
	Antigua-et-Barbuda
	32
	Gambie
	61
	Mauritanie


	90
	Saint-Vincent-et-les
  Grenadines

	4
	Arménie 
	33
	Géorgie
	62
	Micronésie, États fédérés de
	91
	Samoa

	5
	Azerbaïdjan
	34
	Ghana
	63
	Mongolie
	92
	Sao Tomé-et-Principe

	6
	Bahamas
	35
	Grenade
	64
	Mozambique
	93
	Sénégal

	7
	Bahreïn
	36
	Guinée 
	65
	Myanmar
	94
	Seychelles

	8
	Bangladesh 
	37
	Guinée équatoriale 
	66
	Nauru
	95
	Sierra Leone

	9
	Barbade
	38
	Guinée-Bissau 
	67
	Népal
	96
	Somalie

	10
	Belize
	39
	Guyana
	68
	Nicaragua
	97
	Soudan

	11
	Bénin 
	40
	Haïti
	69
	Niger
	98
	Sri Lanka

	12
	Bhoutan 
	41
	Honduras 
	70
	Nigéria
	99
	Suriname

	13
	Bolivie
	42
	Îles Cook
	71
	Nioué
	100
	Swaziland

	14
	Botswana
	43
	Îles Marshall
	72
	Ouganda
	101
	Tadjikistan

	15
	Burkina Faso 
	44
	Îles Salomon
	73
	Ouzbékistan 
	102
	Tchad 

	16
	Burundi 
	45
	Inde 
	74
	Pakistan
	103
	Timor-Leste

	17
	Cambodge 
	46
	Indonésie 
	75
	Palaos
	104
	Togo 

	18
	Cameroun
	47
	Iraq
	76
	Papouasie-Nouvelle-
  Guinée
	105
	Tonga

	19
	Cap-Vert
	48
	Jamaïque
	77
	Paraguay
	106
	Trinité-et-Tobago

	20
	Chine 
	49
	Kazakhstan
	78
	Philippines
	107
	Turkménistan

	21
	Comores 
	50
	Kenya 
	79
	République arabe syrienne
	108
	Tuvalu 

	22
	Congo
	51
	Kirghizistan 
	80
	République centrafricaine
	109
	Vanuatu

	23
	Côte d'Ivoire 
	52
	Kiribati 
	81
	République de Moldova 
	110
	Yémen

	24
	Cuba
	53
	Lesotho 
	82
	République démocratique 
  du Congo
	111
	Zambie 

	25
	Djibouti
	54
	Libéria
	83
	République démocratique
  populaire de Corée
	112
	Zimbabwe

	26
	Dominique
	55
	Madagascar
	84
	République démocratique
  populaire lao
	
	

	27
	Égypte 
	56
	Malawi
	85
	République dominicaine
	
	

	28
	Érythrée 
	57
	Maldives
	86
	République-Unie de
  Tanzanie
	
	

	29
	Éthiopie
	58
	Mali
	87
	Rwanda
	
	


Annexe 2

Liste des pays « intermédiaires » (au 22 août 2009)

(Membres de la FAO exclusivement)

	

	1
	Afrique du Sud
	12
	Équateur
	23
	Namibie 

	2
	Albanie
	13
	Fédération de Russie
	24
	Panama

	3
	Algérie
	14
	Gabon
	25
	Pérou

	4
	Argentine
	15
	Guatemala
	26
	Serbie

	5
	Bélarus
	16
	Iran
	27
	Thaïlande

	6
	Bosnie-Herzégovine
	17
	Jamahiriya arabe libyenne
	28
	Tunisie

	7
	Brésil
	18
	Jordanie
	29
	Turquie

	8
	Chili
	19
	Liban 
	30
	Ukraine

	9
	Colombie
	20
	Malaisie
	31
	Uruguay

	10
	Costa Rica
	21
	Mexique 
	33
	Venezuela

	11
	El Salvador
	22
	Monténégro
	33
	Viet Nam


Annexe 3

Liste des pays à revenu élevé (au 22 août 2009)
(Membres de la FAO exclusivement)

	

	1
	Allemagne
	17
	Finlande
	32
	Norvège

	2
	Andorre
	18
	France
	33
	Nouvelle-Zélande

	3
	Arabie saoudite
	19
	Grèce
	34
	Oman

	4
	Australie
	20
	Hongrie
	35
	Pays-Bas

	5
	Autriche
	21
	Irlande
	36
	Pologne

	6
	Belgique
	22
	Islande
	37
	Portugal

	7
	Bulgarie
	23
	Israël
	38
	Qatar 

	8
	Canada
	24
	Italie
	39
	République slovaque

	9
	Chypre
	25
	Japon
	40
	République tchèque

	10
	Corée, République de
	26
	Koweït
	41
	Roumanie

	11
	Croatie
	27
	Lettonie
	42
	Royaume-Uni

	12
	Danemark
	28
	Lituanie
	43
	Saint-Marin

	13
	Émirats arabes unis
	29
	Luxembourg
	44
	Slovénie

	14
	Espagne
	30
	Malte
	45
	Suède

	15
	Estonie
	31
	Monaco
	46
	Suisse

	16
	États-Unis
	
	
	
	


Annexe 4

Les critères du PCT (juin 2009)

	CRITÈRES
	AIDE AU DÉVELOPPEMENT
	AIDE D’URGENCE

	1. Admissibilité des pays
	L’assistance technique du PCT est accessible à tous les États Membres de la FAO. Le PCT accorde toutefois une attention spéciale aux pays les plus défavorisés, en particulier les pays à faible revenu et à déficit vivrier (PFRDV), les pays les moins avancés (PMA), les pays en développement sans littoral (PDSL), et les Petits États insulaires en développement (PEID)
. Les économies à haut revenu et les membres de l’Union Européenne ne devraient avoir accès à une assistance technique au titre du PCT que sur la base du recouvrement intégral des coûts
.
	Quinze pour cent des crédits du PCT sont réservés, à titre indicatif, à des projets d’urgence et de reconstruction des capacités productives, accessibles à tous les membres de la FAO. 



	2. Buts et objectifs
	L’assistance financée par le PCT devrait contribuer directement à au moins un résultat organisationnel du Cadre stratégique de la FAO.
	L’aide d’urgence et de reconstruction financée au titre du PCT doit contribuer au résultat organisationnel 2 de l’Objectif stratégique I visant à s’assurer que les pays et partenaires répondent plus efficacement aux crises et aux urgences par des interventions alimentaires et agricoles. 

	3. Priorités nationales ou régionales
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait être gouvernée par les priorités nationales ou régionales, en rapport avec les buts et objectifs définis au Critère 2 et, lorsqu’elles existent,  être en harmonie avec les Cadres de priorités nationales à moyen terme de la FAO, et être issues des processus d’établissement des priorités du PCT au niveau des pays (NMPTF). 
	L’aide d’urgence au titre du PCT n’est soumise à aucun processus d’établissement des priorités nationales.



	4. Lacunes ou problèmes critiques
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait être orientée vers un problème ou une lacune critique clairement définis, identifiés par les bénéficiaires ou les partenaires et nécessitant une coopération technique qui peut être fournie dans les délais fixés par le Programme, mais qui ne peut ou ne devrait pas être fournie par d’autres ressources.  
	L’aide d’urgence du PCT devrait être conçue pour apporter une réponse très rapide à l’appui d’interventions dans des domaines thématiques où l’avantage comparatif de l’Organisation est avéré. 



	5. Impact durable
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait fournir des produits et réalisations clairement définis qui auront un impact vérifiable. Elle devrait avoir des effets catalytiques ou multiplicateurs, tels que la mobilisation accrue de fonds d’investissement. Ces réalisations et impacts devraient être durables. Les demandes de PCT ne seront pas acceptées si elles servent à compenser un suivi inefficace de projets antérieurs du PCT.
	L’aide d’urgence du PCT devrait être orientée vers la fourniture d’intrants pour le rétablissement durable d’activités productives et sur une coopération technique visant à appuyer des interventions efficaces du Gouvernement (ou donateur), ou à faciliter l’identification des intrants nécessaires. L’aide d’urgence et de reconstruction financée par le PCT devrait être orientée vers les interventions qui renforcent la probabilité que les donateurs ou les gouvernements affectent des ressources supplémentaires au secours immédiat et à la reconstruction à plus long terme. Toute aide répétitive, visant à répondre à des situations d’urgence de type récurrent dans un même pays devra être évitée et réorientée vers un impact plus durable, y compris la prévention et la planification préalable de ces mêmes situations d’urgence. 


	CRITÈRES
	AIDE AU DÉVELOPPEMENT
	AIDE D’URGENCE

	6. Échelle et durée
	Les projets du PCT ont un budget maximal de 500 000 USD et doivent être achevés dans une période de 24 mois. Leur durée peut être prolongée à 36 mois, si la situation le justifie, l’autorisation étant accordée au cas par cas. Le plafond financier d’un projet relevant du Fonds du PCT est de 200 000 USD par exercice biennal et il peut être relevé jusqu’à 300 000 USD au maximum par exercice biennal, sous réserve d’accord du représentant régional chargé des crédits régionaux. 

	7. Engagement du gouvernement
	Les demandes d’assistance au titre du PCT devraient inclure un engagement formel de la part du ou des gouvernements ou des organisations régionales de fournir tous les intrants, le personnel et les arrangements institutionnels nécessaires pour assurer le démarrage efficace et sans délai, la mise en oeuvre et la continuation de l’assistance sollicitée. 

	8. Renforcement des capacités
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie au titre du PCT devrait contribuer à renforcer les capacités nationales ou régionales afin que les lacunes et problèmes critiques auxquels elle répond ne réapparaissent pas ou puissent être résolus de manière efficace au niveau national ou régional. 
	L’aide d’urgence ou de reconstruction fournie par le PCT devrait renforcer les capacités du gouvernement, des communautés et des ménages affectés à résister ou à réagir à des chocs futurs de même nature sans avoir recours à l’aide extérieure. 

	9. Parité hommes-femmes
	L’aide du PCT doit intégrer la parité hommes-femmes dans l’identification, la conception et la mise en oeuvre des projets, conformément au Plan d’action pour la parité hommes-femmes de l’Organisation.  

	10. Partenariat et participation
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie dans le cadre du PCT devrait contribuer à la création ou au renforcement de partenariats ou d’alliances, notamment par le biais de cofinancements, et déboucher sur une participation accrue des hommes et des femmes vivant dans la pauvreté et dans l’insécurité alimentaire aux principaux processus décisionnels. 


Annexe 5

Informations minimum à fournir par les gouvernements et les organisations intergouvernementales sollicitant une assistance du PCT

	Pays/Organisation
	

	Personne à contacter pour obtenir plus d’informations 
	


	1. Quel est le problème à résoudre? 

	


	2. Quelles sont les contraintes à la source du problème? Sont-elles liées aux politiques, au contexte institutionnel, au cadre juridique, à des lacunes de connaissances et de technologies, au manque de ressources financières, à l’insuffisance des ressources humaines, etc.?

	


	3. Décrire le secteur (ou le sous-secteur) touché par le problème: préciser l’importance du secteur/sous-secteur pour la sécurité alimentaire du pays et des ménages et la lutte contre la pauvreté. Quelle est sa contribution à l’économie? 

	


	4. Quelles sont les parties prenantes dans ce secteur (ministères, institutions, associations paysannes, ONG, commerçants, universités, donateurs, institutions des Nations Unies, etc.)? Quelles sont leurs capacités humaines et financières et quels sont leurs rôles/responsabilités respectifs? 

	


	5. Existe-t-il une politique applicable à ce secteur/sous-secteur? Quels sont les principaux éléments pertinents de la législation?

	


	6. Qui est directement et indirectement touché par ce problème?

	


	7. Pourquoi le Gouvernement n’est-il pas en mesure de résoudre le problème sans l’assistance de la FAO? 

	


	8. Quelle solution le projet pourrait-il apporter au problème? Quel rôle devrait jouer la FAO  pour apporter cette solution?

	


	9. Qui seront les principaux bénéficiaires directs du projet? Quels seront les effets de l’assistance sur leur situation?

	


	10. Quelles mesures le Gouvernement a-t-il déjà pris ou envisage-t-il de prendre pour résoudre le problème et surmonter les contraintes sous-jacentes? Décrire les mesures spécifiques qui ont été prises ainsi que les moyens humains/financiers mobilisés à cette fin.

	


	11. Le Gouvernement a-t-il reçu ou est-il sur le point de recevoir une assistance de la FAO ou d’autres partenaires pour surmonter ces contraintes? Préciser le type d’assistance prévue et sa date.

	


	12. Comment le Gouvernement appuiera-t-il les suites données au projet? 

	


	13. Comment le Gouvernement intégrera-t-il les résultats du projet dans son programme de développement général?

	


	14. Quels sont les changements à long terme attendus du projet? 

	


	15. Est-ce la première fois que le problème est repéré? 
	 Oui           Non 

(Si la réponse est Non, prière de répondre aux trois questions suivantes).


	16. Quelle a été la solution trouvée par le passé? Pourquoi le problème est-il réapparu?

	


	17. Le Gouvernement a-t-il reçu par le passé une assistance de la FAO ou d’autres partenaires, pour résoudre ce problème? Décrire les activités spécifiques, ainsi que les moyens humains/financiers mis en œuvre, les résultats obtenus et les suites données par le Gouvernement. 

	


	18. Pourquoi considérez-vous qu’une nouvelle assistance serait à même, cette fois-ci, de résoudre le problème? Quels sont les nouveaux éléments justifiant une nouvelle assistance?
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Fiche d’évaluation du projet (TAS) PCT
FICHE D’ÉVALUATION DU PROJET PCT

À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional, selon les cas, et à soumettre pour l’examen par les pairs au Coordonnateur sous-régional, au Représentant régional ou à l’équipe du PCT au Siège, par courrier électronique, sous la forme d’un document Word.

I – Données de base sur le projet

	
	À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional
	Notes du comité d’examen par les pairs: problèmes concernant l’information fournie et avis


	Titre
	
	

	Numéro de la demande au PCT
	
	

	Durée
	
	

	Budget (contribution de la FAO en USD) – approuvé par le bureau régional (date)
	
	

	Origine et niveau de la demande 
	
	

	Fonctionnaire technique principal de la FAO qui a approuvé techniquement la proposition (joindre la preuve écrite)
	
	

	Autres fonctionnaires techniques qui ont approuvé techniquement la proposition (joindre la preuve écrite)
	
	

	Approuvé sur le plan opérationnel et chargé sur le FPMIS 


	Oui/non – observations éventuelles
	

	Description succincte du problème à résoudre
	
	

	Impact escompté du projet
	
	

	Effet direct attendu 
	
	

	Produits attendus
	
	

	Justification, en cas de composition en apports exceptionnelle (voir la section 5.2 du Manuel)
	
	


II – Examen du projet au regard des critères du PCT:

	
	À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional
	Observations et avis du comité d’examen par les pairs concernant l’analyse


	Critères du PCT

(consulter le guide d’analyse en fonction des critères, à l’annexe 7 du Manuel du PCT)
	Analyse: Pour chaque critère, expliquer en quoi il est correctement respecté ou pourquoi il n’est pas pertinent. Ne pas faire de « copier-coller » à partir du document de projet.
	

	1. Admissibilité des pays
	
	

	2. Buts et objectifs
	
	

	3. Priorités nationales ou régionales
	
	

	4. Lacunes ou problèmes critique
	
	

	5. Impact durable
	
	

	6. Échelle et durée
	
	

	7. Engagement du Gouvernement
	
	

	8. Renforcement des capacités
	
	

	9. Parité hommes-femmes
	
	

	10. Partenariat et participation
	
	


	Le projet remplit les conditions requises pour obtenir un appui du PCT

Nom et titre du RFAO, Coordonnateur sous-régional ou Représentant régional

 (Signature non requise):
Date:




	RECOMMANDATION DES MEMBRES DU COMITÉ D’EXAMEN PAR LES PAIRS
(Cocher la case appropriée)

Ajouter des membres, le cas échéant

	Membre du comité d’examen par les pairs
	Projet validé
	Projet validé avec des observations
	Projet non validé
	Observations, le cas échéant



	Nom et titre du membre
	
	
	
	

	Nom et titre du membre
	
	
	
	

	Nom et titre du membre
	
	
	
	


	CONCLUSION DU COMITÉ D’EXAMEN PAR LES PAIRS
(Cocher la case appropriée)



	
	Projet validé
	Projet validé avec observations
	Projet non validé
	Observations, le cas échéant



	Décision du comité d’examen par les pairs
	
	
	
	

	Nom et titre du Président


	Date:  


Le Président du comité doit transmettre la version définitive de la fiche d’examen au Coordonnateur du PCT, pour information/suite à donner, et au bureau régional, qui la chargera sur le FPMIS et mettra à jour le statut du projet en le faisant passer à Consultation finale (à moins que le projet ne soit pas validé).

Annexe 7

Guide d’analyse au regard des critères du PCT: critères applicables au développement

	CRITÈRES
	AIDE AU DÉVELOPPEMENT
	QUESTIONS À POSER LORS DE L’EXAMEN D’UNE IDÉE/PROPOSITION

	1. Admissibilité des pays
	L’assistance technique du PCT est accessible à tous les États Membres de la FAO. Le PCT accorde toutefois une attention spéciale aux pays les plus défavorisés, en particulier les pays à faible revenu et à déficit vivrier (PFRDV), les pays les moins avancés (PMA), les pays en développement sans littoral (PDSL), et les Petits États insulaires en développement (PEID)
. Les économies à haut revenu et les membres de l’Union Européenne ne devraient avoir accès à une assistance technique au titre du PCT que sur la base du recouvrement intégral des coûts.
	Le pays demandant une assistance fait-il partie du groupe des pays bénéficiant d’une attention particulière? 

Dans le cas contraire, fait-il partie du groupe des pays intermédiaires? 

Dans l’affirmative, le projet est-il adapté aux besoins d’un pays à revenu intermédiaire (apport de compétences techniques et renforcement des capacités, et non fourniture d’intrants physiques)? 

Si la demande émane d’une organisation régionale ou sous-régionale, celle-ci remplit-elle les conditions voulues pour recevoir une assistance du PCT? 

Reste-t-il des ressources dans l’allocation régionale pour le pays ou pour la sous-région?

	2. Buts et objectifs
	L’assistance financée par le PCT devrait contribuer directement à au moins un résultat organisationnel du Cadre stratégique de la FAO.
	À quel(s) Résultat(s) organisationnel(s) le projet contribue-t-il? 

	3. Priorités nationales ou régionales
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait être gouvernée par les priorités nationales ou régionales, en rapport avec les buts et objectifs définis au Critère 2 et, lorsqu’elles existent,  être en harmonie avec les Cadres de priorités nationales à moyen terme de la FAO, et être issues des processus d’établissement des priorités du PCT au niveau des pays (NMPTF). 
	Le problème à résoudre est-il mentionné dans un document de planification nationale (ou sous-régionale/régionale)? 

Dans quelle mesure le projet contribue-t-il directement au Cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF) ou au Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide  au développement (UNDAF)? 

Si le problème à résoudre grâce au projet n’est mentionné dans aucun de ces deux documents cadres, comment expliquer cette omission? Faut-il quand même envisager de financer le projet au titre du PCT? Pourquoi?

	4. Lacune ou problème critique
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait être orientée vers un problème ou une lacune critique clairement définis, identifiés par les bénéficiaires ou les partenaires et nécessitant une coopération technique qui peut être fournie dans les délais fixés par le Programme, mais qui ne peut ou ne devrait pas être fournie par d’autres ressources.  
	Les parties prenantes et les bénéficiaires sont-ils précisément identifiés? 

Qui a besoin du projet et dans quel but? 

Quelles sont les activités qui ne peuvent pas être réalisées par les bénéficiaires et les parties prenantes sans l’assistance technique externe/ internationale fournie par le projet? 

Le problème identifié est-il de nature technique (manque de connaissances ou de capacités, lacune technique, juridique ou institutionnelle) ou s’agit-il d’un problème financier (manque de ressources financières)? 

N’existe-t-il pas d’autres moyens/sources de financement pour fournir les compétences techniques au pays? 

	5. Impacts durables
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait fournir des produits et réalisations clairement définis qui auront un impact vérifiable. Elle devrait avoir des effets catalytiques ou multiplicateurs, tels que la mobilisation accrue de fonds d’investissement. Ces réalisations et impacts devraient être durables. Les demandes de PCT ne seront pas acceptées si elles servent à compenser un suivi inefficace de projets antérieurs du PCT.
	Quels produits, mesurables en quantité et en qualité, peut-on attendre du projet? 

En quoi ces produits résolvent-ils le problème identifié? 

Quel type de changement peut-on attendre de la résolution du problème? 

Comment les parties prenantes assureront-elles la pérennité des réalisations? 

Des donateurs ou des institutions financières ont-ils indiqué leur souhait d’appuyer le secteur ou le sous-secteur pendant ou après le projet? Comment le PCT et les éventuels donateurs assureront-ils la complémentarité de leur action? 

D’autres projets ont-ils déjà été financés par le PCT dans le même secteur ou sous-secteur du pays (ou de la sous-région/ région)? Quelles suites leur ont été données? 

	6. Échelle et durée
	Les projets du PCT ont un budget maximal de 500 000 USD et doivent être achevés dans une période de 24 mois. Leur durée peut être prolongée à 36 mois, si la situation le justifie, l’autorisation étant accordée au cas par cas. Le plafond financier d’un projet relevant du Fonds du PCT est de 200 000 USD par exercice biennal et il peut être relevé jusqu’à 300 000 USD au maximum par exercice biennal, sous réserve d’accord du représentant régional chargé des crédits régionaux.
	Le projet peut-il raisonnablement être achevé dans le délai proposé et avec le budget prévu? 

Peut-il être exécuté avec moins de 500 000 USD et dans un délai maximum de 24 mois? 


	7. Engagement du Gouvernement 
	Les demandes d’assistance au titre du PCT devraient inclure un engagement formel de la part du ou des gouvernements ou des organisations régionales de fournir tous les intrants, le personnel et les arrangements institutionnels nécessaires pour assurer le démarrage efficace et sans délai, la mise en oeuvre et la continuation de l’assistance sollicitée.
	Quelles seront les contributions au projet du gouvernement ou de l’institution bénéficiaire et des autres parties prenantes? 

Comment savez-vous que la résolution du problème identifié suscite un véritable intérêt? Êtes-vous sûr que les parties prenantes et les bénéficiaires sont disposés à participer à la mise en oeuvre du projet sans être payés/ indemnisés pour cette participation? 

La contrepartie a-t-elle compris qu’un Coordonnateur national du projet doit être nommé sans coût pour le projet? Est-il clair que le personnel de la contrepartie ne touchera pas de suppléments de salaire et ne sera pas recruté pour travailler dans le projet, en qualité de consultants nationaux?
Quels sont les plans de la contrepartie concernant l’utilisation des produits/effet direct du projet et les suites à lui donner? D’où viendront les ressources financières qui pourraient être nécessaires pour les suites du projet? Le gouvernement a-t-il pris un engagement à cet égard? S’agit-il d’un engagement ferme?

	8. Renforcement des capacités
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie au titre du PCT devrait contribuer à renforcer les capacités nationales ou régionales afin que les lacunes et problèmes critiques auxquels elle répond ne réapparaissent pas ou puissent être résolus de manière efficace au niveau national ou régional.
	Le personnel de contrepartie et les parties prenantes pourront-ils, au cours du projet, acquérir les connaissances et compétences qui leur permettront d’utiliser efficacement ses produits et réalisations dans l’avenir? 

Seront-ils capables de reproduire ou de transposer à plus grande échelle ses activités? 

Le projet créera-t-il un noyau critique de connaissances et de compétences qui n’existait pas auparavant ?

	9. Parité hommes-femmes
	L’aide du PCT doit intégrer la parité hommes-femmes dans l’identification, la conception et la mise en oeuvre des projets, conformément au Plan d’action pour la parité hommes-femmes de l’Organisation.
	Comment les questions de parité ont-elles été prises en compte? Il convient de noter que l’analyse de la parité hommes-femmes couvre les questions suivantes: sexe, âge, groupe ethnique, classe sociale, lieu géographique et tout autre facteur influant sur les rôles et les responsabilités spécifiques des hommes et des femmes. Est-ce qu’il y a un ciblage/rôle/intérêt/impact spécial pour les hommes ou les femmes dans ce projet? Dans l’affirmative, comment cela a-t-il été reflété dans la conception du projet et comment cela sera-t-il reflété lors de la mise en oeuvre du projet? 

Comment la participation équilibrée des hommes et des femmes et le partage équitable des avantages seront-t-ils assurés?

	10. Partenariat et participation
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie dans le cadre du PCT devrait contribuer à la création ou au renforcement de partenariats ou d’alliances, notamment par le biais de cofinancements, et déboucher sur une participation accrue des hommes et des femmes vivant dans la pauvreté et dans l’insécurité alimentaire aux principaux processus décisionnels.
	Comment les bénéficiaires et autres parties prenantes participeront-ils à la formulation et à la mise en oeuvre du projet ainsi qu’aux suites qui lui seront données? 

Le projet vient-il compléter des activités connexes financées par la contrepartie ou par des donateurs?

De nouveaux partenariats seront-ils créés grâce au projet?


Annexe 8
Description d’une composante du Fonds du PCT
À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional avant le début des activités:

Code du projet du Fonds du PCT (si le projet est déjà établi): TCP/
Titre de la composante (de préférence pas plus de six mots): 
Objectifs (Veuillez présenter brièvement le problème ou la question à résoudre et expliquer en quoi la composante peut contribuer à apporter une solution): 
Produits attendus: 
Principaux apports prévus: Spécifier les coûts unitaires et les quantités dans le tableau ci-dessous et reporter les montants dans le tableau budgétaire
 du projet du Fonds du PCT 

	
	Nombre de jours
	Coût des voyages
	Indemnités journalières de subsistance

	consultants internationaux

@USD 
	
	
	

	Consultants CTPD/CTPT

@USD 
	
	
	

	Consultants retraités
@USD 
	
	
	

	Consultants nationaux
	
	
	

	Contrats
	
	
	

	SAT@USD 
	
	
	


	
	Nombre approximatif de participants
	Coût par personne (voyages, per diem)
	Autres coûts de formation

	Ateliers et formations dans le pays (tous les coûts imputés à la rubrique 5920)
	
	
	

	Formations ou ateliers régionaux/sous-régionaux 

	
	
(imputé sur le compte 5694) 
	
(imputé sur le compte 5920) 


Justification de financement par le PCT (Conformité aux principaux critères, voir la pièce jointe 1 pour plus de détails):

	Critères du PCT
	Conformité aux critères? 
	Observations (Pour chaque critère, expliquer en quoi il est correctement respecté ou pourquoi il n’est pas pertinent)

	1. Admissibilité du pays
	 FORMDROPDOWN 

	

	2. Buts et objectifs
	 FORMDROPDOWN 

	

	3. Priorités nationales/régionales
	 FORMDROPDOWN 

	

	4. Lacune ou problème technique
	 FORMDROPDOWN 

	

	5. Impacts durables
	 FORMDROPDOWN 

	

	6. Échelle et durée
	 FORMDROPDOWN 

	

	7. Engagement du Gouvernement
	 FORMDROPDOWN 

	

	8. Renforcement des capacités
	 FORMDROPDOWN 

	

	9. Parité hommes-femmes
	 FORMDROPDOWN 

	

	10. Partenariat et participation
	 FORMDROPDOWN 

	


Budget approximatif: 
Durée prévue: 
Code du Résultat organisationnel (obligatoire): 
Unité technique chef de file (obligatoire) 
: 
Bureau technique chef de file
: 
Nom du fonctionnaire technique principal (obligatoire):
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Annexe 9
Budget d’un projet du Fonds du PCT
À remplir par le responsable du budget, en consultation avec la(les) division(s) technique(s) pour l’ouverture d’un projet du Fonds du PCT ou pour la reconstitution de ses ressources 
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Annexe 10
Description des produits d’une composante du Fonds du PCT
À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional à la fin des activités
Code du projet: TCP/
Titre de la composante: 
Décrire le(s) produit(s) obtenu(s) (en indiquant la qualité/la quantité et la date de transmission au Gouvernement, le cas échéant): 
Principaux apports utilisés (s’ils sont différents de ceux prévus dans le plan): 
Impact ou effet catalytique à long terme, réalisé ou attendu, et désignation du ou des responsable(s) des suites données à la composante: 
Problèmes ou difficultés rencontrés pendant la mise en oeuvre: 
Autres observations: 
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Annexe 11
Guide d’analyse en fonction des critères du PCT: critères applicables à l’aide d’urgence

	CRITÈRES
	AIDE D’URGENCE DU PCT
	QUESTIONS À POSER LORS DE L’EXAMEN D’UNE IDÉE/PROPOSITION

	1. Admissibilité des pays
	Quinze pour cent des crédits du PCT sont réservés, à titre indicatif, à des projets d’urgence et de reconstruction des capacités productives, accessibles à tous les membres de la FAO. 
	Aucune. Toutefois, la disponibilité de ressources pour l’aide d’urgence doit être vérifiée avec l’SDG/TC.

	2. Buts et objectifs
	L’aide d’urgence et de reconstruction financée au titre du PCT doit contribuer au résultat organisationnel 2 de l’Objectif stratégique I visant à s’assurer que les pays et partenaires répondent plus efficacement aux crises et aux urgences par des interventions alimentaires et agricoles. 
	S’agit-il d’une situation d’urgence qui s’est déclenchée brutalement ou qui s’est installée lentement? La situation d’urgence dure-t-elle depuis plus d’un an? Le pays (ou la sous-région/région) est-il en phase de transition, au sortir d’une situation d’urgence?

La crise ou la situation d’urgence est-elle d’une ampleur qui justifie la mobilisation de la communauté internationale?

Y a-t-il un Appel d’urgence? Quand a-t-il été lancé? Y a-t-il un Appel commun interinstitutions ou l’équivalent pour ce pays? Combien d’appels ont-ils été lancés précédemment?

Quels sont les besoins immédiats qui justifient une intervention de la FAO ? Qu’est-ce que les autres partenaires laissent de côté et qui justifierait un financement d’urgence du PCT?

Qu’est-ce qui a été fait jusqu’ici par le gouvernement et/ou les donateurs pour faire face à la situation d’urgence

	3. Priorités nationales ou régionales
	L’aide d’urgence au titre du PCT n’est soumise à aucun processus d’établissement des priorités nationales.


	 Aucune. Toutefois, les stratégies de retrait, censées faire partie de l’intervention d’urgence du PCT, devraient être reflétées dans les processus d’établissement des priorités nationales, y compris dans le cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF), s’il existe.

	4. Lacune ou problème critique
	L’aide d’urgence du PCT devrait être conçue pour apporter une réponse très rapide à l’appui d’interventions dans des domaines thématiques où l’avantage comparatif de l’Organisation est avéré. 


	Quel est l’impact de la situation d’urgence sur les secteurs relevant du mandat et de la sphère d’action  de la FAO?
L’intervention proposée correspond-elle à l’ampleur et à la nature de la catastrophe? Quelle est sa complexité?

Quand démarre la prochaine campagne agricole? 

Quelle est la probabilité que l’aide requise (en particulier les intrants) arrive à temps aux bénéficiaires? Quelle est l’approche du projet?



	5. Impacts durables
	L’aide d’urgence du PCT devrait être orientée vers la fourniture d’intrants pour le rétablissement durable d’activités productives et sur une coopération technique visant à appuyer des interventions efficaces du Gouvernement (ou donateur), ou à faciliter l’identification des intrants nécessaires. L’aide d’urgence et de reconstruction financée par le PCT devrait être orientée vers les interventions qui renforcent la probabilité que les donateurs ou les gouvernements affectent des ressources supplémentaires au secours immédiat et à la reconstruction à plus long terme. Toute aide répétitive, visant à répondre à des situations d’urgence de type récurrent dans un même pays devra être évitée et réorientée vers un impact plus durable, y compris la prévention et la planification préalable de ces mêmes situations d’urgence. 
	L’assistance requise est-elle destinée à rétablir la production?

L’assistance vise-t-elle à appuyer la réponse du gouvernement?

Quelle est la probabilité que le projet attire des financements additionnels des donateurs? Comment le PCT sera-t-il lié aux autres grandes initiatives prévues?

Le type d’intervention demandée a-t-il déjà été mené dans le même pays, dans des circonstances analogues? L’intervention peut-elle être remplacée par une approche plus durable? 

En quoi l’intervention proposée réduira-t-elle la vulnérabilité face à de futures catastrophes ainsi que l’impact de ces catastrophes (évitant ainsi une assistance répétée à l’avenir)? L’intervention est-elle axée sur le développement? 

	6. Échelle et durée
	Les projets du PCT ont un budget maximal de 500 000 USD et doivent être achevés dans une période de 24 mois. Leur durée peut être prolongée à 36 mois, si la situation le justifie, l’autorisation étant accordée au cas par cas. Le plafond financier d’un projet relevant du Fonds du PCT est de 200 000 USD par exercice biennal et il peut être relevé jusqu’à 300 000 USD au maximum par exercice biennal, sous réserve d’accord du représentant régional chargé des crédits régionaux. 
	Le projet peut-il raisonnablement être achevé dans le délai proposé et avec le budget prévu? 

Peut-il être exécuté avec moins de 500 000 USD et dans un délai maximum de 24 mois? 



	7. Engagement du Gouvernement
	Les demandes d’assistance au titre du PCT devraient inclure un engagement formel de la part du ou des gouvernements ou des organisations régionales de fournir tous les intrants, le personnel et les arrangements institutionnels nécessaires pour assurer le démarrage efficace et sans délai, la mise en oeuvre et la continuation de l’assistance sollicitée. 
	Quelles seront les contributions au projet du gouvernement ou de l’institution bénéficiaire et des autres parties prenantes? 

Les services nationaux ou d’autres partenaires sont-ils disposés à assumer la responsabilité de la distribution des intrants du projet?

 Les parties prenantes sont-elles prêtes à participer à la mise en oeuvre du projet, sans salaire ni compensation pour leur participation? 

La contrepartie a-t-elle un plan précis concernant les suites à donner au projet? 

Sait-on d’où viendront les ressources financières qui pourraient être nécessaires aux suites  du projet? 

Le gouvernement ou des donateurs ont-ils pris un engagement à cet égard?

	8. Renforcement des capacités
	L’aide d’urgence ou de reconstruction fournie par le PCT devrait renforcer les capacités du gouvernement, des communautés et des ménages affectés à résister ou à réagir à des chocs futurs de même nature sans avoir recours à l’aide extérieure. 
	Quelles sont les mesures et l’assistance technique prévues par le projet pour renforcer la capacité des bénéficiaires de réagir efficacement face à de futures catastrophes et de ne plus devoir faire appel à l’aide extérieure?

La contrepartie et les parties prenantes acquerront-elles, au cours du projet, les compétences nécessaires pour reproduire ses bonnes pratiques et mettre à profit ses résultats?

	9. Parité hommes-femmes
	L’aide du PCT doit intégrer la parité hommes-femmes dans l’identification, la conception et la mise en oeuvre des projets, conformément au Plan d’action pour la parité hommes-femmes de l’Organisation.  
	Comment les questions de parité ont-elles été prises en compte?.

Est-ce qu’il y a un ciblage/rôle/intérêt/impact spécial pour les hommes ou les femmes dans ce projet? Dans l’affirmative, comment cela sera-t-il reflété lors de la mise en oeuvre du projet? 

Comment la participation équilibrée des hommes et des femmes et le partage équitable des avantages seront-t-ils assurés?

	10. Partenariat et participation
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie dans le cadre du PCT devrait contribuer à la création ou au renforcement de partenariats ou d’alliances, notamment par le biais de cofinancements, et déboucher sur une participation accrue des hommes et des femmes vivant dans la pauvreté et dans l’insécurité alimentaire aux principaux processus décisionnels. 
	Comment les bénéficiaires et autres parties prenantes ont-ils participé à la formulation du projet et comment participeront-ils à sa mise en oeuvre et aux suites qui lui seront données? 

Le projet générera-t-il de nouveaux partenariats au niveau local, susceptibles de servir de modèles de collaboration pour de futures activités de relèvement ou de prévention? 

Le projet vient-il compléter des activités connexes financées par la contrepartie ou par des donateurs?





Annexe 12

Description d’un projet de phase II 

	Pays
	

	Code/Titre du projet
	TCP/xxx/yyyy – <insérer le même titre que celui de la phase I> - Phase II de TCP/aaa/bbbb

	Durée du projet
	.. mois

	Contribution de la FAO
	…. USD

	Historique et justification du projet de phase II:

	Décrivez les produits obtenus par le projet pendant la phase I.

Précisez les produits qu’il reste à obtenir et les activités requises à cette fin.

Expliquez les raisons du retard pris par la mise en oeuvre de la phase I.

Détaillez les mesures qui seront prises pour garantir la mise en oeuvre rapide et harmonieuse de la phase II.

· 


Annexe 13
Modèle standard de document de projet: version adaptée au PCT

Introduction
Le modèle de document de projet du PCT proposé ci-après se base sur les directives annotées: Standard Project Document Format, Guidelines for Project Formulators, mais il met l’accent sur les spécificités des projets du PCT. Bien que la présentation d’un Cadre logique structuré (présenté en annexe) soit optionnelle dans les documents de projet du PCT, il convient d’utiliser sa logique et sa terminologie, par souci de clarté.
Un document de projet du PCT répond à plusieurs objectifs et s’adresse à différents publics. Ainsi, le document est à la fois: 

· un cadre des responsabilités pour les institutions bénéficiaires et la FAO 

· un outil de planification et de suivi pour la FAO et le bénéficiaire 

· un cadre juridique

· un cadre d’exécution et un plan de travail pour les responsables de la mise en oeuvre du projet

· un cadre de financement pour tous les partenaires (bénéficiaires et FAO)

Le degré de détail requis dépend de la complexité du projet. C’est au concepteur du projet, en concertation avec les unités de la FAO concernées, qu’il appartient de décider du niveau de détail approprié. 

Les Organes directeurs de la FAO ont défini une série de critères qui régissent l’utilisation des ressources du PCT (voir le chapitre IV). Par conséquent, toute demande d’aide au titre du PCT est évaluée au regard de ces critères pour en déterminer l’admissibilité. Les documents de projet doivent donc contenir des arguments convaincants pour que les projets soient financés par des ressources du PCT.
Le document d’un projet du PCT ne doit pas dépasser 10 à 12 pages, sans les annexes
INDEX DU DOCUMENT DE PROJET
Page de couverture

Résumé

Table des matières (facultatif)

Sigles et acronymes (facultatif)

1. 
GÉNÉRALITÉS    
1.1 Contexte général 

1.2 Contexte sectoriel 



    1.2.1 Priorités du développement et OMD



    1.2.2 Rapports avec le Cadre national des priorités à moyen terme et le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement 

1.3 Politiques et législation sectorielles 

2. 
BIEN-FONDÉ 


2.1 Problèmes/questions à traiter



2.2 Parties prenantes et bénéficiaires ciblés



2.3 Justification du projet


2.4 Activités antérieures et connexes 



2.5 Avantage comparatif de la FAO (facultatif)

3. 
CADRE DU PROJET 



3.1 Impact 


3.2 Effet direct, produits et activités



3.3 Durabilité  


3.4 Risques et hypothèses 

4. 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA MISE EN OEUVRE ET À LA GESTION  


4.1 Cadre institutionnel et coordination 


4.2 Stratégie/Méthodologie



4.3 Apports du Gouvernement 



4.4 Contribution de la FAO

5. 
SUPERVISION, SUIVI, INFORMATIONS DE GESTION ET ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 


5.1 Suivi et partage des connaissances 



5.2 Communication et visibilité (facultatif)





5.3 Calendrier des rapports 

ANNEXES

Annexe 1
Budget

Annexe 2 
Cadre logique (facultatif)

Annexe 3 
Plan de travail

Annexe 4 
Mandats du personnel international et national 

Page de couverture
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE

PROGRAMME DE COOPÉRATION TECHNIQUE
Pays:







Titre du projet:






Code du projet:






Date de démarrage:






Date d’achèvement:






Ministère responsable de la mise en oeuvre du projet:






Budget couvrant la contribution de la FAO:


.................... USD
Signature: ..............................................


Signature: ...........................................

RFAO, Coordonnateur sous-régional ou Représentant régional
(pour le Gouvernement)






(pour la FAO)

Date de la signature: .....................................

Date de la signature:.............................

Résumé

Le résumé a pour objet de présenter les informations essentielles concernant le projet aux décideurs de haut niveau du (des) pays donateur(s) et bénéficiaire(s) ainsi qu’à la Direction de la FAO. Il devra être rédigé dans un style narratif clair, présentant: i) le contexte, le bien-fondé; ii) les produits et l’effet direct attendus; et iii) une synthèse de la contribution de la FAO. Chaque fois que possible, les arrangements de partenariats et la contribution du projet à un programme national spécifique devront être mis en lumière. Le résumé doit être clair, concis et ne pas dépasser une page.

Table des matières (facultatif)

Le document sans les annexes ne devant pas dépasser dix pages, la table des matières n’est pas obligatoire.

Sigles et acronymes (facultatif)

Lorsqu’il est prévu de recourir abondamment aux sigles et acronymes, on peut établir une liste complète de tous les sigles et acronymes utilisés dans le texte. Note: la première fois que le terme qui sera abrégé apparaît dans le texte, il doit être énoncé intégralement et être suivi du sigle ou acronyme entre parenthèses (exemple: Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD)).

SECTION 1.  GÉNÉRALITÉS 
Cette première section du document du projet sert d’introduction et de base à la présentation du contexte général et sectoriel dans lequel se posent les problèmes que le projet traitera. Il est important que les informations générales conduisent à l’objet du projet. Cette section ne devrait pas dépasser deux pages.

Il est recommandé de définir le contexte dans lequel le projet sera exécuté, en répartissant les informations dans trois rubriques: Contexte général, Contexte sectoriel et Politiques et législation sectorielles. Il convient de rester clair et concis, en mentionnant les données les plus récentes, les produits du projet les plus significatifs et les enseignements tirés. Le thème sous-jacent qui devrait apparaître dès cette section et rester présent dans l’ensemble du document de projet est celui du contrôle des activités par les partenaires nationaux (appropriation). 

1.1 Contexte général 

Il s’agit de l’introduction générale qui devrait donner un bref aperçu des problèmes ainsi que du contexte physique, social et économique dans lequel le projet sera exécuté. 

1.2 Contexte sectoriel

Dans cette rubrique, veuillez décrire les responsabilités du Gouvernement au sein du secteur, la planification du développement, le Cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF), le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF), les OMD, la Stratégie de réduction de la pauvreté, les programmes relatifs à la sécurité alimentaire nationaux et régionaux. Cette section montrera comment le projet remplit le critère 3 du PCT, Priorités nationales ou régionales. 

Le contexte sectoriel peut être subdivisé en deux sous-sections:


1.2.1 Priorités du développement, Cadre stratégique de la FAO et OMD 


Dans cette rubrique, veuillez identifier les priorités nationales en matière de développement et les priorités sectorielles, sans oublier leur lien avec le Cadre stratégique de la FAO, ses Résultats organisationnels et les OMD, selon leur pertinence pour le projet. Décrire l’action globale des donateurs dans le secteur et à l’appui de la réalisation des priorités. Examiner la pertinence et les liens par rapport à tout programme régional. La section doit fournir des informations précises sur l’Objectif stratégique et le(s) Résultat(s) organisationnel(s) de la FAO auxquels le projet contribuera, critère 2 du PCT, Buts et objectifs. 

1.2.2 Cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF) et Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF)

Décrire de quelle manière les questions traitées par le projet se rattachent aux priorités à moyen terme de la collaboration Gouvernement-FAO, définies dans le Cadre national des priorités à moyen terme (s’il existe), et aux priorités plus générales de l’aide des Nations Unies arrêtées dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement. Indiquer le domaine d’intervention central du système des Nations Unies dans le pays et mentionner les programmes et projets pertinents financés par des bailleurs de fonds, ainsi que les mécanismes de coordination des donateurs.

1.3 Politiques et législation sectorielles 

Décrire la politique et la planification à long terme du Gouvernement. Dresser la liste des éléments pertinents de la législation en vigueur et préciser s’ils sont jugés satisfaisants dans le contexte des politiques et plans envisagés par le Gouvernement. Indiquer les lois en préparation ou les lois proposées et les lois requises aux fins de l’application des politiques du Gouvernement. Mentionner si une assistance de la FAO dans les domaines des politiques et de la législation est jugée souhaitable ou nécessaire dans ce contexte. Cette section est facultative et ne doit figurer que si elle présente un intérêt particulier pour l’objectif du projet.

SECTION 2.  BIEN-FONDÉ
La Section 2 sert de base à la présentation des aspects suivants: problèmes à résoudre, bénéficiaires ciblés, priorités définies localement, justification du projet et contexte du développement dans lequel le projet sera exécuté. Le bien-fondé repose souvent sur une évaluation des besoins (ou des dégâts) réalisée par la FAO conjointement avec le Gouvernement et/ou d’autres institutions des Nations Unies et donateurs. Cette section, qui ne dépassera pas trois pages, devrait se présenter comme suit:

2.1 Problèmes/questions à traiter

Définir clairement le(s) problème(s) que le projet proposé traitera, sans oublier l’ampleur, l’historique et les causes profondes du(des) problème(s). Expliquer comment le(s) problème(s) est(sont) lié(s) au développement sectoriel global, en faisant référence aux priorités de développement du Gouvernement. Indiquer ici comment le projet remplit les critères 2 et 4 du PCT: Buts et objectifs et Lacune ou problème critique. 

2.2 Parties prenantes et bénéficiaires ciblés

Recenser et décrire les parties prenantes (ministères, institutions, organisations, groupes ou individus) qui ont un intérêt direct ou indirect dans le projet. Recenser et décrire les bénéficiaires ciblés (groupes ou individus) à l’intention desquels le projet est réalisé et qui en bénéficieront directement. La planification, l’élaboration et la mise en oeuvre du projet devraient être conduites, de manière participative et en tenant compte des besoins des deux sexes, avec les parties prenantes et les bénéficiaires ciblés, y compris si possible les représentants locaux des donateurs potentiels. De cette manière, le respect des critères 9 et 10 du PCT - Parité hommes-femmes et Partenariat et participation - est démontré.
2.3 Justification du projet 

Expliquer pourquoi le Gouvernement demande un appui externe pour un projet visant à résoudre les problèmes ou questions susmentionnés (ne pas répéter la description figurant au point 2.1). Expliquer pourquoi le projet est nécessaire ici et maintenant et décrire ce qui se passerait en l’absence de projet. Cette section devrait permettre de démontrer que les critères 8 et 9 du PCT - Renforcement des capacités et Parité hommes-femmes - sont respectés.

2.4 Activités antérieures et connexes
Donner des informations concises sur le domaine d’intervention des autres projets ou activités des Nations Unies et/ou du Gouvernement et de donateurs, actuellement en cours (ou achevés) dans le secteur et/ou lié(s) au projet exécuté, non couvert(s) par la section 1.2.2 consacrée au Cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF) et au Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF). Décrire également toutes les activités connexes de la FAO, antérieures ou en cours, y compris mais pas seulement les projets du PCT, réalisées dans le même secteur ou des secteurs apparentés. Si le projet proposé doit avoir des liens avec d’autres projets, définir les mécanismes de coordination et de partage de l’information propres à assurer la complémentarité et à favoriser la création de partenariats solides pour l’obtention d’un impact durable. Cette section contribuera à démontrer le respect du critère 5 du PCT, relatif à l’impact durable (en particulier, pas de chevauchement avec des projets du PCT antérieurs ou en cours), et du critère 10 sur le partenariat et la participation..

2.5 Avantage comparatif de la FAO (facultatif)

Si cet aspect revêt un intérêt particulier, définir clairement le bien-fondé de la participation de la FAO en tant que partenaire du Gouvernement (c’est-à-dire l’avantage comparatif) pour la mise en oeuvre de ce projet. Prendre en compte l’expérience accumulée, les enseignements acquis, les pratiques optimales et les réseaux d’information, ainsi que la coopération antérieure avec les donateurs potentiels. 
SECTION 3.  CADRE DU PROJET 


Dans cette section, on présentera le cadre du projet, c’est-à-dire l’impact global proposé (but), l’effet direct attendu et les produits prévus. Le cadre est fondamentalement une chaîne de résultats dans laquelle les activités conduisent à des produits qui entraînent un effet direct duquel découle un impact. Il n’est pas obligatoire d’élaborer un cadre logique pour les projets du PCT, mais ce type de cadre peut faire l’objet d’une annexe, selon le modèle donné en appendice. Les concepteurs doivent clairement comprendre la différence entre une activité et un produit, un produit et un effet direct, un effet direct et un impact. Cette section, qui peut être structurée comme indiqué ci-après, ne devrait pas dépasser deux pages. 

3.1 Impact 

Présenter de manière claire l’impact (objectif de développement) auquel le projet contribuera et qui touchera plus largement la société. En règle générale, il sera lié aux objectifs de développement nationaux ou internationaux et/ou aux OMD.

3.2 Effet direct et produits
Présenter l’effet direct spécifique que le projet s’efforcera de concrétiser. L’effet direct correspond à ce qui était auparavant désigné par « objectif(s) immédiat(s) ». L’approche actuelle consiste à n’indiquer qu’un seul effet direct défini par un énoncé succinct qui décrit le changement que le projet devrait provoquer dans le groupe cible. L’effet direct découle des produits qui eux-mêmes résultent des activités:

 Effet direct _____________

    Produit 1. ___________




Activité 1.1___________




Activité 1.2___________

    Produit 2. ___________




Activité 2.1___________




Activité 2.2___________

    Produit 3. ___________




Activité 3.1___________

Etc.

L’effet direct et les produits devraient être formulés en termes très clairs et être vérifiables aux plans qualitatif et quantitatif, de manière à faciliter la définition des indicateurs utilisés pour le suivi et l’évaluation. Veuillez noter que la réussite ou l’échec d’un projet se mesure principalement à son aptitude à produire l’effet direct prévu, mais que la responsabilité de la FAO se limite à la création des produits, étant entendu que ce sont les bénéficiaires et les parties prenantes (notamment les autorités nationales) qui doivent utiliser ces produits pour arriver à l’effet direct recherché. Il est donc important d’identifier avec précision le problème à résoudre et, partant, l’effet direct attendu, en se gardant d’être trop ambitieux. De même, les produits escomptés devraient être réalistes, compte tenu du contexte dans lequel le projet doit être exécuté et des limites du PCT en termes de ressources financières et de durée des projets.

Il convient de noter que les produits sont habituellement décrits à l’aide de noms et d’adjectifs. Voici quelques exemples typiques de produits du PCT: document d’orientation et/ou de stratégie; lois, réglementations; plan d’investissement ou plan de mobilisation de ressources; programme spécifique destiné à prendre la suite d’un projet du PCT; institution renforcée (spécifier de quelle manière); base de données, réseau d’information, système de communication; formation de personnes (préciser qui, combien, dans quel but), etc. 

On entend par « activités » les actions conduites par le projet pour obtenir les produits. Il convient de noter que les activités sont habituellement décrites à l’aide de verbes et d’adverbes. Voici quelques exemples typiques d’activités du PCT: rédiger; former; analyser; consulter; faire prendre conscience; sensibiliser; démontrer; mettre en place; créer, etc. Veuillez noter que les expressions « consolider » ou « renforcer les capacités » ne devraient pas être utilisées pour décrire une activité, car elles ne donnent aucune information sur les actions concrètes permettant de « consolider » ou de « renforcer les capacités ».

On s’attachera tout particulièrement à décrire les activités et produits qui contribueront à la pérennité de l’effet direct du projet et rendront les effets catalytiques et la poursuite du projet plus probables, par exemple: i) la mobilisation de ressources financières suite au projet (préciser les montants attendus en USD et les sources, y compris les fonds publics) et ii) les produits des activités de formation
: nombre et catégorie des personnes formées (agriculteurs, habitants des zones rurales, fonctionnaires nationaux, personnel d’ONG/organisations de la société civile, etc.), le titre, le contenu et la durée des sessions de formation.

 Il importe que les activités prévues dans le cadre d’un projet du PCT soient celles, et seulement celles, qui déboucheront clairement sur la création de produits et que les produits obtenus soient ceux, et seulement ceux, qui résoudront le problème identifié et contribueront à l’effet direct attendu.

3.3 Durabilité  

Présenter ici la situation escomptée en fin de projet. Expliquer, en se fondant sur l’effet direct et les produits, tels qu’ils ont été précédemment décrits et structurés, comment et pourquoi l’effet direct de ce projet perdurera et comment l’impact se concrétisera une fois le projet achevé. Plus précisément, afin de permettre un suivi et une évaluation en bonne et due forme, utiliser le tableau ci-après pour indiquer, pour chaque produit: i) les suites envisagées pour assurer sa pérennité; ii) les ressources, infrastructures, capacités, processus, etc. déjà mis en place pour assurer la continuité, ainsi que l’institution responsable; iii) la contribution de la suite donnée à la pérennité de l’effet direct du projet et; iv) sa contribution à l’impact et aux effets catalytiques attendus.

	Effet direct: .........................
	Suite donnée pour assurer la durabilité de chaque produit
	Institution responsable de la suite donnée et ressources fournies (humaines, matérielles et financières) 
	Contribution de chaque produit à la pérennité de l’effet direct du projet
	Contribution de chaque produit à l’impact et aux effets catalytiques attendus

	Produit 1: .........
	
	
	
	

	Produit 2: .........
	
	
	
	

	Produit 3: .........
	
	
	
	


Outre le tableau, définir les partenariats à mettre en place pendant la mise en oeuvre du projet pour favoriser la pérennité de ses activités et de ses produits. On décrira en particulier la liaison avec d’autres programmes financés par le pays ou par des donateurs et les partenariats avec des organisations de la société civile et des ONG. Indiquer les dispositions prises pour assurer une transition harmonieuse (stratégie de retrait), une fois les ressources du projet épuisées. Indiquer comment les enseignements tirés du projet ou les connaissances qui en résultent peuvent être partagés avec un plus grand public. Les concepteurs des projets doivent envisager comment diffuser les informations générées et planifier cet aspect dans les activités/produits. Indiquer si le Gouvernement a engagé des ressources pour donner des suites ou si des donateurs ont manifesté leur souhait d’appuyer la poursuite du projet ou sa transposition à plus grande échelle.

Compte tenu du champ d’application et des limites de l’assistance fournie au titre du PCT, cette section est essentielle pour la détermination de l’admissibilité des demandes. Elle doit montrer en quoi le projet remplit les critères 5, 7 et 8 du PCT (Impacts durables, Engagement du Gouvernement et Renforcement des capacités). 

3.4 Risques et hypothèses

L’évaluation et la gestion des risques sont des éléments essentiels de la planification des projets. L’important n’est pas nécessairement d’éviter les risques, mais de les prévoir et d’en atténuer l’impact sur le projet. Recenser dans cette section les risques susceptibles de compromettre la réalisation de l’effet direct du projet et décrire comment le projet atténuera les risques perçus:

· passer en revue brièvement les principaux risques, en évaluant leur impact et leur probabilité (de préférence sous la forme d’une matrice – voir la figure 1);

· décrire comment les risques seront surveillés;

· expliquer s’il existe un programme crédible, extérieur au projet, qui vise à maîtriser ces risques (par exemple, le renforcement des normes et systèmes du secteur public); et
· exposer les mesures proposées dans le cadre du projet pour réduire ces risques et indiquer si ces mesures ont été décidées en accord avec les partenaires du projet; 

Figure 1: Matrice des risques

	Risque
	Impact
	Probabilité
	Mesures d’atténuation

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	


Les hypothèses sont essentiellement les conditions requises pour obtenir les résultats quand les risques sont maîtrisés. Elles sont présentées dans le cadre logique facultatif (présenté en appendice). 

SECTION 4.  DISPOSITIONS RELATIVES À LA MISE EN OEUVRE ET À  LA GESTION  

Les sections précédentes ont défini « pourquoi » le projet était nécessaire et « ce que » le projet allait faire. La présente section définit « comment » le projet le fera. Cette section ne doit pas dépasser trois pages.

4.1 Cadre institutionnel et coordination

Indiquer ici les différents ministères du secteur et leurs attributions et décrire comment le projet sera implanté dans le ministère concerné ou aura des liens avec celui-ci. Préciser l’unité ou le service organisationnel spécifique qui sera responsable du projet et comment il s’acquittera de cette tache. Mentionner quels autres ministères et/ou organisations devraient être associés au projet, à quel titre (comité directeur, etc.) et comment ils contribueront au projet ou en bénéficieront. Cette section doit se fonder sur les informations présentées à la section 2.2 (parties prenantes et bénéficiaires) et ne pas les contredire.

Si le projet fait partie d’un programme plus important comportant d’autres projets, cette section devrait préciser les relations avec ceux-ci et les mécanismes consultatifs et indiquer le dispositif de coordination nationale existant ou à mettre en place.

Le cas échéant, expliquer comment le projet peut renforcer la collaboration intersectorielle. L’analyse du critère 10 du PCT (Partenariat et participation) utilisera cette section.

4.2 Stratégie/Méthodologie

Chaque projet a besoin d’une stratégie claire et d’une méthodologie bien planifiée pour obtenir l’effet direct souhaité avec efficacité et efficience et dans les délais impartis. Dans cette sous-section, exposer la stratégie choisie pour le projet et, si le projet complète un programme de développement plus vaste (du Gouvernement ou de donateurs), expliquer comment il y contribuera. Indiquer clairement comment le projet sera exécuté sur le terrain. Présenter brièvement l’approche stratégique/de renforcement des capacités adoptée par le projet pour résoudre le problème identifié et comment elle aidera les parties prenantes à atteindre leurs objectifs. Préciser la méthodologie qui sera utilisée pour assurer la participation des parties prenantes et leur contrôle sur le projet (appropriation). Exposer toute autre méthodologie qui sera utilisée pour garantir le succès des activités définies. Si nécessaire, préciser qui fera quoi, quand, où et pourquoi. Ces éléments peuvent être présentés brièvement ici et de manière plus détaillée dans un plan de travail placé en annexe du document de projet. Le niveau de détail doit être décidé par le concepteur du projet et faire l’objet d’un examen au sein de l’équipe spéciale de projet. 

Dans cette sous-section, il faudra expliquer avec suffisamment de détails comment le projet sera mené à bien. Toutefois, la stratégie et la méthodologie ne devraient pas être rigides, mais suffisamment souples pour pouvoir être adaptées et modifiées si nécessaire en fonction de l’expérience et des enseignements tirés sur le terrain. Souvent, dans les projets, on « apprend en faisant » et cette approche doit être prise en compte dans le document de projet. Expliquer comment les responsables de la mise en oeuvre du projet peuvent apprendre et ajuster le projet en cours d’exécution. Cette section est utilisée pour l’analyse des critères 7, 8, 9 et 10 du PCT: Engagement du Gouvernement, Renforcement des capacités, Parité hommes-femmes et Partenariat et participation.

4.3 Apports du Gouvernement 

Cette section est rédigée en étroite consultation avec le Gouvernement bénéficiaire. 
1) Obligations et conditions préalables (facultatif) 

Il s’agit des mesures que le Gouvernement bénéficiaire doit prendre avant la mise en oeuvre du projet. En général, les mesures qui sont nécessaires non seulement pour assurer une mise en oeuvre harmonieuse du projet, mais aussi pour son démarrage, doivent être considérées comme des obligations préalables à remplir avant la signature du document de projet. Les conditions préalables sont celles qui doivent être en place avant le commencement des activités afin de permettre une mise en oeuvre harmonieuse du projet. Il faudra énumérer ici les obligations et les conditions préalables et expliquer comment elles seront remplies.

2) Contributions financières et/ou en nature 

Présenter ensuite les contributions en nature (installations, ressources et services) et les ressources financières que le Gouvernement fournira pour garantir la mise en oeuvre efficace du projet dans les délais prévus. Il s’agit notamment de bureaux, matériel, personnel, moyens de transport, coordination, direction (Coordonnateur national du projet, comité directeur, etc.), dédouanement du matériel, agrément du personnel international, etc. Il est recommandé de joindre en annexe du document de projet le mandat du Coordonnateur national du projet, afin de clarifier le rôle qui lui incombe.

Dans les projets où les bénéficiaires sont tenus de fournir une contribution pour pouvoir bénéficier des produits du projet, les modalités doivent être expliquées. 

Tous les projets doivent s’inscrire dans des programmes faisant partie de la stratégie de développement du pays concerné. Le concept de responsabilité nationale et de contrôle par les partenaires nationaux (appropriation) doit être clairement exprimé dans le document de projet et mis en pratique pendant la mise en oeuvre subséquente. Ces informations contribueront à l’analyse du critère 7 du PCT: Engagement du Gouvernement.

4.4 Contribution de la FAO (à remplir en se référant à la section 5.2 du Manuel du PCT) 

Dans le budget (à placer à la fin du document de projet), préciser quels apports doivent être fournis, quand et comment. Les lignes budgétaires d’Oracle auxquelles imputer les apports sont indiquées entre parenthèses dans la description ci-dessous. Lorsque des dispositions de cofinancement sont prévues avec d’autres donateurs, cette section devrait décrire les apports qui seront fournis au titre des autres financements ainsi que les dispositions liées à leur gestion. Dans de pareils cas, les projets devraient, dans la mesure du possible, être conçus sous forme de modules séparés, aussi bien pour les apports que pour les produits, définissant clairement ce qui est financé par les différentes sources de financement et les responsabilités quant aux résultats. Il ne peut pas y avoir de financement conjoint d’un apport donné, par un projet du PCT et un autre projet (par exemple, le projet du PCT ne peut pas financer les honoraires d’un consultant tandis qu’un autre projet couvre ses frais de déplacement).
1. Services de personnel

Cette section énumère les différents types d’apports en personnel qui seront mis à disposition par le projet. Par souci de transparence et pour faciliter la préparation d’un budget réaliste, il est recommandé de préciser, pour chaque individu, son domaine de compétence, la durée totale ou le calendrier de l’affectation et le nombre de missions, même si ces données sont susceptibles de changer en cours d’exécution. Il est recommandé, mais non obligatoire, de joindre en annexe les mandats détaillés, indiquant les qualifications requises, les tâches à accomplir, les produits attendus, les responsabilités en matière d’établissement de rapports, la durée ou le calendrier de l’affectation, le nombre de missions et le lieu d’affectation.

Les experts internationaux seront de préférence recrutés dans le cadre des programmes de partenariat de la FAO (experts de la CTPD/CTPT et experts retraités), sous réserve de la disponibilité d’experts ayant les qualifications requises dans le cadre de ces programmes.

-
Experts internationaux recrutés dans le cadre de programmes de partenariat (c’est-à-dire experts CTPD/CTPT ou experts retraités). Leur rémunération est calculée en fonction des conditions types du programme de partenariat, convenues entre la FAO et les États Membres signataires des accords de CTPD/CTPT. Des experts internationaux indépendants peuvent également être recrutés au titre de la CTPD/CTPT, s’ils acceptent les conditions contractuelles correspondantes. Les honoraires sont imputés à la ligne budgétaire 5544.

-
Autres experts internationaux. Leur rémunération est établie sur la base du barème des Nations Unies en vigueur pour le type de compétences requises. Les honoraires sont imputés à la ligne budgétaire 5542. Il convient d’éviter dans la mesure du possible de recruter des experts internationaux aux conditions des Nations Unies, afin de maintenir le budget du projet au niveau le plus bas possible.

-
Les services d’appui technique de la FAO (SAT) sont des services fournis par les fonctionnaires techniques de la FAO, en poste dans les bureaux régionaux ou sous-régionaux de la FAO ou au Siège. La formulation du document de projet peut être remboursée au titre de cette composante. Les honoraires liés aux SAT sont imputés à la ligne budgétaire 6120 et sont calculés sur la base du taux standard fixé par l’Organisation pour les SAT fournis au titre du PCT. Lorsque la FAO ne peut pas fournir le personnel technique pour assurer les services d’appui technique, les fonctionnaires de la FAO peuvent être remplacés, à l’initiative de la division technique de la FAO concernée, par un expert extérieur. Dans ce cas, les honoraires de l’expert sont payés par la division technique de la FAO, qui en obtiendra le remboursement au titre des SAT (ligne budgétaire 6120). De plus, il convient d’inscrire au budget les montants standard liés à la préparation du compte rendu final ou de la lettre de clôture (rubrique 6111).

-
Experts nationaux. Ils sont sélectionnés par la FAO et ne peuvent pas figurer sur les états de paie du Gouvernement au moment de leur affectation au projet de la FAO, ni être recrutés dans l’organisme d’exécution national. Le niveau de leur rémunération (ligne budgétaire 5543) est fixé d’après les conditions en vigueur dans le pays et conformément aux barèmes appliqués par le système des Nations Unies et par le Gouvernement. La FAO est responsable de l’encadrement technique et de la supervision de ces experts et elle évalue leur travail. Les experts nationaux doivent fournir des apports techniques au projet et ne pas se substituer au Coordonnateur national du projet ou au responsable du budget pour ce qui est de la gestion du projet. Toutefois, dans des circonstances particulières, notamment dans les pays où il n’existe pas de Représentation de la FAO, ils peuvent fournir un appui limité dans ce domaine. Il conviendra d’expliquer clairement les raisons pour lesquelles un tel appui a été prévu dans le projet.

-
Experts de la coopération Sud-Sud. Le niveau de leur rétribution est déterminé par les conditions prévues dans l’accord de coopération Sud-Sud signé par la FAO et les États Membres. Les honoraires sont imputés à la ligne budgétaire 5546.

-
Volontaires des Nations Unies. Le niveau de leur rémunération (consistant en une indemnité mensuelle forfaitaire) est fixé sur la base des conditions en vigueur sur place; les informations correspondantes peuvent être obtenues auprès du Bureau du PNUD dans le pays. Ces indemnités sont imputées à la ligne budgétaire 5547. 

-
Personnel d’appui administratif (personnel du projet recruté au plan national et n’appartenant pas au cadre organique, par exemple, assistants administratifs, chauffeurs, main-d’œuvre occasionnelle ou appui administratif ponctuel : interprètes, rédacteurs, etc.). Ce type de personnel ne sera fourni qu’à titre exceptionnel et exclusivement à l’appui des activités du projet (ligne budgétaire 5652).

2. Voyages 

-
Experts internationaux recrutés au titre de programmes de partenariat (c’est-à-dire experts CTPD/CTPT ou experts retraités): Les frais de voyages internationaux et dans le pays et l’indemnité journalière de subsistance des Nations Unies, applicable au pays et à des zones spécifiques du pays, sont imputés à la ligne budgétaire 5686.

-
Autres experts internationaux: Le montant estimatif des frais de voyages internationaux et dans le pays et l’indemnité journalière de subsistance des Nations Unies, applicable au pays et à des zones spécifiques du pays, sont imputés à la ligne budgétaire 5684.

-
Services d’appui technique de la FAO (SAT): Le montant estimatif des frais de voyages internationaux et dans le pays et l’indemnité journalière de subsistance des Nations Unies, applicable au pays et à des zones spécifiques du pays, sont imputés à la ligne budgétaire 5692. Si les SAT sont assurés par un consultant recruté par l’unité technique, les frais de voyage et les indemnités journalières de subsistance du consultant sont imputés au poste Voyages SAT (ligne budgétaire 5692).

-
Consultants nationaux: Les voyages effectués à l’intérieur du pays par les consultants nationaux sont imputés à la ligne budgétaire 5685. Il convient de noter que les consultants appelés à travailler en dehors de leur pays ne devraient pas être recrutés en qualité de consultants nationaux.

-
Experts de la Coopération Sud-Sud: Les frais de voyages internationaux et dans le pays et l’indemnité journalière de subsistance sont imputés à la ligne budgétaire 5688.

-
Volontaires des Nations Unies: Les frais de voyages internationaux sont imputés à la ligne budgétaire 5689.

-
Autres voyages. La ligne budgétaire réservée aux autres voyages officiels (personnel de la FAO uniquement) (ligne budgétaire 5661) peut couvrir les frais de voyages du personnel de la Représentation de la FAO jusqu’aux sites du projet, ainsi que les menus frais de voyages à l’intérieur du pays du personnel de la FAO assurant des SAT. Cette ligne budgétaire ne peut pas couvrir de frais de voyages internationaux ni d’indemnités journalières de subsistance liés aux SAT. Elle ne peut pas couvrir non plus de dépenses de formation ni de frais de voyages du personnel de contrepartie national.

-
Voyages hors personnel (c’est-à-dire personnel de contrepartie): Dans des cas exceptionnels, si la mise en oeuvre du projet en dépend, du personnel national de l’agent d’exécution ou d’une institution partenaire-clé peut obtenir le remboursement de ses frais de voyages dans le pays au titre du projet, dans les limites des barèmes de remboursement du Gouvernement. Ces frais de voyages sont imputés à la ligne budgétaire 5698. Pour les voyages liés à des formations extérieures, y compris les voyages d’études ou les ateliers régionaux ou sous-régionaux, voir le point 5 ci-après.

3.
Contrats ou lettres d’accord (LOA) (ligne budgétaire 5650) relatifs à des services techniques spécialisés. La fourniture combinée de services et d’intrants peut faire l’objet de contrats ou de lettres d’accord avec des institutions spécialisées. La liste détaillée des services ou intrants à fournir, des résultats escomptés et des conditions de ces accords contractuels peut être spécifiée dans une annexe au document de projet. Aucun contrat ne peut être conclu avec l’agent d’exécution/institution bénéficiaire national du projet pour compenser ce qui devrait être la contribution de contrepartie. 

4.         Matériel, fournitures et équipement: les engagements de dépenses de la FAO sont limités à la fourniture des quantités mentionnées dans le document de projet, jusqu’à concurrence de l’allocation budgétaire. Cette section présentera une liste du matériel non durable et durable, raisonnablement détaillée. Ce poste ne devrait pas dépasser 50 pour cent du budget, sauf pour les interventions d’urgence.

-
Matériel et fournitures non durables (ligne budgétaire 6000). Il s’agit des fournitures qui seront consommées au cours de la mise en oeuvre du projet. Il est recommandé de spécifier les quantités physiques maximales requises et le montant maximal prévu, dans le document de projet ou en annexe.

-
Matériel durable (rubrique 6100). Ce matériel devient la propriété du Gouvernement dès son entrée sur le territoire national et il sera remis au Gouvernement à la fin du projet. La seule exception concerne les véhicules, qui restent la propriété de la FAO et seront transmis à un autre projet du PCT, sauf dispositions contraires. Il est recommandé de spécifier les quantités physiques maximales requises pour le matériel et le montant maximal prévu, dans le document de projet ou en annexe.


5.        Formation: Si la formation représente une composante importante du projet, des informations détaillées sur les sessions peuvent être fournies en annexe, par exemple: titre, contenu technique, approche pédagogique, participants visés (ventilés par sexe et profession), institutions hôtes et lieux, personnel du projet chargé de dispenser la formation, nombre de participants envisagé et durée.

Il conviendra d’établir une distinction entre la formation extérieure (voyages d’études), la formation sur place (ateliers et séminaires) et les ateliers régionaux. Le bien-fondé et l’objectif de chaque atelier et voyage d’études devront être dûment justifiés et détaillés.

-
Les voyages d’études des ressortissants nationaux devraient être limités au strict minimum (au maximum deux participants par pays bénéficiaire et deux pays visités par participant). Dans des circonstances exceptionnelles, les participants peuvent être accompagnés d’un interprète. Le coût du voyage d’études comprend les frais de voyage et les indemnités journalières de subsistance (selon les barèmes des Nations Unies) (ligne budgétaire 5694) et peut également comprendre une redevance payée à l’institut/centre d’accueil (ligne budgétaire 5920). Si les repas et l’hébergement sont compris dans la redevance, l’indemnité journalière de subsistance est réduite à 20 pour cent. Toute formation universitaire est exclue. Seules des circonstances exceptionnelles peuvent justifier l’inclusion d’une bourse d’études d’une durée maximum de trois mois.

-
Le budget alloué aux ateliers organisés dans le pays (ligne budgétaire 5920) à l’intention de participants nationaux ne devrait couvrir que les coûts nécessaires pour mettre en place les ateliers et préparer et reproduire le manuel de formation, étant donné que le Gouvernement est censé couvrir le coût de la participation de ses ressortissants. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les frais de voyage dans le pays et de logement pour les participants qui doivent se déplacer pour participer aux cours de formation peuvent être inclus. Le per diem doit être calculé en utilisant le barème soit des Nations Unies soit du Gouvernement, le montant le plus faible étant retenu.

-
Ateliers régionaux et sous-régionaux. Le projet couvre les frais de voyages internationaux et les indemnités journalières de subsistance des participants aux ateliers régionaux (ligne budgétaire 5694). Les arrangements ad hoc sont conseillés dans le but de réduire le coût total de la participation à des ateliers régionaux, notamment grâce à la prise en charge des repas et de l’hébergement par l’institution hôte et/ou la définition d’une allocation journalière ajustée.

6.     Dépenses générales de fonctionnement (GOE) (ligne budgétaire 6300) pour couvrir les dépenses diverses requises sur place pour le bon déroulement du projet, par exemple les communications téléphoniques, le papier pour photocopie, etc. (pas plus de cinq pour cent du budget total, déduction faite des frais de soutien du projet).

7.    Frais de soutien du projet (ligne budgétaire 6130) pour couvrir les coûts administratifs et opérationnels de la FAO liés à la mise en oeuvre du projet (actuellement sept pour cent des dépenses du projet).

SECTION 5. SUPERVISION, SUIVI, INFORMATIONS DE GESTION ET ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 
Cette section porte sur la supervision du projet, dont l’objectif est de garantir que le projet est exécuté correctement et est en bonne voie de créer les produits et l’effet direct visés, dans les délais impartis. C’est aussi dans cette section que le concepteur du projet indique de manière détaillée les dispositions de suivi interne qui seront mises en place pour aider la direction du projet à assurer une mise en oeuvre efficace et efficiente du projet. Dans cette section également, il convient de planifier et inscrire au budget les besoins en matière de communication et de visibilité. Enfin, les dispositions relatives à l’établissement des rapports doivent aussi être formulées. 
Note: Cette section ne doit pas dépasser deux pages.

5.1 Suivi et partage des connaissances

Préciser comment le suivi (et/ou le suivi participatif) sera assuré pendant la mise en oeuvre du projet, c’est-à-dire indiquer qui en est responsable et comment il est planifié, prévu dans le budget et échelonné dans le temps. Expliquer comment l’évaluation de l’impact, les constatations et les enseignements tirés seront obtenus et valorisés dans les activités futures de planification et de développement. 
Expliquer comment le projet sera suivi au sein du pays et comment l’information sera utilisée. Indiquer qui sera chargé du suivi (suivi participatif et évaluation par les bénéficiaires ciblés, le personnel du projet, un comité directeur, ou encore le RFAO, etc.), à quel moment il aura lieu et comment, et avec qui les résultats seront partagés. Expliquer comment l’expérience acquise grâce au projet sera mise à disposition dans le cadre du Forum de connaissances de la FAO et la collecte de savoirs explicites (par exemple les archives de documents de l’Organisation), et par le biais de « réseaux de connaissances » existants ou créés à cette fin.

5.2 Communication et visibilité (facultatif)

Pour la plupart des projets, la communication sur les réalisations est essentielle pour répondre aux exigences des donateurs et/ou du Gouvernement et pour renforcer la pérennité des actions et des résultats. À mesure que l’expérience est acquise et que les « enseignements sont tirés », cette information doit être partagée avec les organisations partenaires et les autres afin d’améliorer globalement le développement des programmes. Les aspects touchant à la communication doivent être pris en compte pour tous les projets et, le cas échéant, être planifiés/inscrits au budget. 
La communication est étroitement liée au problème de la visibilité, laquelle consiste à mettre en avant qui fait quoi et qui paye. C’est un élément à prendre en compte dans la conception/la préparation du budget du projet (il est notoirement très important dans les interventions d’urgence/projets de relèvement). 

5.3 Calendrier de l’établissement des rapports
Chaque consultant international ou national, y compris les fonctionnaires de la FAO assurant des services d’appui technique, doit préparer un rapport de mission présentant les principaux résultats, conclusions et recommandations de ses missions.

La dernière obligation en matière d’établissement de rapports est la production d’un compte rendu final, présentant les principaux résultats et conclusions du projet ainsi que les recommandations adressées par la FAO au Gouvernement. C’est l’unité technique de la FAO chargée de l’appui technique du projet (habituellement un fonctionnaire de l’unité technique chef de file) qui doit veiller à ce que le compte rendu final ait la qualité voulue et soit présenté dans les délais prescrits.

La préparation du compte rendu final peut être confiée au consultant technique principal et cette tâche doit alors être spécifiée dans son mandat. Parfois, une lettre de clôture brève et concise, indiquant que le projet a fourni les intrants et atteint ses objectifs, suffit comme trace écrite des réalisations du projet. Dès qu’il est prêt, le compte rendu final (ou la lettre de clôture) est envoyé par le RFAO à la plus haute autorité technique du Gouvernement, généralement le ministre de l’agriculture.

ANNEXES (au document de projet)

Les annexes types d’un document de projet du PCT sont les suivants:

Annexe 1. Budget (voir le modèle standard en appendice)

Annexe 2. Cadre logique (facultatif – voir en appendice)

Annexe 3.  Plan de travail (voir l’exemple en appendice)

Annexe 4.  Mandat du personnel international et national (voir l’exemple en appendice)

Annexe 5. Dispositions générales (Source: Circulaire du Programme de terrain 2005/02, jointe en appendice)

Des annexes supplémentaires peuvent être souhaitables pour présenter les mandats du personnel, les spécifications techniques du matériel et de l’équipement, le détail des formations ou les contrats, etc. Les concepteurs des projets devront en décider et, en cas de doute, ajouter l’annexe!
BUDGET DU PROJET (Contribution de la FAO en USD)

Pays: 


........................

Titre du projet: 
........................

Code du projet: 
TCP/......./........

	Ligne budgétaire
	Description des éléments
	Compte subsidiaire
	Compte principal

	5013
	 Consultants 
	 
	     - 

	5542
	Consultants - internationaux
	     - 
	 

	5543
	Consultants – nationaux
	     - 
	 

	5544
	Consultants – CTPD/CTPT
	     - 
	 

	5545
	Consultants – experts à la retraite
	     - 
	 

	5546
	Consultants – coopération Sud-Sud
	
	

	5547
	Consultants – volontaires des Nations Unies
	     - 
	 

	5014
	Contrats de sous-traitance 
	
	     - 

	5650
	Budget sous-traitance
	     - 
	

	5020
	 Heures supplémentaires
	
	     - 

	5652
	Travailleurs occasionnels – personnel temporaire
	     - 
	 

	5021
	Voyages
	 
	     - 

	5661
	Autres voyages officiels (personnel de la FAO exclusivement)
	     - 
	 

	5684
	Consultants - internationaux
	     - 
	 

	5685
	Consultants – nationaux
	     - 
	 

	5686
	Consultants – CTPD/CTPT
	     - 
	 

	5687
	Consultants – experts retraités
	     - 
	 

	5688
	Consultants – coopération Sud-Sud
	     - 
	 

	5689
	Consultants – volontaires des Nations Unies
	     - 
	 

	5694
	Voyages - Formation
	     - 
	 

	5692
	Voyages - SAT
	     - 
	 

	5698
	Voyages hors personnel (contrepartie)
	
	

	5023
	Formation
	 
	     - 

	5920
	Budget formation
	     - 
	 

	5024
	Matériel non durable
	 
	     - 

	6000
	Budget 

matériel non durable
	     - 
	 

	5025
	Matériel durable
	 
	     - 

	6100
	Budget matériel durable
	     - 
	 

	5027
	Services d’appui technique
	 
	- 

	6111
	Coût des rapports
	    
	 

	6120
	Honoraires SAT
	     - 
	 

	5028
	Dépenses générales de fonctionnement 
	 
	     - 

	6300
	Budget dépenses générales de fonctionnement
	     - 
	 

	5029
	Frais de soutien du projet
	 
	-     

	6130
	Budget frais de soutien u projet
	-    
	 

	 
	 Total général 
	 
	    - 


LE CADRE LOGIQUE

Le « cadre logique » est un outil de planification et de gestion qui est utilisé sous diverses formes depuis plusieurs décennies pour la planification des projets. Le cadre logique est simplement un tableau (ou une matrice) qui est utilisé pour faciliter la planification des projets en présentant de manière claire une hiérarchie des éléments du projet avec les indicateurs, les moyens de vérification et les hypothèses importantes qui leur sont associés. Les étapes initiales de la préparation d’un cadre logique sont l’identification des parties prenantes, l’analyse des problèmes et la formulation des options permettant de résoudre les problèmes:

Phases de l’approche du cadre logique 

[image: image4.emf]Analyse des parties prenantes

– identifier qui est

intéressé et qui doit participer

Analyse des objectifs

–

identifier les solutions

Analyse des problèmes

– identifier les 

principaux problèmes, causes et possibilités; déterminer les 

causes et les effets

Programmation des 

activités

– établir un plan de 

travail et assigner les responsabilités

Ressources

– déterminer les 

ressources humaines et matérielles

nécessaires

Élaboration du cadre 

logique

– définir la structure, la 

logique, les risques et la gestion des 

performances du projet

Analyse des options 

–

identifier les critères et les appliquer à la 

stratégie approuvée


Lorsque les options sont définies et approuvées, la matrice du cadre logique est élaborée en suivant l’ordre hiérarchique ci-après:

	Conception (synthèse)
	Indicateurs/objectifs 
	Sources des données 
	Hypothèses

	Impact
	
	
	

	Effet direct
	
	
	

	Produits
	
	
	

	Activités
	
	
	


Impact est le terme accepté maintenant pour ce qui était désigné par objectif général de développement. Il s’agit du niveau le plus élevé de la matrice du cadre logique et il devra se rapporter aux priorités de développement du Gouvernement et/ou aux OMD. Le niveau suivant (2) est l’effet direct. L’effet direct représente ce qui était auparavant désigné par objectif(s) immédiat(s) de développement. Cependant, dans la nouvelle approche harmonisée, un seul effet direct est présenté pour un projet. Le niveau suivant (3) est celui des produits qui sont réalisés par le biais des activités qui figurent au quatrième et dernier niveau. Il y a parfois confusion entre activité et produit. Une activité implique une action et devrait être indiquée clairement comme quelque chose qui doit être fait, par exemple: formera dix enseignants à....., alors qu’un produit représente quelque chose qui est accompli, par exemple: dix enseignants ont été formés à ...

Remplir la matrice:

Comme on l’a vu plus haut, la matrice du cadre logique comprend 4 colonnes: 1) synthèse de la conception, 2) indicateurs, 3) sources des données, et 4) hypothèses. Pour compléter le cadre logique, se reporter à la figure 1 et à la figure 2. La première colonne (synthèse de la conception) et la quatrième colonne (hypothèses) sont remplies parallèlement, comme le montre la figure 1. Les hypothèses représentent les conditions nécessaires à chaque niveau pour atteindre les objectifs/obtenir les résultats.

Les hypothèses se rapportent aux objectifs du MÊME niveau
	
	Conception (synthèse)
	
	
	Hypothèses

	Impact
	 Alors, nous devons contribuer à cet impact
	
	
	Et dans ces conditions

	Effet direct
	Si nous obtenons cet effet direct.

 Alors, nous devons obtenir cet effet direct.
	
	
	Et dans ces conditions

	Produits
	Si nous obtenons ces produits.

 Alors, nous devons obtenir ces produits.
	
	
	Et dans ces conditions 

	Activités
	Si nous réalisons ces activités

Alors, nous devons réaliser ces activités. 
	
	
	COMMENCER ICI

Si ces conditions préalables sont réunies


Une fois que les éléments figurant dans les colonnes réservées à la synthèse de la conception et aux hypothèses sont définis, les deuxième et troisième colonnes seront remplies comme le montre la figure 2. Pour chaque niveau et pour chaque activité/produit, il faudra définir dans la deuxième colonne les indicateurs qui serviront de références pour mesurer les réalisations. Décrire dans la troisième colonne, pour chaque indicateur, les moyens de vérification ou les sources de données qui permettront de mesurer l’indicateur. 

Une fois rempli, le cadre logique présente le projet de manière claire et, de plus, fournit à ceux qui sont chargés de l’exécuter un outil permettant de diriger la mise en oeuvre, puis un outil d’évaluation pour les évaluateurs du projet.  
On trouvera dans le dossier ci-après un exemple de cadre logique.
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Figure 1

Commencer ici (PAS par les activités!)


LE CADRE LOGIQUE                                 
	Étapes préalables: Utiliser les processus appropriés et adaptés avant de commencer le cadre logique lui-même, c’est-à-dire, l’analyse des parties prenantes, des problèmes, des objectifs et des options.
	
	Conception (synthèse)
	Indicateurs/ objectifs
	Sources des données
	Hypothèses
	Étape 7 Contrôler à nouveau la logique de la conception, c’est-à-dire si les conditions sont remplies et si nous réalisons les activités, obtiendrons-nous les produits? Et ainsi de suite jusqu’en haut de la première et de la quatrième colonne. Passer à l’étape 8 au verso de la page.

	Étape 1 Définir l’impact/finalité

 À quelles priorités nationales ou sectorielles contribuons-nous? Quels avantages à long terme résultant en partie du projet peut-on attendre pour l’existence des populations pauvres? Plusieurs interventions peuvent partager une finalité commune.
	
	Impact
	
	
	De l’effet direct aux conditions de l’impact
	
	Étape 6d

Une fois l’effet direct obtenu, quelles conditions doivent être remplies pour contribuer à l’impact/finalité?
	Faire une analyse des risques approfondie.

À chaque niveau, identifier les risques en se demandant ce qui peut faire obstacle à la réussite. Évaluer la gravité et la probabilité de chaque risque; et identifier les mesures d’atténuation. 

Gérer les risques en ajoutant les mesures d’atténuation prévues dans le projet dans la première colonne (principalement sous forme d’activités, éventuellement de produits). Les conditions qui restent sont les hypothèses de la quatrième colonne. Éviter de mélanger hypothèses et risques.

	Étape 2 Définir l’effet direct

Quel changement immédiat voulons-nous obtenir? Pourquoi l’intervention est-elle nécessaire? Comment l’utilisation, l’assimilation ou l’application des produits modifieront-elles le comportement des autres protagonistes? En quoi les conditions de développement seront-elles améliorées avec l’obtention des produits? Limiter l’effet direct à un bref exposé.
	
	Effet direct
	
	
	Du produit aux conditions de l’effet direct
	
	Étape 6c

Une fois les produits obtenus, quelles sont les conditions nécessaires pour obtenir l’effet direct?
	

	Étape 3 Définir les produits
Quels seront les résultats finaux mesurables des activités prévues? De quels produits ou services le projet sera-t-il directement responsable, vu les ressources nécessaires? 

	
	Produits
	
	
	De l’activité aux conditions des produits
	
	Étape 6b

Une fois les activités terminées, dans quelles conditions les produits pourront-ils être obtenus?
	

	Étape 4 Définir les activités

Que faut-il réellement faire pour obtenir les produits? Il s’agit d’un résumé (pas d’un plan de travail détaillé) indiquant ce qui doit être fait pour obtenir chaque produit. 


	
	Activités
	
	
	Conditions préalables 
	
	Étape 6a

Dans quelles conditions les activités pourront-elles être exécutées avec efficacité?
	

	Étape 5 Vérifier la logique du bas vers le haut de la première colonne1

Appliquer le test si/alors pour vérifier la cause et l’effet. Si les activités énumérées sont réalisées, alors obtiendra-t-on le produit indiqué? Ce qui est planifié est-il nécessaire et suffisant? Planifions-nous trop ou pas assez d’activités? Et ainsi de suite jusqu’en haut de la première colonne.


	
	Étape 6 Définir les hypothèses à chaque niveau

Faire une analyse des risques approfondie pour déterminer les hypothèses de la conception du projet.


Figure 2                                                                                                                       

	
	
	Étape 8 Définir les indicateurs de performance et les sources des données/preuves

Compléter les deux colonnes parallèlement
	
	

	Conception (synthèse)
	Indicateurs/ objectifs
	Les indicateurs sont les moyens; les objectifs sont les fins. Commencer par définir les indicateurs; ne fixer les objectifs que lorsqu’il y a suffisamment de données de référence et de prise en charge par les parties prenantes. Fixer les indicateurs et les objectifs en termes de qualité, quantité et temps.
	Les preuves se présentent en général sous forme de documents, produits de la collecte de données. Des sources fiables peuvent être déjà disponibles. Inclure la collecte de données prévue et financée dans le projet en tant qu’activité dans la première colonne.
	Sources de données
	Hypothèses

	Impact
	
	Étape 8a Indicateurs/objectifs de l’impact

Qu’est-ce qui indiquera les changements actuels ou futurs de l’impact auquel le projet a contribué? 
Inclure les changements qui se produiront durant 
la durée de vie du projet, même s’il ne s’agit que 
de premiers signes.


	Étape 8a Sources des données relatives à l’impact

Quelles preuves seront utilisées pour signaler les changements d’impact? Qui sera chargé de les collecter et à quel moment? 
	
	

	Effet direct
	
	Étape 8b Indicateurs/objectifs de l’effet direct

À la fin du projet, qu’est-ce qui indiquera que l’effet direct a été obtenu? Il s’agit de l’encadré clé pour l’évaluation du projet à son achèvement.


	Étape 8b Sources des données relatives à l’effet direct

Quelles preuves utilisera-t-on pour signaler 
les changements de l’effet direct? Qui sera chargé de les collecter et à quel moment? 
	
	

	Produits
	
	Étape 8c Indicateurs/objectifs des produits
Qu’est-ce qui indiquera que les produits ont été réalisés? Qu’est-ce qui indiquera que les produits obtenus commencent à contribuer à la réalisation de l’effet direct? Ces indicateurs/objectifs définissent le mandat du projet.


	Étape 8c Sources des données relatives aux produits
Quelles preuves utilisera-t-on pour signaler la réalisation des produits? Qui sera chargé de les collecter et à quel moment?
	
	

	Activités
	
	Étape 8d Indicateurs/objectifs des activités
Qu’est-ce qui indiquera la réussite des activités?
Quels points de repère pourront indiquer que les activités menées à bien réalisent les produits? Un résumé des apports et du budget du projet figurera ici (mais ne doit pas constituer la seule entrée)? 
	Étape 8d Source des données relatives aux activités
Quelles preuves utilisera-t-on pour signaler l’achèvement des activités? Qui sera chargé de les collecter et à quel moment? Un résumé de la comptabilité du projet pourra aussi figurer ici (mais ne doit pas constituer la seule entrée). 
	
	


Ne pas inclure d’informations trop détaillées dans le cadre logique. Un plan de travail et un budget détaillés seront joints, en tant que documents séparés.

Exemple



        MANDAT

Spécialiste international de la transformation du café/commercialisation de qualité

Lieu d’affectation: 
CREC, Pakxong et Vientiane

Durée:


deux mois de travail au cours de quatre missions 

Sous la supervision générale du responsable du budget et la supervision technique de l’agronome chargé des cultures industrielles et du spécialiste de la transformation après récolte des produits agricoles, du bureau régional pour l’Asie, et en coopération étroite avec d’autres consultants et personnels de contrepartie, s’acquitter des fonctions suivantes:

Première mission (15 jours – première année, troisième mois):

· Aider l’équipe à faire le point sur le plan d’activités et le programme de travail.

· Commencer à rassembler des données pour analyser les stratégies et politiques permettant de mettre en place un environnement porteur pour l’industrie naissante du café.

· Aider les autres consultants et le personnel du bureau régional pour l’Asie à préciser les rôles du Centre de recherche et de vulgarisation sur le café et les relations entre NAFES et NAFRI au niveau provincial et à celui des districts. 

· Examiner en collaboration avec d’autres consultants le matériel requis pour le projet et présenter des recommandations concernant leurs spécifications et leurs prix, en vue de leur achat.

· …..

Deuxième mission (… jours, … année, … mois)

· …..

Le spécialiste international de la transformation du café/commercialisation de qualité rédigera un rapport en anglais dans un délai de deux semaines à compter de la fin de chaque mission. Ce rapport devra contenir un résumé clair des recommandations et conclusions ainsi que des questions à suivre avant les prochaines visites.

Qualifications: 

· Diplôme d’une université ou d’un institut de technologie reconnu et renommé.

· Avoir à son actif des affectations internationales ou être l’auteur de rapports ou de documents publiés dans des journaux et bulletins internationaux reconnus.

· Au moins sept années d’expérience commerciale pratique et bonne connaissance de la production, de la transformation, de la gestion de la qualité et de la commercialisation internationale du café.

· Une connaissance courante de l’anglais est obligatoire.

Exemple:                                        
PLAN DE TRAVAIL

MISE EN VALEUR D’UN BOIS DE VILLAGE 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	PRODUITS / ACTIVITÉS
	 
	 
	 
	 
	 
	ANNÉE 1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	ANNÉE 2
	 
	 
	 
	 

	
	 
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Produit 1   Création d’une pépinière
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 1.1 Choisir un bon site
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 1.2 Ramasser les matériaux 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 1.3 Préparer le sol
	 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 1.4 Planter les planches
	 
	 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 1.5 Préparer un plan d’exploitation et former le personnel
	 
	X
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 1.6 Arroser, désherber et prendre soin des plants forestiers 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Produit 2   10 000 arbres plantés dans chacun des 3 villages
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 2.1 Identifier un site approprié dans les villages
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 2.2 Préparer les sites pour les plantations d’arbres
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	
	Activité 2.3 Planter les arbres avec les communautés locales
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Produit 3   Création des comités locaux d’exploitation 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 3.1 Identifier les parties prenantes et faciliter l’organisation des comités
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 3.2 Rédiger les règlements
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 3.3 Obtenir la reconnaissance officielle des autorités de district 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Activité 3.4 Faciliter la protection et l’exploitation de la plantation 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Pour remplir le plan de travail: énumérer les produits des projets (comme ci-dessus) avec les activités qui leur sont associées pour réaliser chaque produit. Remplir les colonnes 

de la partie droite en fonction de la durée du projet (12 mois, 36 mois ou autre). Planifier avec soin le calendrier de chaque activité en fonction des apports et des produits escomptés.

	
	.
	


Dispositions générales du PCT

1. La réalisation des objectifs du projet incombe conjointement au Gouvernement et à la FAO.

2. Au titre de sa contribution au projet, le Gouvernement s’engage à fournir en nombre voulu le personnel national qualifié, ainsi que les bâtiments, moyens de formation, matériel, moyens de transport et autres services locaux nécessaires à la mise en oeuvre du projet.

3. Le Gouvernement donne les pouvoirs nécessaires concernant le projet dans le pays à un organisme public qui est le centre de coordination de la coopération avec la FAO pour la mise en oeuvre du projet et s’acquitte des responsabilités incombant au Gouvernement à cet égard.

4. L’équipement, le matériel et les fournitures acquis avec les fonds du Programme de coopération technique deviennent normalement propriété du Gouvernement dès leur arrivée dans le pays, sauf si l’accord en dispose autrement. Le Gouvernement veille à ce que l'équipement, le matériel et les fournitures soient à tout moment disponibles pour le projet et fait en sorte qu'ils soient placés sous bonne garde, entretenus et assurés. Les véhicules demeurent, à moins que l'accord n'en dispose autrement, la propriété de la FAO. 

5. Sous réserve de toute mesure de sécurité en vigueur, le Gouvernement fournit à la FAO et au personnel du projet les rapports, enregistrements, archives et autres renseignements pertinents pouvant être nécessaires à la mise en oeuvre du projet.

6. Le choix du personnel de la FAO affecté au projet ou des autres personnes assurant des services pour le compte de la FAO au titre du projet, ainsi que des stagiaires, est fait par la FAO, le Gouvernement ayant été consulté. Pour contribuer à la mise en oeuvre rapide du projet, le Gouvernement s’engage à accélérer autant qu’il le peut ses procédures d’agrément du personnel de la FAO et des autres personnes assurant des services pour le compte de la FAO, et chaque fois que cela est possible, à dispenser de ces procédures le personnel de la FAO engagé pour des périodes de courte durée.

7. Le Gouvernement applique à la FAO, à ses biens, fonds et avoirs et à son personnel, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. Hormis le cas où le Gouvernement et la FAO en sont convenus autrement dans le document de projet, le Gouvernement accorde les privilèges et immunités stipulés dans ladite Convention à toutes les autres personnes assurant des services pour le compte de la FAO dans le cadre de la mise en oeuvre du projet.

8. Afin d’assurer la mise en oeuvre rapide et efficace du projet, le Gouvernement accorde à la FAO, à son personnel et à toute autre personne assurant des services pour le compte de la FAO les facilités nécessaires, notamment: 

i) la délivrance rapide et gratuite des visas ou permis requis; 

ii) toutes les autorisations nécessaires à l’importation et, le cas échéant, à la réexportation de l’équipement, du matériel et des fournitures devant être utilisés dans le cadre du projet, et l’exonération de tout droit de douane, autres taxes ou redevances appliquées à de telles importations ou réexportations;

iii) l’exonération de tout impôt sur les ventes ou autres taxes en cas d’achat sur place d’équipement, de matériel et de fournitures devant être utilisés dans le cadre du projet;

iv) le paiement des frais de transport dans le pays, y compris les coûts de manutention, d’entreposage et d’assurance et toutes autres dépenses connexes en ce qui concerne l’équipement, le matériel et les fournitures devant être utilisés dans le cadre du projet;

v) le taux de change légal le plus favorable;

vi) l’assistance au personnel de la FAO, dans la mesure du possible, pour l’obtention d’un logement approprié;

vii) toutes les autorisations nécessaires à l’importation des biens qui appartiennent au personnel de la FAO ou à d’autres personnes assurant des services pour le compte de la FAO et destinés à l’usage personnel des intéressés, ainsi qu’à la réexportation desdits biens;

viii) le dédouanement rapide de l’équipement, du matériel, des fournitures et des biens mentionnés aux alinéas ii) et vii) ci-dessus.

9. Le Gouvernement nomme un Coordonnateur national de projet (NPC), comme prévu dans le document de projet, pour s’acquitter des fonctions et mener à bien les activités spécifiées dans l’accord. Dans certains cas, il peut être nécessaire que la FAO demande par écrit, au CNP de remplir des engagements ou des obligations spécifiques ou d’effectuer des paiements déterminés en son nom. En pareil cas, le projet peut avancer au CNP des sommes d’argent, dans la limite des montants autorisés par le règlement intérieur et le règlement financier de la FAO, et en conformité avec ceux-ci. Dans cette éventualité, le Gouvernement accepte d’indemniser la FAO et de la dédommager des éventuelles pertes qui découleraient d’irrégularités commises par le CNP dans la gestion des fonds avancés par la FAO. 

10. Le Gouvernement répond à toutes les réclamations qui pourraient être présentées par des tiers contre la FAO ou son personnel ou contre des personnes assurant des services pour le compte de la FAO et les met hors de cause à l’égard de toute réclamation ou responsabilité résultant de la mise en oeuvre du projet, à moins que le Gouvernement et la FAO ne conviennent que ladite réclamation résulte d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des intéressés.

11. Les personnes assurant des services pour le compte de la FAO, dont il est question aux paragraphes 6, 7, 8 et 10, comprennent toutes les organisations, sociétés ou autres entités que la FAO peut désigner pour participer à la mise en oeuvre du projet.

� Pour préciser les responsabilités dans le processus de formulation et d’approbation du PCT décrit dans le présent Manuel, un projet sous-régional est défini comme étant un projet demandé par plus d'un pays de la sous-région couverte par un bureau sous-régional ou par une organisation sous-régionale ou régionale avec laquelle le Coordonnateur sous-régional est en liaison.


CoordonnateurCoordonnateurUn projet régional est défini comme étant un projet demandé par des pays appartenant à au moins deux sous-régions de la même région Coordonnateur ou par une organisation régionale avec laquelle le Représentant régional est en liaison. Cependant, dans une région ayant plus de deux bureaux sous-régionauz, un projet peut être demandé par des pays ou organisations sous la responsabilité de deux bureaux sous-régionauz. Dans ce cas, et à moins qu'une solution différente ne soit convenue entre les Coordonnateurs sous-régionaux concernés ou avec le Représentant régional, c’est le Coordonnateur sous-régional desservant le plus grand nombre de pays qui sera chargé du projet. Un projet demandé par un groupe de pays appartenant à plus d'une région ou par une organisation intergouvernementale dont les membres proviennent de plus d'une région est considéré comme un projet interrégional et sera placé sous l'autorité de l’SDG/TC. 


En cas de doute concernant le choix du Coordonnateur du PCT le plus approprié, consulter l’SDG/TC.


� Bien que le Coordonnateur du PCT puisse ne pas exécuter lui-même toutes les tâches décrites dans le présent Manuel mais les déléguer à des membres de son personnel, il en assume la responsabilité et la redevabilité


� Exemples de financement collectif: programmes sectoriels, projets publics financés conjointement, projets de donateurs financés conjointement, projets publics financés par des ressources mises en commun, projets de l’Équipe de pays des Nations Unies financés par des ressources groupées.


� Attention, aucune autre entité de la structure de gouvernance de la FAO n’est habilitée à soumettre des demandes d’assistance du PCT


� Il convient de noter que l’établissement d’un ordre de priorité peut être nécessaire entre les demandes soumises par les Conférences régionales et celles présentées individuellement par des organisations régionales et sous-régionales et qu’il importe d’éviter les doubles emplois et les chevauchements.


� La FAO applique les critères suivants pour déterminer si une organisation est bien de nature intergouvernementale:


a) l’organisation doit avoir été établie dans le cadre d’une Convention intergouvernementale (c’est-à-dire une convention dont les parties sont des États); 


b) l’organe directeur de l’organisation doit être composé de membres désignés par les gouvernements; 


c) l’organisation doit être financée principalement, si pas exclusivement, par des contributions des gouvernements (source: « Principes directeurs relatifs aux accords sur les relations officielles entre la FAO et d’autres organisations intergouvernementales, approuvés par la Conférence de la FAO à sa dixième session, en 1959 »). En cas de doute concernant le caractère intergouvernemental d’une organisation, consulter le bureau juridique de la FAO (LEGA).


� Dans les pays où il n’existe pas de RFAO accrédité, les demandes nationales peuvent être acheminées par l’intermédiaire du Représentant résident du PNUD ou du bureau sous-régional ou régional le plus proche, ou être directement adressées au Siège, selon les cas.


� Pendant la rédaction du présent Manuel, la FAO s’employait à introduire dans son Programme de terrain la gestion axée sur les résultats, qui impliquera notamment une révision du document de projet type. L’introduction de la gestion axée sur les résultats aura également un impact sur la gestion du cycle des projets du PCT et des instructions supplémentaires seront données en temps utile. La révision du document de projet type devrait conduire à l’utilisation obligatoire du cadre logique. Dès que le document type révisé aura été officiellement diffusé, par le biais d’une circulaire du Programme de terrain, tous les projets du PCT (à l’exception peut-être de ceux financés dans le cadre de la modalité du Fonds du PCT) devront se conformer à ce modèle, en respectant éventuellement toute demande de cadre logique.


� Prière de noter que le modèle de document de projet du PCT, reproduit à l’annexe 13, a été modifié par rapport à la version précédente afin de donner des indications plus précises aux concepteurs des projets. On notera en particulier les changements introduits à la section 3.2 (description des produits et activités du projet) et à la section 3.3 (durabilité).


� Un complément d’information est fourni à l’annexe 13 consacrée au document de projet type


� Exception faite de la méthode de calcul applicable aux tâches types des SAT, la Circulaire du Programme de terrain 2005/01 Rev 1 concernant le remboursement des SAT reste valide


� Voir Circulaire du Programme de terrain 2001/4 Amend 1


� Voir Circulaire du Programme de terrain 2009/01


� Dénommés auparavant Coûts directs de fonctionnement, dans les projets du PCT.


� https://extranet.fao.org/fpmis/index.jps


� La circulaire du Programme de terrain 2004/03 « Cycle de projet » s’applique aux projets du PCT, sauf dans les cas décrits dans le présent Manuel.


� Cette exigence a été approuvée par les Organes directeurs (cent unième session du Comité du Programme, mai 2009 et cent trente-sixième session du Conseil, juin 2009).


� Les demandes d’appui technique ou d’approbation de documents devraient être adressées au Coordonnateur sous-régional ou au Représentant régional du bureau sous-régional ou du bureau régional pertinent, qui évaluera si son bureau peut fournir les experts requis dans les délais prescrits et, dans l’affirmative, désignera le fonctionnaire technique chargé de fournir l’appui nécessaire, tout en tenant informée la division technique concernée du Siège. Si les compétences requises ne sont pas disponibles dans l’équipe du bureau décentralisé, celui-ci informera immédiatement le Coordonnateur du PCT et la division technique du Siège, qui décideront ensuite ensemble si l’appui technique peut être fourni à partir du Siège ou d’ailleurs. Le Coordonnateur du PCT pourrait adresser une copie des principales communications aux divisions techniques du Siège, afin de les tenir informées.


� Voir la circulaire du Programme de terrain 2007/07.


� Circulaire du Programme de terrain 2007/09


� Le processus et les critères du comité chargé de l’examen de programmes et de projets (PPRC) sont en cours de révision au moment de la rédaction du présent Manuel. Si parmi les critères révisés approuvés, certains ne sont pas couverts par les critères du PCT, des instructions seront données sur la façon de les prendre en compte dans le cadre de la gestion décentralisée du PCT.


� Les membres du comité d’examen par les pairs sont désignés ad-personam par le Président et ne peuvent donc pas déléguer cette responsabilité


� En cas de graves problèmes de connexion avec le FPMIS, et dans ce cas seulement, le descriptif de projet et le budget sous le format Excel peuvent être soumis au bureau régional par courrier électronique. 


� Si, à ce stade, les ressources du PCT sont épuisées, le projet restera en attente dans la liste des projets à l’étude jusqu’à l’exercice biennal suivant, à moins d’être financé au titre d’une redistribution des allocations régionales, décrite au chapitre 2.


� Toute exception au principe selon lequel le Coordonnateur du PCT est désigné comme responsable du budget doit faire l’objet d’une consultation avec l’SDG/TC, y compris lorsque cette fonction est attribuée à la Division des opérations d’urgence et de la réhabilitation (TCE).


� Selon les pratiques en vigueur dans chaque pays, il peut être nécessaire d’attendre que la contrepartie ait apposé sa signature sur le document de projet avant de pouvoir commencer l’exécution.


� La responsabilité du traitement de la clôture opérationnelle devant être transférée de TCOM à TCS, l’adresse électronique sera modifiée en temps utile


� Attention, cette modalité n’est pas acquise, car l’exercice biennal susceptible de couvrir le financement de la phase II n’est pas le même que celui du financement de la phase I. Les ressources non dépensées de la phase I ne sont pas transférées à la phase II, donc toutes les ressources destinées à la phase II doivent provenir de l’allocation régionale d’un exercice biennal différent


� Au moment de la préparation du présent Manuel, le travail est en cours sur la simplification de la procédure concernant le traitement des composantes du Fonds du PCT. Dès que ce travail sera achevé, des informations seront données sur la procédure à suivre


� Avec l’approbation du ministère d’exécution approprié, si besoin est.


� En évitant toutefois l’utilisation de la modalité du Fonds du PCT pour la préparation des informations minimum que doit fournir la contrepartie (voir la section 6.1)


� Le Fonds du PCT ne peut pas être utilisé pour couvrir les coûts des ateliers, formations et autres types de réunions qui ne sont pas organisés par la FAO dans le contexte spécifique du projet du Fonds du PCT.


� Idem


� Pour un projet régional ou sous-régional du Fonds du PCT, les mêmes règles s’appliquent, sauf que les demandes doivent émaner de trois pays ou bien d’une organisation régionale ou sous-régionale remplissant les conditions voulues. 


� En cas de doute, le Coordonnateur du PCT peut souhaiter obtenir l’approbation des autorités compétentes au niveau central pour toute demande provenant des autorités décentralisées afin de s’assurer que ces demandes correspondent bien à des priorités nationales ou fédérales. .


� Dans le cas d’une demande exigeant une intervention complexe ou multidisciplinaire, le Coordonnateur du PCT peut envisager de recourir à la procédure normale du PCT, y compris la création d’une équipe spéciale de projet. 


� Le cas échéant, la révision du budget de composantes déjà approuvées (sous-projets) peut se faire à l’occasion d’une révision effectuée pour ajouter de nouvelles composantes.


� � HYPERLINK "http://intranet.fao.org/offsiteframe.jsp?uu=http://afintra01.fao.org/internal/ois/BULLETIN/Corrdir/corrdir.htm" ��http://intranet.fao.org/offsiteframe.jsp?uu=http://afintra01.fao.org/internal/ois/BULLETIN/Corrdir/corrdir.htm�








� Pour les exercices biennaux 29, 30 et 31, cette moyenne était de 37 pour cent pour l’Afrique, 26 pour cent pour l’Asie et le Pacifique, 5 pour cent pour l’Europe et l’Asie centrale, 17 pour cent pour l’Amérique latine et les Caraïbes, 9 pour cent pour le Proche-Orient et 6 pour cent pour l’aide d’urgence interrégionale.


� Le FPMIS peut être consulté à l’adresse suivante: � HYPERLINK "https://extranet.fao.org/fpmis/index.jsp" ��https://extranet.fao.org/fpmis/index.jsp�


� Le formulaire peut être envoyé par courrier électronique si et seulement si de graves problèmes de connexion limitent l’accès au FPMIS


� L’objectif de ces qualificatifs est de permettre à l’Organisation d’extraire des données sur l’incorporation de questions de parité hommes-femmes dans les projets du PCT, à des fins de suivi et d’établissement de rapports. Il convient de noter que l’analyse de la parité hommes-femmes couvre les questions suivantes: sexe, âge, groupe ethnique, classe sociale, lieu géographique et tout autre facteur influant sur les rôles et les responsabilités spécifiques des hommes et des femmes. L’un des qualificatifs suivants peut être utilisé: 





Accent sur la parité hommes-femmes: Le projet vise principalement à promouvoir l’égalité hommes-femmes dans le secteur agricole/rural. Il s’attaque aux écarts entre hommes et femmes, aux formes de discrimination ou aux inégalités – par exemple: Renforcement de l’unité chargée de la parité hommes–femmes au ministère de l’agriculture pour améliorer la capacité d’intégrer les questions de parité dans les programmes/projets/politiques agricoles, ou Appui à la législation garantissant aux hommes et aux femmes le même droit d’accès à la terre. L’unité chef de file de ces projets est souvent, mais pas toujours, ESW.





Intégration des questions de parité hommes-femmes: Le projet a un autre objectif principal, mais les questions de parité sont manifestement prises en compte dans tout le cycle du projet et se reflètent dans les produits, les activités et la stratégie ou méthodologie d’exécution (généralement, pas dans les objectifs, sinon le projet relèverait des catégories 1 ou 3).  Le souci de parité est intégré dans la définition des groupes bénéficiaires et de la méthodologie d’exécution, le choix des consultants et des participants et l’évaluation des retombées et des effets sur les hommes et les femmes. Par exemple, Appui en faveur des politiques d’élevage favorables aux pauvres, assorties de formations adaptées aux besoins spécifiques des hommes et des femmes; Appui à la prévention des maladies animales, moyennant des campagnes d’information tenant compte des différents rôles des hommes, des femmes et des enfants dans le secteur de l’élevage: production, manutention, filière de commercialisation, etc. C’est la catégorie qui s’applique le mieux à la plupart des projets du PCT. L’unité chef de file peut être n’importe quelle unité technique tandis que ESW peut contribuer directement à l’exécution du projet (supervision des consultants ou missions, etc.). 





Action en faveur des femmes: Le projet est spécifiquement destiné à améliorer la situation des femmes défavorisées, en milieu rural ou urbain, pour réduire le fossé entre les hommes et les femmes – par exemple, Alphabétisation des femmes et des filles; Activités horticoles pour des groupements de femmes, Boulangerie ou élevage de volaille pour les veuves. L’unité chef de file peut être n’importe quelle unité technique tandis qu’ESW contribue en général directement à l’exécution du projet (supervision des consultants, formation, missions, etc.). 





Neutre sur le plan de la parité hommes-femmes: Le projet n’aura aucune incidence significative (positive ou négative) sur les besoins et les intérêts spécifiques des hommes et des femmes. Par exemple, Projet axé sur la création d’un laboratoire. Ces types de projets sont généralement rares car, dans la mesure où les projets impliquent des personnes, ils sont forcément confrontés à des questions de parité (par exemple, formation aux techniques de laboratoires). Toutefois, compte tenu de l’objectif spécifique de l’assistance du PCT dans un certain nombre de projets (par exemple, étude de faisabilité technique, introduction d’une technique très spécifique, etc.) ce qualificatif indique que les questions de parité peuvent être considérées comme « sans importance » en cours d’exécution et apparaître seulement lorsque le projet est terminé, dans le cadre de ses suites et de l’évaluation des effets directs. 





�	La classification des PFRDV a été révisée pour la dernière fois à la vingt-huitième session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, dans la publication CFS/2002/INF/6. Les catégories des PMA, PDSL et PEID sont décrites sur le site web du Bureau du Haut Représentant pour les PMA, les PDSL et les PEID (ONU /OHRLLS): � HYPERLINK "http://www.un.org/special-rep/ohrlls/ohrlls/aboutus.htm" ��http://www.un.org/special-rep/ohrlls/ohrlls/aboutus.htm� 


�	La liste des pays à revenu élevé peut être extraite du site web de la Banque mondiale (cliquer sur le lien suivant):	 � HYPERLINK "http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20421402~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419,00.html" ��http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20421402~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419,00.html�





� Si des solutions ou des éclaircissements sont obtenus au cours de l’examen, la fiche doit indiquer à la fois le problème initial et les éclaircissements reçus, pour faciliter la compilation des enseignements tirés et la détection des problèmes récurrents.


� Voir note précédente


 


� Veuillez noter qu’il existe des barèmes standard pour les honoraires des consultants CTPD/CTPT, les consultants retraités et les SAT. Au mois d’août 2009, les barèmes étaient les suivants:


Consultants CTPD/CTPT: 130 USD/jour + 10 USD/jour


Retraités: 225 USD/jour pour les retraités de la FAO jusqu’au niveau P-5 et 300 USD/jour pour ceux de niveau D-1 ou de grade supérieur, 225 USD/jour pour les retraités non FAO.


SAT: 510 USD/jour





� Uniquement pour les projets du Fonds du PCT sous-régionaux ou régionaux. Dans les projets du Fonds du PCT nationaux, aucun voyage international n’est autorisé au titre de la formation.


� Toujours un code du Siège.


� Siège, bureau sous-régional ou bureau régional.


� Nom de la personne ayant avalisé la composante.


� 	Les activités de formation dont il est question ici couvrent les activités de communication organisées et régulières (réunions, séminaires, voyages d’études, bourses d’études et autres manifestations éducatives), visant à améliorer les compétences, avec des buts et objectifs clairs fixés à l’avance, et pour lesquelles du matériel pédagogique a été préparé. L’évaluation des progrès est intégrée dans le processus de formation.
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Description d’une composante du Fonds du PCT

À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional avant le début des activités:


Code du projet du Fonds du PCT (si le projet est déjà établi): TCP/     /     

Titre de la composante (de préférence pas plus de six mots):      

Objectifs (Veuillez présenter brièvement le problème ou la question à résoudre et expliquer en quoi la composante peut contribuer à apporter une solution):      

Produits attendus:      

Principaux apports prévus: Spécifier les coûts unitaires et les quantités dans le tableau ci-dessous et reporter les montants dans le tableau budgétaire
 du projet du Fonds du PCT 


		

		Nombre de jours

		Coût des voyages

		Indemnités journalières de subsistance



		consultants internationaux


@USD      

		     

		     

		     



		Consultants CTPD/CTPT


@USD      /jour

		     

		     

		     



		Consultants retraités


@USD      /jour

		     

		     

		     



		Consultants nationaux

		     

		     

		     



		Contrats

		     

		     

		     



		SAT@USD      /jour

		     

		     

		     





		

		Nombre approximatif de participants

		Coût par personne (voyages, per diem)

		Autres coûts de formation



		Ateliers et formations dans le pays (tous les coûts imputés à la rubrique 5920)

		     

		     

		     



		Formations ou ateliers régionaux/sous-régionaux 


		     

		     

(imputé sur le compte 5694) 

		     

(imputé sur le compte 5920) 





Justification de financement par le PCT (Conformité aux principaux critères, voir la pièce jointe 1 pour plus de détails):


		Critères du PCT

		Conformité aux critères? 

		Observations (Pour chaque critère, expliquer en quoi il est correctement respecté ou pourquoi il n’est pas pertinent)



		1. Admissibilité du pays

		 FORMDROPDOWN 


		     



		2. Buts et objectifs

		 FORMDROPDOWN 


		     



		3. Priorités nationales/régionales

		 FORMDROPDOWN 


		     



		4. Lacune ou problème technique

		 FORMDROPDOWN 


		     



		5. Impacts durables

		 FORMDROPDOWN 


		     



		6. Échelle et durée

		 FORMDROPDOWN 


		     



		7. Engagement du Gouvernement

		 FORMDROPDOWN 


		     



		8. Renforcement des capacités

		 FORMDROPDOWN 


		     



		9. Parité hommes-femmes

		 FORMDROPDOWN 


		     



		10. Partenariat et participation

		 FORMDROPDOWN 


		     





Budget approximatif:       USD


Durée prévue:       mois, à partir de      

Code du Résultat organisationnel (obligatoire):      

Unité technique chef de file (obligatoire) 
:      

Bureau technique chef de file
:     

Nom du fonctionnaire technique principal (obligatoire):
      

� Veuillez noter qu’il existe des barèmes standard pour les honoraires des consultants CTPD/CTPT, les consultants retraités et les SAT. Au mois d’août 2009, les barèmes étaient les suivants:



Consultants CTPD/CTPT: 130 USD/jour + 10 USD/jour



Retraités: 225 USD/jour pour les retraités de la FAO jusqu’au niveau P-5 et 300 USD/jour pour ceux de niveau D-1 ou de grade supérieur, 225 USD/jour pour les retraités non FAO.



SAT: 510 USD/jour







� Uniquement pour les projets du Fonds du PCT sous-régionaux ou régionaux. Dans les projets du Fonds du PCT nationaux, aucun voyage international n’est autorisé au titre de la formation.



� Toujours un code du Siège.



� Siège, bureau sous-régional ou bureau régional.



� Nom de la personne ayant avalisé la composante.








_1331108295.xls
Budget par Composante

		

				TCP Symbol		TCP/

				Project Title :		Fonds du PCT

				ORACLE Activity Code:		OTCP

				Org. Code for Budget Holder:

				Revision number:

						Composante 1				Composante 2				Composante 3				Composante 4				Composante 5				Composante 6				Composante 7		Component 8				Component 9				Component 10				Component 11						Composante 8				Composante 9				Composante 10				TOTAL DE TOUTES LES COMPOSANTES

				TITRE		<Insérer le titre>				<Insérer le titre>				<Insérer le titre>				<Insérer le titre>				<Insérer le titre>				<Insérer le titre>				<Insérer le titre>		<Insert title>				<Insert title>				<Insert title>				<Insert title>						<Insérer le titre>				<Insérer le titre>				<Insérer le titre>

				RESULTAT DE L'ORGANISATION		SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>		PE: <Insert>				PE: <Insert>				PE: <Insert>				PE: <Insert>						SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>				SO/OR: <Insérer>

				LTU		LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>		LTU: <Insert>				LTU: <Insert>				LTU: <Insert>				LTU: <Insert>						LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>				LTU: <Insérer>

		Compte		Description des éléments		Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)		Increases		Decreases		Increases		Decreases		Increases		Decreases		Increases		Decreases				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				Somme par compte révisé, si nécessaire (USD)				TOTAL DES BUDGETS RÉVISÉS POUR CHAQUE COMPOSANTE

		5013		Consultants		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		5542		Consultants - Internationaux																																																										- 0

		5543		Consultants - Nationaux																																																										- 0

		5544		Consultants - CTPD/CTPT																																																										- 0

		5545		Consultants - Experts à la retraite																																																										- 0

		5014		Contrats		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		5650		Budget contrats																																																										- 0

		5021		Voyages		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		5684		Consultants - Internationaux																																																										- 0

		5685		Consultants - Nationaux																																																										- 0

		5686		Consultants - CTPD/CTPT																																																										- 0

		5687		Consultants - Experts à la retraite																																																										- 0

		5694		Voyages - Formation																																																										- 0

		5692		Voyages SAT																																																										- 0

		5023		Formation		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		5920		Budget formation																																																										- 0

		5027		Services d'appui technique		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		6120		Honoraires - SAT																																																										- 0

		5028		Frais généraux de fonctionnement		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		6300		Budget frais généraux de fonctionnement																																																										- 0

		5029		Coûts d'appui		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0

		6130		Budget coûts d'appui (7%)		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0				- 0				- 0				- 0						- 0				- 0				- 0				- 0

				Total général		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0				- 0				- 0				- 0				- 0



Note aux usagers: 
Ce tableau devra être utilisé soit pour la première soumission d'un nouveau projet du Fonds du PCT, soit pour la révision d'un projet en cours (ajoût de nouvelles composantes et/ou révision du budget d'une composante existante). Pour une révision de budget d'un Fonds du PCT en cours, veuillez commencer par le tableau "Budget Oracle".
Remplir uniquement les cases bleues. Le budget total de toutes les composantes sera calculé automatiquement et reporté sur le tableau "Budget Oracle".
Pour chaque nouvelle composante, le responsable du budget devra insérer le titre, au moins un Résultat de l'Organisation auquel contribue la composante (SO/OR), la LTU (lignes 16, 17 et 18) et le budget proposé pour chaque ligne budgétaire dans les cases bleues. Si le responsable du budget ne connait pas le code SO/OR, celui-ci sera fourni par la LTU ou par l'Equipe du PCT.
Pour ligne budgétaire de chaque composante, insérer le chiffre correspondant; sauver ensuite le document en indiquant le code du projet et le numéro de la révision (ex: TCPF RAF3102 rev 2.xls).

Brandstrup, Nina (TCOT):
5% of the total above this line

Brandstrup, Nina (TCOT):
If first budget for the TCP Facility, please insert "Initial", for all subsequent revisions, please number them 1, 2, etc

Brandstrup, Nina (TCOT):
Please be reminded that the use of international consultants requires Director-General clearance.

Brandstrup, Nina (TCOT):
For international travel only. In-country travel related to training and workshops should be reflected in budget line 5910.



Budget Oracle

		

				Code du projet		TCP/

				Titre du Projet		Fonds du PCT

				Code ORACLE de l'activité		OTCP

				Code org. responsable du budget

				Numéro de la révision

										Changements requis

				Budget du projet						(voir tableau "Budget par composante"

				(selon la dernière révision approuvée)

										Modifications requises				Budget nouveau/requis

		Compte		Description des éléments		Compte		Compte						Compte		Compte

						subsidiaire		principal		Augmentation		Diminution		subsidiaire		principal

		5013		Consultants				- 0								- 0

		5542		Consultants - Internationaux						0		0		- 0

		5543		Consultants - Nationaux						0		0		- 0

		5544		Consultants - CTPD/CTPT						0		0		- 0

		5545		Experts à la retraite						0		0		- 0

		5014		Contrats				- 0								- 0

		5650		Budget contrats						0		0		- 0

		5021		Voyages				- 0								- 0

		5684		Consultants - Internationaux						0		0		- 0

		5685		Consultants - Nationaux						0		0		- 0

		5686		Consultants - CTPD/CTPT						0		0		- 0

		5687		Consultants - Experts à la retraite						0		0		- 0

		5694		Voyages - Formation						0		0		- 0

		5692		Voyages SAT						0		0		- 0

		5023		Formation				- 0								- 0

		5920		Formation						0		0		- 0

		5027		Services d'appui technique				- 0								- 0

		6120		Honoraires SAT						0		0		- 0

		5028		Frais généraux de fonctionnement				- 0								- 0

		6300		Budget frais généraux de fonctionnement						0		0		- 0

		5029		Coûts d'appui				- 0								- 0

		6130		Coûts d'appui (7%)						0		0		- 0

		Total		Total général		- 0		- 0		0		0		- 0		- 0

		Unité opérationnelle				Validé par le Bureau Régional

		Signature non requise

		Nom du responsable du budget:				Nom :

						Bureau Régional :

		Date:				Date:



While the budget is approved under 5650 it is understood that other child-accounts within the same parent may have to be charged instead. Therefore, please report expenditures and commitments on parent level. However, increases/decreases, can be request under child 5650 only.

5% of total above this line

NOTE AUX USAGERS:  

Dans le cas d'une première soumission (nouveau projet du Fonds du PCT), la seule action requise sur ce tableau est d'introduire le nom du responsable du budget et la date (case bleue au bas de la page).

Dans le cas d'une révision du budget d'un projet en cours, veuillez remplir d'abord les cases bleues de la colonne C en copiant les chiffres indiqués dans la colonne G, puis ouvrez et remplissez le tableau "Budget par composante".
 
Le budget demandé/nouveau et les modifications requises (colonnes E à H) apparaitront automatiquement une fois rempli le tableau "Budget par composante".




_1326038068.ppt








Analyse des parties prenantes – identifier qui est intéressé et qui doit participer

Analyse des objectifs – identifier les solutions

Analyse des problèmes – identifier les principaux problèmes, causes et possibilités; déterminer les causes et les effets

Programmation des activités – établir un plan de travail et assigner les responsabilités

Ressources – déterminer les ressources humaines et matérielles nécessaires

Élaboration du cadre logique – définir la structure, la logique, les risques et la gestion des performances du projet

Analyse des options – identifier les critères et les appliquer à la stratégie approuvée








_1330260973.doc
Description des produits d’une composante du Fonds du PCT


À remplir par le RFAO, le Coordonnateur sous-régional ou le Représentant régional à la fin des activités


Code du projet: TCP/     /      


Titre de la composante:      

Décrire le(s) produit(s) obtenu(s) (en indiquant la qualité/la quantité et la date de transmission au Gouvernement, le cas échéant):      

Principaux apports utilisés (s’ils sont différents de ceux prévus dans le plan):      

Impact ou effet catalytique à long terme, réalisé ou attendu, et désignation du ou des responsable(s) des suites données à la composante:      

Problèmes ou difficultés rencontrés pendant la mise en oeuvre:      

Autres observations:      


_1318877386.unknown

